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    Introduction
Les mafias, un acteur de la mondialisation contemporaine
  


  Les trafics illicites à grande échelle ne datent pas du XXIesiècle. Deux cents ans plus tôt déjà, les triades de Hong Kong contrôlaient l’acheminement de l’opium indien en Chine et la traite de travailleurs migrants en direction des États-Unis ou de l’Australie. Pendant l’entre-deux-guerres, la pègre japonaise se livrait à la contrebande de matières premières en provenance d’Asie et les bootleggers (trafiquants d’alcool) américains installaient leurs distilleries au Mexique ou au Canada pour contourner la législation prohibitionniste. Parallèlement, Albert Londres, célèbre journaliste, publiait en 1927 son enquête sur les filières de prostitution qui conduisaient de jeunes Françaises de Marseille àBuenos Aires, en passant par Bilbao et Montevideo.


  Les mafias dans la mondialisation


  Si l’histoire des trafics révèle davantage les continuités que les ruptures dans les pratiques des organisations criminelles, les transformations du monde contemporain ont favorisé l’apparition de nouveaux acteurs et donné aux trafics une dimension inédite. La mondialisation, en entraînant un décloisonnement du monde, a facilité la mise en relation des marchés et des acteurs criminels. L’ouverture des frontières est allée de pair avec une croissance sans précédent des mouvements migratoires qui ont abouti à la formation de diasporas. Les trafiquants tirent également profit de la multiplication des échanges qui, par exemple, rend difficile le repérage des cargaisons de drogue ou de produits contrefaits cachées dans le fret légal. La déréglementation des transactions financières conjuguée à une diminution des contrôles publics a, quant à elle, facilité le recyclage des bénéfices des trafics et provoqué une interpénétration croissante des économies légales et illégales. Les experts s’accordent néanmoins à penser que le blanchiment d’argent par le crime organisé ne représente qu’une part réduite des activités financières internationales irrégulières, comparé aux détournements de fonds publics par des chefs d’État corrompus ou aux opérations d’optimisation et d’évasion fiscales de grandes sociétés.


  La criminalité organisée est aujourd’hui enchâssée dans la mondialisation: elle n’en est ni la face cachée ni une excroissance, mais une composante à part entière.


  Une criminalité transnationale organisée ?


  C’est à partir de cette nouvelle donne que la question de la criminalité organisée a été repensée et qu’a été forgé le concept de criminalité transnationale organisée. En matière de sécurité, les experts (conseillers des gouvernants, analystes, chercheurs) ne cessent de formuler de nouveaux enjeux, qui nous renseignent davantage sur la manière dont ils se représentent le monde à un moment donné que sur le niveau réel des menaces. Ces experts sont en quelque sorte des filtres (déformants) au travers desquels une situation est analysée, puis traitée sous la forme d’une politique. Le concept de criminalité transnationale organisée apparaît au moment où s’éteint la menace communiste et où se redéfinissent les équilibres géopolitiques. Pendant toute la décennie 1990, et jusqu’à ce que surviennent les attentats du 11septembre 2001, la criminalité transnationale organisée incarne le principal danger.


  Une menace chassant l’autre, le terrorisme islamique devient alors la priorité des dirigeants, certains cherchant même à établir des connexions entre ces deux phénomènes criminels. Si la lutte contre la mafia ne figure plus en tête de l’agenda international, les activités criminelles transnationales n’en demeurent pas moins un sujet de préoccupation.En témoigne l’inquiétude manifestée par la communauté internationale à l’égard du trafic de drogue, de la traite des êtres humains ou de l’importance croissante de la contrefaçon. Simultanément, la lutte contre la criminalité organisée prend une dimension mondiale, notamment avec l’adoption, le 15décembre 2000, de la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée.


  La mafia, entre mythes et réalités


  Le concept de criminalité transnationale organisée voit dans les organisations criminelles une force de subversion et de déstabilisation de l’ordre mondial. De nouvelles mythologies apparaissent, réactualisant le mythe de la pieuvre. Certains auteurs (journalistes, chercheurs, conseillers) vont jusqu’à évoquer des rencontres –sorte de G8 du crime organisé– lors desquelles les principales organisations se partageraient le monde et les marchés criminels. Cette approche va de pair avec un discours sur l’affaiblissement supposé des États dans la mondialisation, qui auraient perdu le contrôle de l’économie et, plus largement, leur capacité de régulation.


  Quatre critiques majeures peuvent être opposées à cette thèse. Tout d’abord, les acteurs de la criminalité transnationaleorganisée ne forment pas une catégorie homogène. Chacun d’entre eux s’inscrit dans une histoire singulière et dans un contexte sociopolitique unique, évolue dans des espaces différents et s’organise selon des logiques qui lui sont propres. Les enquêtes de terrain montrent également que le degré d’organisation et la dimension des groupes criminels sont souvent surévalués: ce ne sont pas des firmes multinationales, possédant des filiales aux quatre coins du monde grâce auxquelles elles gèrent leurs trafics et organisent leur expansion. De plus, les réseaux criminels à l’échelle mondiale ne sont pas aussi structurés que les défenseurs de cette théorie le prétendent. Les études des trafics de stupéfiants, de la contrebande de cigarettes ou de l’immigration clandestine mettent à jour une coopération de multiples opérateurs (tous n’appartenant pas au monde criminel) qui se dissout bien souvent une fois la transaction accomplie. La collaboration des groupes criminels à l’échelle mondiale s’apparente davantage àune coopération ponctuelle qui n’a rien d’automatique ni de permanent. Enfin, si les mafias sont parties prenantes de trafics à grande échelle, elles ne sont pas aussi mondialisées qu’on l’imagine mais restent profondément ancrées dans leur société et leur territoire d’origine, comme en témoignent le profil de leurs activités et les réseaux au sein desquels elles évoluent.


  Démarche et objectifs


  Cet atlas propose d’abord une réflexion sur les conditions historiques, socio-économiques et politiques à l’origine de la formation et de la structuration des principales organisations criminelles. La criminalité mafieuse ne constitue pas un monde à part, isolé, qui évolue en marge de la société, se bornant à lui fournir biens et services prohibés qu’elle consomme. La complicité dont peut faire preuve le personnel politique et administratif joue un rôle essentiel dans la formation des marchés criminels et le montage des trafics. C’est pourquoi une attention toute particulière doit être accordée aux circonstances dans lesquelles les acteurs de la criminalité organisée, les membres des institutions et le monde économique entrent en affaires. Ce qui distingue la criminalité mafieuse des autres formes de criminalité organisée réside sans doute dans cette capacité à brouiller les frontières entre ce qui est licite et ce qui ne l’est pas.


  Après ce tour du monde des différentes mafias, l’atlas explore la manière dont les trafics s’organisent et les espaces qu’ils dessinent. Cette double perspective révèle le caractère profondément territorialisé de la criminalité mafieuse, du fait des liens noués avec les appareils publics, de son emprise sur les sociétés et de son implication dans les trafics. Mais tout en étant un phénomène local, les mafias participent d’un imaginaire mondial.


  La criminalité mafieuse à la lumière des cartes


  L’une des premières cartes représentant la mafia en Sicile fut réalisée au début du XXesiècle. Son auteur, le policier et sociologue Antonino Cutrera, tentait alors de corréler la présence mafieuse avec la productivité des terres agricoles. Évaluer l’emprise territoriale de la mafia, la mettre en cartes pour témoigner, rendre compte et expliquer: tel était le sens d’un document qui resta longtemps unique en son genre.


  Au début du XXIesiècle, les cartes apparaissent plus que jamais comme un outil particulièrement précieux pour interroger la nature du pouvoir des organisations criminelles. Elles en révèlent, au sens en usage pour la photographie, plusieurs caractéristiques.


  • Un ancrage territorial. Le déploiement des activités légales et criminelles à l’échelle internationale n’a pas remis en question cette donnée de base du système du pouvoir mafieux. Deux types d’activités récurrentes fondent ce rapport contraignant au territoire: les activités de protection et la pratique de l’extorsion.


  • Une implantation privilégiée dans des lieux où se présentent des opportunités économiques (villes, métropoles portuaires, campagnes vouées à l’agriculture intensive), que celles-ci soient légales ou illégales, et dans les centres de pouvoir.


  • L’internationalisation des activités criminelles. Ce processus qui accompagne la mondialisation prend plusieurs formes: l’installation des membres d’un groupe criminel dans plusieurs pays en réponse à des épisodes répressifs ou par une stratégie délibérée d’expatriation ; la participation à des trafics criminels associant plusieurs régions de la planète, qu’il s’agisse du trafic de drogue, de la contrebande de cigarettes, de la contrefaçon ou de la prostitution ; l’insertion dans des réseaux financiers permettant le blanchiment de l’argent sale et l’investissement de bénéfices acquis légalement ou illégalement dans des paradis fiscaux.


  • L’existence de lieux immatériels, vecteurs de représentations: la littérature, le cinéma, la musique, véhiculant autant de discours et de représentations constitutifs d’un imaginaire collectif qui brouille parfois la perception du phénomène mafieux.


  Utiles, les cartes ne doivent pas abuser, laissant supposer qu’elles donnent à lire l’envers du miroir. À la manière d’instantanés, elles représentent de façon figée des processus évolutifs.


  L’examen des situations locales met en évidence la nécessité de prendre en compte les contextes nationaux pour comprendre le développement des mafias, chacune d’elles s’inscrivant dans des configurations historiques singulières. La criminalité mafieuse tend à prospérer lorsque les structures nationales se construisent ou se reconstruisent, de manière conjoncturelle. Ces périodes de rupture ou de bifurcation dans l’histoire des États-nations donnent la possibilité à des corps intermédiaires non institutionnels de se faire une place dans l’espace social et d’acquérir une légitimité, en s’imposant comme relais des pouvoirs en place. Ce sont également des périodes au cours desquelles les gouvernements centraux sont fragiles, sinon faibles. La capacité à durer, caractéristique des mafias, tient quant à elle autant à leurs facultés d’adaptation aux changements (politiques, sociaux, économiques) qu’à la persistance de certaines conditions qui ont favorisé leur émergence.


  
    Qu’est-ce que la mafia?

  


  Comment représenter la mafia, phénomène en partie occulte et polymorphe? Confrontés à cette difficulté, les éditeurs de livres sur le sujet –et le nôtre ne fait pas exception à la règle – optent, en général, pour une iconographie symbolique, confinant au stéréotype. Tantôt coiffés de la traditionnelle «coppola» du ParrainI, pour les mafieux d’antan, ou en complet veston d’homme d’affaire dont l’apparence inoffensive est démentie par un gros cigare, un poing américain ou des Ray Ban… Les mafieux qui hantent les couvertures appartiennent à un imaginaire collectif, largement issu du cinéma. À l’exception de certains groupes, comme les yakuzas, les mafieux évitent les signes distinctifs, (et a fortiori l’uniforme!), préférant se fondre dans la société ordinaire y compris sur le plan vestimentaire.


  Définir, qualifier, réprimer


  • Apparu dans un contexte régional très précis, celui de la Sicile de la fin du XIXesiècle, le vocable mafia a connu une fortune considérable, finissant par désigner des réalités assez dissemblables. Présent pour la première fois dans un document administratif en 1865 –un rapport du préfet de Palerme–, le mot désigne, dès cette époque, une organisation criminelle. Une pièce de théâtre à succès en dialecte sicilien représentée à Palerme dans les années 1860, I mafiusi della vicaria, inspirée, selon son auteur, par les confidences d’un mafieux, contribue à sa diffusion dans le langage courant. Son usage, dès cette époque, n’est pas dénué d’ambiguïté: pour le folkloriste Giuseppe Pitrè, la mafia, dans son acception initiale, renvoie à une réalité juste et noble, celle «d’un homme de valeur qui ne se laisse pas marcher sur les pieds». Certains hommes politiques siciliens admettent l’existence d’une «mafia bénigne», vue comme un état d’esprit autorisant le recours individuel à la force. La mafia ne cessera –en Italie et dans d’autres pays– de jouer de cette ambivalence, justifiant ses délits par certaines valeurs culturelles ou par une mission de protection des plus faibles en réponse à la faiblesse des institutions.


  • Dès la fin du XIXe siècle, de nombreux journalistes, sociologues, hommes politiques, policiers et juges s’intéressent àun phénomène qui apparaît comme un défi durable à l’ordre public en Sicile. Les tenants d’une approche normative (juges et policiers) considèrent la mafia essentiellement comme une organisation criminelle. D’autres acteurs privilégient une conception culturaliste. Ils assimilent la mafia à un type de comportement ou à un système de valeurs, tandis que des enquêtes sociologiques mettent l’accent sur le rôle de médiation sociale des groupes criminels. Les débats portent également sur la question des liens entre mafia et criminalité «ordinaire». Pour Cesare Lombroso, chef de file de l’école d’anthropologie criminelle, la Camorra (napolitaine) et la Mafia (sicilienne) ne sont que des variantes de «vulgaires brigandages». D’autres chercheurs, au contraire, mettent l’accent sur ce qui singularise la mafia. Ainsi, Leopoldo Franchetti, auteur d’une enquête sur les conditions politiques et économiques de la Sicile en 1876, estime que des caractéristiques sociales et politiques bien particulières différencient, dans la région de Palerme, le brigandage de la mafia. Il la décrit en ces termes: «De vastes unions de personnes de différentes conditions et professions, de différents niveaux, lesquelles, sans lien apparent, continu et régulier, sont unies pour promouvoir leur intérêt réciproque, abstraction faite de toute considération de loi, de justice et d’ordre public.»


  • Au cours du XXe siècle, le vocable mafia a fini par désigner diverses réalités régionales, de l’Italie (Camorra, ’Ndrangheta) à l’Asie (triades chinoises, yakuzas japonais) en passant par la Russie ou les États-Unis (Cosa Nostra). Par un emploi plus extensif encore, tout comportement associant recours illégal à la force et corruption est souvent qualifié de mafieux. L’usage générique et inflationniste du mot a fini par brouiller la compréhension du phénomène.


  La mafia ne saurait être confondue avec la délinquance, en dépit des liens qu’elle entretient avec le monde de la pègre et du banditisme dont nombre de ses membres sont issus. Racket, corruption, usure sont des pratiques qui lui sont souvent familières mais elle n’en détient pas l’exclusivité.


  • Si la mafia est une organisation criminelle, toutes les organisations criminelles ne sont pas pour autant mafieuses. De nombreuses définitions du crime organisé ont été proposées. Leur contenu variait souvent en fonction d’un contexte spécifique ou de stratégies répressives. À l’exception de l’Italie dont le droit prévoit le délit d’association mafieuse et le délit de concours externe en association mafieuse, la plupart des textes juridiques s’attachent à la notion de criminalité organisée. En 1970, une loi spécifique de lutte contre le «crime organisé» est adoptée aux États-Unis. L’Union européenne a défini onze critères d’identification de la criminalité organisée, tandis que la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale propose une définition très large, au risque d’une perte du sens du phénomène: «Un “groupe criminel organisé” est un groupe structuré de trois personnes ou plus, existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de commettre une ou plusieurs infractions graves ou infractions établies conformément à la présente Convention (infraction passible d’une peine privative de liberté dont le maximum ne doit pas être inférieur àquatre ans ou d’une peine plus lourde) pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel.»


  Plutôt que de proposer une énième définition normative d’un phénomène dont il faudrait plutôt souligner la complexité, nous nous contenterons de signaler les quelques caractéristiques permettant, lorsqu’elles sont réunies, d’identifier une mafia:


  1 le caractère structuré de l’organisation avec ce qu’il suppose de liens, de contraintes et d’engagement pour ses membres ;


  2 le rôle essentiel de la violence utilisée à la fois comme ressource permettant d’accéder à des richesses et comme moyen d’intimidation ;


  3 la fonction essentielle des activités de médiation dans les champs économique, politique et social, au croisement des sphères légales et illégales ;


  4 le lien à la classe politique et à des institutions (nationales, régionales et locales) visant à assurer l’impunité de certaines activités criminelles et àfavoriser l’accès à certaines ressources ;


  5 l’ancrage territorial des groupes ;


  6 la coexistence d’activités légales et illégales dans une logique visant la recherche de profits.


  Sources… et loi du silence


  En dépit de la culture du «secret» propre à la mafia, des documents de différente nature permettent d’en cerner le fonctionnement et les activités. Comme tout document susceptible d’être utilisé par des chercheurs en sciences sociales, ils doivent évidemment être critiqués et croisés.


  Dès le XIXesiècle, les organisations criminelles ont fait l’objet de multiples enquêtes journalistiques, parlementaires et de nombreux travaux scientifiques. Dans le cadre de stratégies répressives, les institutions judiciaires ont également produit une documentation plus ou moins accessible, selon les lois relatives à l’ouverture des archives publiques. Pour l’Italie et les États-Unis, les travaux des commissions parlementaires constituent également une masse documentaire très importante. Le phénomène des collaborateurs de justice a favorisé l’apparition d’un «filon éditorial» avec la publication de témoignages de mafieux plus ou moins repentis. Depuis une dizaine d’années, des sources statistiques à l’échelle mondiale sont accessibles aux chercheurs. Elles concernent des activités dans lesquelles la mafia est un acteur criminel parmi d’autres: trafic de drogue (ONU, ONUDC), contrebande de cigarettes (Organisation mondiale des douanes), corruption (ONG telles que Transparency International), contrefaçon (Taxation And Customs Union, Unicri) ou encore traite des êtres humains (Bureau international du travail, Organisation internationale des migrations). À l’échelle nationale, certaines données issues des institutions en charge de la répression (le FBI aux États-Unis, la Direzione Investigativa antimafia en Italie, la National Police Academy au Japon) sont également disponibles.


  L’élaboration de telles statistiques procède de différentes méthodes. Ainsi, l’ONUDC a construit ses rapports d’après des questionnaires adressés aux États et parfois des enquêtes de terrain. Transparency International travaille à partir d’un réseau de correspondants pour rassembler des données qui renseignent sur la perception du phénomène, manière de contourner la difficulté à quantifier le phénomène en tant que tel. Les statistiques nationales sont fondées, le plus souvent, sur des données produites par les institutions en charge de la répression.


  Difficiles à évaluer au plan national et a fortiori à l’échelle internationale, les activités des groupes criminels (production de drogue, chiffre d’affaires, présence dans l’économie légale, etc.) ont donné lieu à des évaluations quantitatives dont la genèse est parfois incertaine.
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      Le cadre des États-nations est essentiel pour comprendre la naissance et la consolidation de la criminalité organisée. Les liens tissés avec certaines institutions et la classe politique sont la condition de certaines formes d’impunité face à la répression ou aux sanctions judiciaires. À partir d’une base territoriale circonscrite souvent à un espace régional, la stratégie d’expansion des mafias s’étend précocement à un cadre national puis international. D’un côté, les groupes criminels – comme l’ensemble des acteurs économiques – mettent à profit la mondialisation, internationalisant leurs activités légales et criminelles. Dans le même temps, la nation reste une échelle capitale pour la pérennisation de certains liens politiques et un marqueur identitaire important dans la structuration des activités à l’international. Ainsi, les frontières nationales sont à la fois des garde-fous (notamment lorsque les boss mafieux se réfugient à l’étranger ou pour certaines opérations de blanchiment d’argent) mais aussi, comme pour n’importe quel entrepreneur, des obstacles sur la voie de trafics désormais mondiaux.
    


    
      

    

  


  
    
      
        Que font les mafias ?
      

    


    
      La présence de la criminalité mafieuse est attestée dans de multiples trafics à l’échelle planétaire, de la fabrication au commerce de stupéfiants, en passant par la contrefaçon, la contrebande de cigarettes et la traite des êtres humains sous ses diverses formes. La reconstitution de ces trafics et des réseaux criminels autour desquels ils s’organisent met à jour une géographie complexe et en permanente recomposition, ainsi qu’une grande variété de pratiques et d’acteurs. L’insertion des mafias dans l’économie mondiale va de pair avec leur profond enracinement dans le territoire et les sociétés au niveau local.
    


    
      
        
          L’organisation mafieuse du commerce mondial de stupéfiants
        

      


      Le commerce mondial de stupéfiants est-il contrôlé par de puissants groupements criminels capables de maîtriser les filières de bout en bout et d’organiser les marchés ? Ou est-il animé par des associations de trafiquants moins importantes et moins structurées, coopérant de manière ponctuelle et décentralisée, fonctionnant en réseau, chacune spécialisée dans la production d’un bien ou d’un service ?


      Si le premier scénario suppose l’existence d’accords criminels stables et une coopération durable, le second induit des accords à court terme entre des opérateurs qui, répondant aux sollicitations du marché, recherchent des associations provisoires. Le commerce mondial de stupéfiants ne serait pas dominé par un petit nombre d’acteurs, mais s’organiserait au coup par coup, les opérateurs entrant et sortant du trafic selon les perspectives de profits.


      L’acheminement de stupéfiants depuis les zones de production jusqu’aux lieux de consommation est une opération complexe et coûteuse qui nécessite de nombreuses complicités. Il faut franchir plusieurs frontières, soustraire les cargaisons aux contrôles des forces de sécurité et les protéger contre les vols perpétrés par des concurrents criminels. Les travaux de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC) montrent qu’il n’existe pas une mais plusieurs configurations selon la nature du trafic, les régions et les acteurs en jeu.


      ...

    


    
      
        
          Les trafics des êtres humains sont-ils aux mains des mafias ?
        

      


      La traite des êtres humains devient un enjeu de politique internationale à la fin du XIXesiècle, sous la pression d’associations qui dénoncent le trafic de jeunes femmes originaires d’Europe àdestination du Nouveau Monde. Le premier congrès international contre la traite se tient à Londres, en 1899. Paris accueille trois ans plus tard la Conférence sur la traite des Blanches. La Convention internationale pour la suppression de la traite des femmes et des enfants est adoptée à Genève en 1921. Cette mobilisation soutenue débouche en 1949 sur l’adoption par les Nations unies de la Convention sur la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui. La question, envisagée exclusivement en termes de prostitution féminine, disparaît ensuite de l’agenda international. L’affrontement bipolaire pendant la guerre froide domine en effet les débats.


      Il faut attendre les années 1990 et l’apparition de nouveaux trafics, suite à l’ouverture des frontières, pour qu’elle redevienne un sujet de préoccupation. Cette seconde séquence est marquée par l’adoption en 2000 du Protocole additionnel pour la prévention, la suppression et la répression de la traite des êtres humains lors de la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale. La question de la traite est désormais reliée à celle de la criminalité organisée et formulée de manière plus large, désignant à la fois l’exploitation des individus à des fins sexuelles (adultes comme enfants), l’esclavage domestique, le travail clandestin et le trafic de migrants. Au cours des années 2000, une approche sécuritaire de la traite apparaît (envisagée au travers de la menace migratoire). Elle ouvre la voie à une réponse axée sur la répression des réseaux criminels, au détriment de la prise en charge des victimes et de la lutte contre les causes du phénomène.


      L’immigration clandestine, par exemple, est traditionnellement perçue comme un phénomène régi par les mafias. Mais les récits recueillis auprès des migrants clandestins invitent à réévaluer leur implication. En effet, nombreux sont les migrants qui organisent eux-mêmes leur voyage, en faisant appel à une succession d’opérateurs distincts selon leurs besoins. Généralement, ces opérateurs exercent en parallèle une autre activité, parfaitement légale celle-ci. Leur présence à un moment ou un autre du parcours des migrants clandestins tient, pour eux, à un effet d’aubaine. Certains mettent à profit leur connaissance du terrain pour les faire traverser une portion de désert. D’autres –des pêcheurs– financent l’équipement des bateaux utilisés pour transporter les migrants vers leur destination. Des migrants clandestins sont aussi présents en aval du parcours.


      À Calais, certains sont devenus passeurs et, contre rémunération, organisent le passage de leurs compagnons d’infortune de l’autre côté de la Manche. Nous sommes en présence d’un phénomène beaucoup plus décentralisé, fluide et souple qu’on ne peut l’imaginer.


      ...

    


    
      
        
          Les mafias ont-elles le monopole des grands trafics mondiaux ?
        

      


      Selon un discours dominant, les mafias seraient les architectes de la plupart des trafics illégaux, des armes aux déchets, en passant par les trafics d’organes, de médicaments, de fausses coupures ou de matières radioactives. Or, bien souvent, lorsque des affaires éclatent, les mafias en sont soit simplement absentes, soit des acteurs périphériques. Elles sont en effet davantage impliquées dans le commerce de stupéfiants, la contrefaçon, la contrebande ou le trafic des êtres humains, sans pour autant en détenir le monopole car d’autres acteurs (criminels ou non) y sont mêlés.


      Le cas du trafic d’armes est à ce titre éclairant. Les fabricants, les États et les marchands d’armes en sont les principaux opérateurs. Ce sont eux qui fournissent les guérillas ou les États frappés d’embargo. Les mafias sont en fait exclues d’un trafic où les enjeux géopolitiques sont prééminents. En tant que clients, elles se fournissent en armes auprès d’autres groupes criminels qui ont accès à du matériel militaire ou auprès de membres corrompus des forces armées. Dans les Balkans, le marché clandestin est alimenté par les stocks des armées et des milices qui se sont affrontées au début des années 1990. Quant aux cartels mexicains, ils s’approvisionnent généralement aux États-Unis, chez des armuriers établis dans les villes frontalières. Des citoyens américains sont rétribués par les cartels pour y acheter en toute légalité des armes sous leur propre nom.


      ...

    


    
      
        
          L’emprise des mafias sur l’économie légale
        

      


      Les mafias sont-elles des facteurs de déstabilisation des sociétés ? Si elles prennent part à toutes sortes de trafics, elles sont également présentes dans l’économie légale, utilisée pour blanchir et investir les profits générés par leurs activités criminelles. L’infiltration de la criminalité mafieuse dans le secteur légal donne régulièrement lieu à des débats quant à son «poids dans le PIB» et son impact sur le fonctionnement des économies.


      Des chercheurs italiens imputent aux mafias locales le retard persistant du Mezzogiorno au regard des régions du nord du pays, malgré la politique volontariste de rééquilibrage territorial menée depuis l’après-guerre. La violente crise qui secoua le Japon en 1990 est pour partie expliquée par les créances douteuses que les banques nationales détenaient auprès de membres de la pègre et qu’elles n’ont jamais réussi à recouvrir. Ces créances ont durablement plombé les comptes des institutions bancaires, précipitant la faillite de certaines d’entre elles, alimentant ainsi la spirale de la crise. En Russie, la criminalité organisée contrôlerait jusqu’à 80% des entreprises du secteur privé selon certains auteurs.


      La fragilité des sources disponibles et la difficulté à enquêter sont une invitation à la prudence. Il importe de poser la question de la déstabilisation des sociétés par les mafias avant tout au niveau local, du fait du caractère territorialisé des organisations criminelles. Mais il faut aussi tenir compte du fait que la criminalité mafieuse fait partie d’un système de pouvoir qui favorise sa présence dans l’économie légale. De fait, sans ses complicités dans les institutions publiques, le personnel politique et le monde des affaires, il lui serait impossible d’investir une partie de ses capitaux dans l’immobilier, l’industrie, les services ou encore en Bourse.


      ...

    


    
      
        
          Peut-on chiffrer l’économie trafiquante?
        

      


      L’économie illégale et criminelle oppose de sérieuses résistances à tout travail de quantification en l’absence de données fiables et unifiées d’un pays à l’autre. Pour autant, des statistiques sont régulièrement convoquées pour donner la mesure de phénomènes comme le trafic de stupéfiants, la traite à des fins d’exploitations sexuelles ou la fraude et l’optimisation fiscales. Les statistiques proposées sont le plus souvent obtenues sur la base d’extrapolations. Les bénéfices attribués au trafic de drogue sont par exemple calculés à partir d’une estimation de la quantité de drogue produite et du prix de vente au détail de celle-ci. De même, on applique un coefficient multiplicateur aux saisies des douanes pour estimer le volume de la contrebande de cigarettes ou de la contrefaçon. Ces données, en dépit de leur fragilité, sont utilisées pour soutenir des positions dans l’espace du débat public, illustrer des reportages dans les médias et élaborer des outils législatifs et répressifs. Cette propension à vouloir chiffrer ce qui peut difficilement l’être n’est pas sans rapport avec cette approche dominante qui voit dans le crime organisé un facteur de déstabilisation des économies et des États dans un monde mondialisé: invoquer un chiffre de plusieurs dizaines voire centaines de milliards de dollars contribue à accréditer l’idée de dangerosité et de gravité du phénomène dont on parle.
.
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      Le planisphère recense les organisations criminelles qui, par leur histoire et leur implication dans les grands trafics mondiaux, sont considérées parmi les plus importantes. Si certaines d’entre elles, comme la mafia italo-américaine ou les boryokudan japonais, sont apparues dans la seconde moitié du XIXesiècle, d’autres, à l’image de la criminalité russe, ont une origine plus récente.


      

    


    


    
      

    

  


  
    
      
        Les mafias italiennes et siciliennes (I) : naissance et expansion
      

    


    
      Apparus vers 1860 dans l’ouest de la Sicile, des groupes mafieux se sont progressivement implantés sur l’ensemble de l’île. La longévité du pouvoir mafieux s’explique dans une large mesure par son ancrage territorial, son caractère structuré et ses liens avec la classe politique. Les activités de la mafia ont évolué en un siècle et demi. Elles se caractérisent aujourd’hui par la recherche de profits moyennant l’usage de la violence, une offre de protection et de médiation, des activités illicites (racket, contrebande, trafic de drogue, détournement de fonds) et le réinvestissement des ressources ainsi constituées dans l’économie légale.
    


    
      
        
          Le décalogue des frères mafieux Lo Piccolo
        

      


      Ce document, retrouvé lors de l’arrestation des frères Salvatore et Sandro Lo Piccolo en novembre 2007, atteste de cette volonté de doter l’organisation de règles internes.


      1. Nul ne peut se présenter à un ami s’il n’est introduit par un tiers.


      2. Ne pas regarder les femmes des hommes d’honneur.


      3. Ne pas frayer avec les flics (sbirri).


      4. Ne fréquenter ni les cafés, ni les cercles.


      5. Être à tout moment disponible pour la Cosa Nostra, même si sa femme est sur le point d’accoucher.


      6. Respecter les rendez-vous.


      7. Respecter sa femme.


      8. Dire la vérité quand on vient à savoir quelque chose.


      9. Ne pas s’approprier l’argent des autres, ni celui d’autres familles.


      10. Ne peuvent faire partie de Cosa Nostra ceux qui ont un parent proche dans les forces de l’ordre, un parent victime d’infidélité conjugale ou dont la conduite morale est répréhensible.


      ...

    


    
      
        
          La mafia sicilienne
        

      


      Dès le XIXesiècle, parlementaires et chercheurs ont identifié, en Sicile, un type de criminalité différent du brigandage présent dans d’autres régions d’Italie. Née dans les campagnes les plus dynamiques des environs de Palerme, notamment dans les zones d’agrumiculture, la Cosa Nostra s’implante plus tardivement dans le reste de l’île.


      Cette présence aujourd’hui très diffuse peut être appréhendée à travers le délit d’extorsion qui constitue l’impôt de base de la Cosa Nostra. Mais le nombre de plaintes le dénonçant –peu élevé en dépit du progrès des associations antiracket– renseigne moins sur le phénomène que les chiffres des incendies criminels (destinés à intimider), plus fréquents en milieu urbain. Le taux de nuisance de la mafia, qui rapporte les données délictuelles au chiffre de la population, mesure une égale diffusion de la violence criminelle sur le territoire insulaire.


      ...

    


    
      
        
          L’organisation interne de la Cosa Nostra
        

      


      À la différence des mafias continentales, la Cosa Nostra est organisée de manière hiérarchisée et pyramidale. Son architecture élaborée et ses règles très codifiées, prenant la forme d’une pseudo-éthique, n’en font pas pour autant une organisation criminelle pleinement intégrée à l’échelle régionale. Tout au plus l’était-elle à l’échelle provinciale, lors de la domination des Corléonais dans les années 1980. La cohésion de la Cosa Nostra ne doit pas être surestimée mais sa longévité tient en partie à la capacité de ses membres à faire système.


      La question de la structure de la mafia sicilienne, en débat depuis le XIXesiècle, n’est pas sans rapport avec les stratégies répressives. Pour combattre le crime organisé et surmonter l’omertà (la loi du silence), le «délit d’association mafieuse» a été inscrit dans la loi en 1982 (loi Rognoni-La Torre). En prouvant son appartenance à la mafia, on rend l’inculpé solidaire des desseins criminels de l’organisation. Ce cadre juridique facilite la lutte antimafia.
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      ...

    


    
      
        
          La cavale de Bernardo Provenzano
        

      


      Bernardo Provenzano est arrêté le 11avril 2006, à l’issue d’une cavale de quarante-deux ans. Sa capture met fin au mythe d’invincibilité du boss des Corléonais. Comme d’autres chefs mafieux, notamment Toto Riina dont il fut le successeur, Provenzano bénéficia du contrôle étroit exercé par la mafia sur le territoire de son clan et sur celui de ses alliés, échappant à plusieurs tentatives d’arrestation. Le démantèlement d’un réseau de complicité au sein des forces de l’ordre et de la magistrature de Palerme, en 2003, et la mise en cause de certains appuis politiques constituèrent la première étape d’une stratégie visant à l’isoler. En 2005, l’opération Grande mandamento (grande circonscription mafieuse) permit l’arrestation de 52personnes, dont plusieurs mafieux en charge de sa protection. À l’époque de l’ultime coup de filet à proximité de sa maison de Corleone, il ne conservait de relations qu’avec ses proches.
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        Les mafias italiennes et siciliennes (II) : les criminalités régionales
      

    


    
      Profitant des faiblesses de l’État mais aussi de relations plus ou moins étroites avec certains représentants des institutions, la criminalité organisée s’est développée plus précocement et plus massivement dans le sud de l’Italie. Différentes par leur structure, leurs activités et la nature de leurs alliances extérieures, les mafias du Mezzogiorno ont tout de même un profil assez semblable : usage de la violence et de l’extorsion, participation au trafic de drogue et liens avec l’environnement politique. La puissance des unes –comme la ’Ndrangheta actuellement– bénéficie souvent de l’affaiblissement des autres.
    


    
      
        
          Mafia et politique : entre échanges et conflits
        

      


      Les liens tissés avec la classe politique dès le XIXesiècle permettent aux chefs mafieux de bénéficier d’une forme d’impunité. Une fois la répression fasciste affaiblie, la mafia sicilienne relève la tête dans l’Italie républicaine, profitant du nouveau contexte. Plusieurs conditions sont alors propices à l’expansion des groupes criminels dans le Sud : clientélisme et corruption, injection de sommes considérables dans l’économie régionale pour le développement du Mezzogiorno, boom du tourisme et de l’immobilier…


      Les collusions entre chefs mafieux et responsables régionaux de la Démocratie chrétienne, le principal parti de gouvernement, sont régulièrement dénoncées. Mais ce n’est qu’en 1963 qu’est créée, à la demande de l’opposition, la première Commission d’enquête parlementaire sur la mafia. À partir de 1995, le procès de Giulio Andreotti (sénateur à vie et ancien président du Conseil) pose publiquement la question des liens entre mafia et politique. Il faut une longue séquence d’«homicides excellents» (assassinats de responsables politiques, policiers, magistrats) pour que soient mis en place structures et instruments d’une répression efficace. Ces dernières années, plusieurs grands procès ont donné un coup d’arrêt à l’expansion des clans : le maxi-procès de Palerme en 1986, où ont été condamnés les principaux boss de la Cosa Nostra, le procès Spartacus contre la Camorra en juin 2008.
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      ...

    


    
      
        
          Les mafias du continent de plus en plus menaçantes
        

      


      À partir des années 1980, la Camorra et la ’Ndrangheta réalisent un véritable bond en avant, profitant des difficultés de la Cosa Nostra, affaiblie par le maxi-procès de Palerme. À l’aube du XXIesiècle, la violence homicide mafieuse est plus importante en Calabre et en Campanie qu’en Sicile. En Campanie, ces chiffres s’expliquent par la concurrence très vive entre clans. En Calabre, pour les mêmes raisons, une guerre interne très meurtrière éclate au début des années 1990. Depuis, une certaine forme de centralisation limite la compétition entre les ’ndrine, qui conservent pourtant une autonomie assez grande.


      Le contrôle du territoire exercé par la ’Ndrangheta est particulièrement étroit : en 1999, on évaluait le rapport entre affiliés et citadins à 1 pour 383 en Calabre, quand il était de 1 pour 1 000 en Campanie et de 1 pour 855 en Sicile. L’expansion de la ’Ndrangheta a été d’autant plus spectaculaire ces dernières années qu’elle s’est opérée dans la discrétion, les «homicides excellents», comme celui du vice-président de la région calabraise, Francesco Fortugno en 2005, restant occasionnels. En 2007, la mafia calabraise avait conquis une position de premier plan dans le trafic de drogue en Italie, par ses relations directes avec les cartels des «narcos» sud-américains et grâce à de nombreuses bases à l’étranger.


      L’Italie, devenue terre d’immigration, doit aussi faire face à l’implantation de mafias étrangères : albanaise dans le nord-est du pays, mais aussi chinoise et nigériane.
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        Les mafias aux États-Unis (I) : le renouvellement des générations
      

    


    
      Aux États-Unis, la criminalité organisée apparaît dès le XIXesiècle, dans un contexte essentiellement urbain, notamment à New York, Chicago et La Nouvelle-Orléans. Structurés sur la base de liens principalement ethniques, les groupes criminels irlandais, juifs, italiens associent activités illégales, usage de la violence, protection et médiation. La mafia italo-américaine s’affirme pendant la prohibition. Dans les années 1930, les principaux chefs de bande se répartissent des zones d’influence pour éviter les guerres de clans. La mafia s’organise et fonde son pouvoir sur une base territoriale, tout en se liant avec certains hommes politiques et avec des syndicats.
    


    
      
        
          L’installation de la mafia aux États-Unis
        

      


      Dès la fin du XIXesiècle, la criminalité organisée est présente dans les grandes villes américaines. Elle rassemble des gangsters issus de l’immigration irlandaise, juive, allemande ou italienne. La prohibition (Volstead Act, 1929) constitue un véritable tremplin pour les groupes criminels et tout particulièrement pour les Italo-Américains.


      Au début des années 1930, une relève ethnique et générationnelle s’opère au sein du leadership criminel. Enrichies par le commerce illégal de l’alcool, certaines figures mafieuses italo-américaines immigrées de première génération (Masseria, Maranzano, Luciano) contestent la suprématie de boss nés aux États-Unis, notamment juifs allemands (Rothstein, Dutch Schultz, Lepke), sans s’interdire de coopérer pour certaines affaires. Leurs ressources sont similaires : racket des syndicats, contrôle de l’industrie du jeu, commerce illicite de l’alcool et usage systématique de la violence. En 1931, la guerre de Castellamare oppose les deux grandes familles du crime à New York : les Castellamare et les Masseria.


      Relève des générations. Dans les grandes villes du pays, plusieurs «générations» criminelles se partagent le pouvoir : mafieux exilés chassés par le fascisme ou attirés par le marché illicite de l’alcool, et enfants de migrants, qui ont grandi à l’école du crime dans les métropoles américaines. Les premiers conservent habitudes et mentalité du Vieux Continent, quand les seconds revendiquent plus volontiers une identité américaine, allant jusqu’à transformer leur nom (de Salvatore Lucania àCharlie «Lucky» Luciano).


      Guerres de clans et répression donnent souvent lieu à des manifestations de xénophobie, la criminalité organisée étant assimilée à un complot étranger contre les États-Unis. La mafia, elle, sait trouver des relais dans le tissu associatif italo-américain pour accréditer la thèse selon laquelle les Italiens seraient victimes d’un processus de «criminalisation» ethnique.
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      ...

    


    
      
        
          Un pont entre les États-Unis et l’Italie
        

      


      Les mafieux ne représentent, bien sûr, qu’une fraction infime des migrants arrivés sur le sol américain pendant la grande émigration transocéanique. Des liens de parenté et des formes de collaboration existent entre les criminels des deux rives (contrebande de cigarettes, trafic de drogue) et le franchissement de l’Atlantique est souvent le moyen d’échapper à la justice. D’où l’apparition d’une collaboration entre polices dès le début du XXesiècle.


      Assez proche des mafias italiennes, par son organisation et certains codes culturels, la Cosa Nostra américaine est autonome et ne constitue pas une succursale de la mafia sicilienne, en dépit de ce que suggèrent certaines analyses. Ainsi, en 1950, le sénateur américain Kefauver, à la tête de la Commission d’enquête sénatoriale sur le crime organisé, dénonçait la présence «d’un syndicat du crime avec des ramifications dans tout le pays», dont le quartier général se situerait en Sicile.


      ...

    


    
      
        
          Coup de filet sur la mafia
        

      


      En 1957, la mafia américaine est secouée par de féroces luttes de clans, notamment pour l’organisation du marché de la drogue. Tel est l’enjeu des deux réunions au sommet organisées cette même année. La première, survenue à Palerme en octobre, à l’hôtel des Palmes, réunit plusieurs boss italo-américains (Joe Bonanno, John Bonventre, Carmine Galante) et siciliens (Gaspare Maggadino, Giuseppe Genco Russo). Un mois plus tard, le 14novembre, la seconde réunion, organisée dans l’État de New York, à Apalachin, est interrompue par la police. Cette dernière procède à soixante interpellations de gangsters (tous italo-américains, pour moitié nés aux États-Unis et la plupart originaires du nord-est du pays), syndicalistes et hommes d’affaires.
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        Les mafias aux États-Unis (II) : une scène criminelle en recomposition
      

    


    
      La position de prééminence de la mafia italo-américaine conquise dans les années 1950 a été peu à peu remise en question sous l’effet d’une répression efficace (procès à la Commission en 1987). Parallèlement, d’autres groupes criminels s’affirment, originaires d’Europe de l’Est, d’Asie ou en rapport avec les cartels, en particulier pour le trafic de drogue. Les organisations criminelles ont depuis conservé une physionomie ethnique et culturelle qui n’interdit pas des collaborations ponctuelles. Les Italiens, par exemple, gardent un rôle important dans le monde de la finance et les rapports avec les syndicats.
    


    
      
        
          Des mafias ethniques ?
        

      


      En 1929, le sociologue John Landesco présentait le crime organisé à Chicago comme le sous-produit du milieu des métropoles américaines et la carrière mafieuse comme un «modèle de réussite sociale», thèse que les gangsters eux-mêmes pourraient populariser. Plus récemment, le sociologue Octavio Ianni a émis l’hypothèse controversée selon laquelle l’alternance ethnique conduirait les immigrants à choisir le crime comme terrain d’ascension sociale, avant de recycler leurs activités dans la sphère légale.


      Tous les groupes mafieux ne sont pas stigmatisés comme étrangers ; les vagues de xénophobie assimilant mafia et immigration touchent généralement l’immigration la plus récente. La mafia a été appréhendée à travers des catégories ethniques par les autorités en charge de la répression. Si la plupart des groupes criminels ont effectivement une base ethnique, on constate pourtant dès les années 1930, notamment lors des guerres de clans, la porosité de telles frontières. Aujourd’hui, le FBI comporte trois unités pour le crime organisé: mafia italienne ; entreprises criminelles d’Asie et d’Afrique ; criminalité eurasienne (ex-URSS) et du Moyen-Orient. La centrale d’investigation admet avoir accordé une attention particulière aux populations criminelles originaires du Moyen-Orient depuis le 11septembre 2001, sans découvrir de lien privilégié avec le terrorisme.


      ...

    


    
      
        
          Buscetta, boss entre deux mondes
        

      


      Entre l’Ancien et le Nouveau Monde, la carrière de Tommaso Buscetta est emblématique des relations étroites établies entre les groupes criminels de part et d’autre de l’Atlantique. Né en 1928 dans une famille modeste de Palerme, Buscetta est inculpé en 1956 pour contrebande de cigarettes. Entre 1963 et 1972, il vit en Amérique, sous des noms d’emprunt. Affilié à la mafia sicilienne dès l’âge de 17ans, il joue un rôle essentiel de trait d’union entre les deux continents, sans conquérir en Amérique un pouvoir comparable à celui qu’il avait acquis en Sicile avant son départ. Condamné plusieurs fois pour trafic de drogue, sans jamais reconnaître sa participation, il est frappé de plein fouet par la guerre de clans de Palerme en 1981-1982, perdant notamment ses deux fils. Arrêté en 1984, Buscetta accepte alors de collaborer avec la justice et livre un témoignage essentiel dans la construction de l’acte d’accusation du maxi-procès de Palerme en 1986.
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          Deux familles entre les continents
        

      


      Originaires de Siculiana, dans la province d’Agrigente, les familles Caruana et Cuntrera ont formé l’un des plus vastes réseaux mafieux, fondé sur des liens de parenté et des intérêts communs. Alors que l’émigration transocéanique reprend dans les années 1950 et 1960, plusieurs membres des deux familles gagnent le Canada, le Brésil et le Venezuela, pour améliorer leurs conditions de vie ou parfois échapper à des décisions de justice (Pasquale Cuntrera et Leonardo Caruana).


      En quelques années, une véritable «multinationale» se constitue, associant affaires licites et criminelles (trafic d’héroïne). Au Venezuela, la famille Caruana conquiert une position charnière dans le trafic de la cocaïne, faisant le lien entre le cartel de Cali et la ’Ndrangheta. À la fin des années 1990, plusieurs membres des deux familles, expulsés vers l’Italie, sont condamnés à de lourdes peines, notamment pour appartenance mafieuse.


      
[image: ]

      
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La mafia russe (I) : rupture et continuité des phénomènes criminels
      

    


    
      Du temps de l’URSS, le terme de mafia ne désignait pas des groupes criminels spécifiques mais les pratiques d’enrichissement de la nomenklatura, fondées sur la corruption et le contournement des règles. Il était également employé dans le jeu politique pour disqualifier un adversaire. Le vocable «mafia russe» désigne aujourd’hui divers groupes criminels aux modes d’organisation différents. Si certains contrôlent un territoire, d’autres exploitent un ou plusieurs secteurs d’activités illégales (stupéfiants, voitures volées, prostitution), alors que d’autres encore fonctionnent sur une base ethnique (Tchétchènes, etc.), non exclusive cependant.
    


    
      
        
          Le monde criminel au temps de l’Union soviétique
        

      


      Du temps de l’Union soviétique, il existait différentes formes de criminalité.


      Les «voleurs dans la loi», ou vory zakone, sont ainsi dénommés en raison des règles censées régir leur conduite dans le monde criminel et la société. Parmi ces règles figurent l’interdiction de collaborer avec les autorités ou d’être membre d’une organisation politique ou religieuse. L’expression est en usage depuis les années 1930. Les «voleurs dans la loi» sont organisés sur une base locale. Ils forment des coteries (sociétés restreintes fondées sur des intérêts communs) et cotisent à une caisse commune dont les fonds servent à venir en aide à ceux d’entre eux qui sont en prison (voire à leur famille), ou sont simplement employés dans le cadre de leurs activités. On reconnaît les «voleurs dans la loi» à l’argot qu’ils parlent, appelé fenia.


      La criminalité économique était directement liée au fonctionnement du régime soviétique. Elle apparaît au cours des années 1960, dans un contexte de pénurie. Les privilégiés du régime ont alors recours au marché parallèle pour se procurer les biens de consommation qui ne sont pas disponibles dans le circuit officiel. Les acteurs de ce marché parallèle bénéficient de la complicité de membres de la nomenklatura, du Parti communiste et de l’administration. Sans leur aide, l’approvisionnement et la distribution de ces biens de consommation seraient en effet impossibles, l’économie étant intégralement contrôlée par l’État. Les acteurs du marché parallèle se placent généralement sous la protection d’une bande locale, qu’ils rémunèrent pour ne pas subir le racket. Ils n’hésitent pas à organiser cette situation de pénurie en spéculant sur les marchandises.


      Cette criminalité économique se consolide dans les années 1980, alors que les pénuries s’aggravent et qu’une population de plus en plus nombreuse souhaite accéder à un certain niveau de confort.


      ...

    


    
      
        
          La formation de la criminalité organisée dans la Russie postsoviétique
        

      


      La thèse qui prévaut aujourd’hui considère que la criminalité organisée a contribué à instaurer puis à stabiliser l’économie de marché, en réduisant les facteurs de risque pour l’entrepreneuriat et en introduisant une régulation parallèle, en substitution à une régulation étatique défaillante.


      L’entrée de la Russie postsoviétique dans l’économie de marché s’opère en effet dans un contexte général d’insécurité. Celui-ci se manifeste d’abord par l’incapacité de l’État à protéger les entreprises nouvellement constituées contre l’extorsion. Livrés à eux-mêmes, les entrepreneurs s’adressent à des groupes criminels locaux pour acheter de la protection et continuer d’exercer leur activité.


      À cela s’ajoute une insécurité juridique. Le droit des affaires, très récent, est encore trop fragile pour réguler les relations entre les acteurs de l’économie. Il souffre aussi d’un manque de légitimité dans un pays où, jusque-là, l’économie était intégralement administrée par l’État. Les tribunaux éprouvent quant à eux la plus grande difficulté à faire appliquer leurs décisions. Les groupes criminels agissent donc comme prestataires de services pour le compte des entreprises, en recouvrant par exemple les créances en souffrance et en faisant respecter les contrats signés.
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          Le système mafieux s’organise
        

      


      Ce qui, au départ, était une relation déséquilibrée, dans laquelle les entrepreneurs étaient soumis aux groupes criminels, évolue rapidement vers un rapport plus complexe. Ainsi, des entrepreneurs, des responsables institutionnels et des groupes criminels entrent en affaires. Ces derniers jouent en quelque sorte le rôle de traits d’union et de médiateurs. Ils utilisent leurs contacts dans les administrations et le monde politique pour obtenir plus rapidement des autorisations ou faciliter l’instruction des dossiers. Ils interviennent également pour gêner l’arrivée des concurrents sur le marché.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La mafia russe (II) : la criminalité organisée dans la société
      

    


    
      Les entrepreneurs de violence ont contribué à la formation de l’économie de marché dans la Russie postsoviétique, en vendant aux acteurs économiques de la protection contre une insécurité dont ils étaient par ailleurs lesprincipaux auteurs. La brutalité des changements àl’œuvre dans cette période de transition a rapproché trois types d’acteurs, chacun possédant ses propres ressources: les professionnels de la violence (jouant de l’usage de la force), les entrepreneurs (détenant le savoir-faire dans la conduite des affaires), et les fonctionnaires et hommes politiques (maîtrisant la réglementation et les procédures administratives).
    


    
      
        
          La reconversion des entrepreneurs de violence
        

      


      Le marché légal de la protection. Dans la seconde moitié des années 1990, le marché criminel de la protection privée est disqualifié avec l’apparition d’un marché légal. La situation d’insécurité dans laquelle évoluait l’entrepreneuriat a en effet conduit le législateur russe à adopter deux lois en 1992. La première autorise la constitution de compagnies privées de sécurité. La seconde donne la possibilité aux membres des forces de sécurité –des services secrets (FSB) ou de la police– d’intégrer ces compagnies ou de les diriger. À la fin des années 1990, plus de 10 000compagnies de détectives et de protection étaient recensées sur le territoire russe. Elles employaient plus de 140 000personnes.


      Une reconversion professionnelle et politique. Cette nouvelle donne conduit certains criminels à créer leur propre compagnie de protection privée et à faire leur entrée sur le marché légal. Ils sont d’autant plus incités à le faire que l’État s’attache, dès le début des années 2000, à restaurer son pouvoir. Il tolère de moins en moins l’exercice d’une autorité concurrente.


      La reconversion dans l’économie institutionnelle, via les services de protection privée ou toute autre activité, va parfois de pair avec une carrière politique à l’échelle locale, régionale, voire nationale. Celle-ci est d’abord motivée par un désir de reconnaissance sociale. L’entrepreneur de violence souhaite exprimer publiquement sa réussite et obtenir la considération de sa communauté par l’exercice de fonctions symboliques. Il utilise également cet engagement politique pour accroître ses relais dans l’administration et le personnel politique, nécessaires pour développer ses activités dans l’économie légale. L’accès à la députation nationale procure à l’entrepreneur de violence l’immunité qui peut lui être utile.
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          Les groupes Ziberman et Syranskaya sur la scène criminelle
        

      


      L’étude de ces deux organisations criminelles russes montre que la criminalité organisée demeure un phénomène localisé, dans un monde pourtant globalisé. Initialement implantées en ex-URSS, elles possèdent toutefois l’une comme l’autre des relais dans les pays voisins.


      Le groupe Ziberman. Constitué d’environ 90membres, le groupe Ziberman est une association de groupes criminels, même s’il est perçu de l’extérieur comme une seule et même organisation. Chacun des six groupes qui la composent dispose d’une large autonomie. Quatre individus assurent leur coordination. Le groupe Ziberman s’illustre notamment dans la contrebande de cigarettes et d’alcool, le trafic de véhicules volés, les jeux clandestins, l’extorsion et les attaques à main armée. Les revenus de ces activités sont blanchis pour l’essentiel hors de la Fédération de Russie.


      Le groupe Syranskaya. À l’inverse du groupe Ziberman, le groupe Syranskaya est constitué sur une base ethnique, la plupart de ses membres étant originaires du Tadjikistan. Il possède une structure hiérarchique, avec un leader bien identifié. Les membres du groupe ont des fonctions clairement définies, obéissant à un système de règles relativement élaboré. L’activité principale du groupe est le trafic de stupéfiants (héroïne, cannabis, opium).


      Israël et la criminalité russe. Le groupe Ziberman est présent en Israël, où la criminalité organisée d’origine russe s’est développée à partir des années 1990. Celle-ci est particulièrement active dans les trafics de drogue et des êtres humains. Les jeunes femmes qui en sont victimes sont recrutées en Europe centre-orientale (Moldavie, Transnistrie), conduites en Égypte, puis clandestinement introduites en Israël et mises en prostitution dans les bars, les boîtes de nuit et les bordels des grandes villes, comme Tel-Aviv. La frontière qui sépare Israël de l’Égypte est particulièrement perméable à ces trafics.
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        La criminalité organisée dans les Balkans
      

    


    
      Les conflits qui ont marqué les Balkans dans les années 1990 ont favorisé l’essor des pratiques criminelles. Trafics et contrebandes ont d’abord une origine conjoncturelle: pour compenser les pénuries, contourner les sanctions internationales et se soustraire à la fermeture des frontières, les États de la région ont eu recours à des moyens d’approvisionnement parallèles (armes, pétrole). Ils ont également une origine politique: les autorités de ces mêmes États ont toléré certaines pratiques pour se constituer des clientèles et consolider leur pouvoir. Ces trafics en tout genre font intervenir, à un moment ou à un autre, des acteurs criminels.
    


    
      
        
          Criminalité organisée albanophone et prostitution
        

      


      La criminalité albanophone est particulièrement impliquée dans la traite des êtres humains et la prostitution en Italie, et plus largement en Europe occidentale. Elle assure le transfert vers la péninsule de jeunes femmes recrutées en Europe de l’Est (Moldavie) et dans les Balkans par d’autres organisations criminelles locales, puis leur exploitation. Celle-ci débute souvent en Italie.


      Passé un temps, les prostituées sont envoyées en Belgique, aux Pays-Bas ou au Royaume-Uni, où elles sont prises en charge par d’autres clans àqui elles ont été revendues. Cette mobilité doit empêcher les jeunes femmes de se familiariser avec leur environnement et de nouer des contacts avec des clients ou des membres d’associations qui pourraient éventuellement les aider às’enfuir.


      ...

    


    
      
        
          L’implication des forces armées dans l’organisation des trafics
        

      


      Durant les guerres balkaniques (1991-1995), les armées régulières bosniaque, serbe et croate ont combattu avec l’appui de forces supplétives composées de civils volontaires, connues sous le nom de paramilitaires. Ils ont joué un rôle actif dans les trafics qui se sont développés dans la région, approvisionnant le marché en biens de consommation, cigarettes, armes, essence ou drogues. Ces groupes violents, que les armées régulières étaient incapables de contrôler, étaient craints par les populations. Mais il est arrivé que certaines communautés locales fassent appel à eux pour acheter leur protection.


      Les soldats des forces de maintien de la paix ont aussi une responsabilité dans le développement des trafics. Les Nations unies ont reconnu que leur présence a entraîné l’augmentation de la prostitution. Certains soldats ont même fourni le marché noir en matériel militaire et en carburant.
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        Les héritages de la guerre


        


        D’importantes quantités d’armes se sont retrouvées sur le marché clandestin suite aux guerres qui ont secoué les pays de l’ex-Yougoslavie au cours des années 1990. La région est ainsi devenue une zone d’approvisionnement pour divers groupes criminels. C’est également à cette époque que la prostitution et le trafic des êtres humains se sont développés. Avec l’effondrement des structures sociales, politiques et judiciaires, l’État s’est retrouvé dans l’incapacité d’assumer ses fonctions de protection et de régulation sociales, ce dont les groupes criminels ont profité pour se constituer et monter des trafics.
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          Un carrefour
        

      


      Les Balkans sont d’abord et avant tout une zone de transit pour le trafic d’héroïne, dans la mesure où ils sont situés entre l’un des principaux marchés de consommation (l’Europe) et le plus important pays producteur à l’échelle mondiale (l’Afghanistan). Ils l’étaient déjà du temps où l’héroïne était massivement produite en Turquie, dans les années 1960 et 1970. Plusieurs routes sont aujourd’hui utilisées par les trafiquants, en fonction de la conjoncture locale. Celle qui reliait la Bulgarie à la Yougoslavie, dernière étape avant l’expédition des cargaisons vers l’Europe occidentale, avait par exemple cessé d’être exploitée tout au long des guerres balkaniques.


      Les Balkans sont aussi un espace de production de drogues. La culture du cannabis s’est développée en Albanie dans les années 1990, suite à la fin du régime d’Enver Hodja. La production albanaise est exportée principalement vers la Grèce et l’Italie. La criminalité de la Bulgarie, elle, s’est spécialisée dans la fabrication de drogues de synthèse, à destination de l’Europe centre-orientale, de la Turquie et du Moyen-Orient. Cette spécialisation est directement liée à la présence d’une importante industrie chimique et pharmaceutique héritée de l’époque socialiste.
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        Les triades chinoises
      

    


    
      Le mot « triade », qui qualifie communément la mafia chinoise, est porteur d’ambiguïtés. Il désigne à la fois des sociétés religieuses présentes dans le sud et le sud-est de la Chine depuis le XVIIesiècle et des organisations criminelles. Les triades criminelles fonctionnent comme une association de groupes autonomes qui coopèrent mais ne sont soumis à aucune structure centralisée et hiérarchisée. Le phénomène s’est développé en Chine continentale, à Hong Kong et à Taïwan dans la seconde moitié du XIXesiècle, au moment où le pouvoir impérial se défait et où les groupes patriotiques s’affrontent pour définir les contours du futur État chinois.
    


    
      
        
          Le versant international de la mafia chinoise
        

      


      Les triades établies en Amérique du Nord, en Australie ou en Europe fonctionnent de manière autonome.


      L’installation en Australie de criminels d’origine chinoise débute dans les années 1970, quand Singapour et la Malaisie, où vit une importante communauté chinoise, adoptent des lois contre la criminalité organisée. Au même moment, l’Australie lève ses restrictions sur l’immigration chinoise. Les groupes criminels chinois se concentrent à Sydney et dans les grandes villes.


      Sur le sol canadien, les trois principales triades actives sont Big Circle Boys, United Bamboo Gang et 14K. La triade Big Circle Boys s’est constituée à la fin des années 1960 dans la province chinoise du Guangzhou. Présente au Canada depuis la fin des années 1980, elle est particulièrement implantée à Toronto. Le United Bamboo Gang, principale triade taïwanaise, est apparu au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Quant à la triade 14K, elle a été fondée par des Chinois originaires des provinces méridionales qui ont trouvé refuge à Hong Kong suite à l’arrivée au pouvoir des communistes en 1949. Elle est devenue la triade hongkongaise la plus importante. Ces triades sont particulièrement actives dans le trafic de stupéfiants et l’immigration clandestine. Elles pratiquent aussi l’extorsion auprès des membres de la communauté chinoise locale.


      Le port de Vancouver, situé sur la façade pacifique du pays, est devenu une des plaques tournantes des trafics entre la Chine et le Canada, notamment pour le commerce de l’héroïne. Produite en Asie du Sud-Est, la drogue transite par la Chine pour être ensuite acheminée vers ce port.
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          Les triades de Hong Kong
        

      


      Hong Kong passe sous domination britannique en 1842. Dès lors, de nombreux Chinois du continent viennent s’y installer. Certains pour y chercher du travail, au moment où l’île devient l’une des principales places commerciales d’Asie. D’autres, politiquement engagés contre le gouvernement impérial des Qing, pour fuir les persécutions. Des leaders de l’opposition y établissent même leur quartier général, à l’image du républicain Sun Yat-sen.


      Les sociétés secrètes apparaissent dans ce contexte. Si la mafia sicilienne a prospéré en vendant de la protection aux classes dominantes, les triades hongkongaises se forment, à l’inverse, pour assurer une protection aux travailleurs (les coolies), privés de toute représentation depuis que les autorités britanniques ont interdit les syndicats. Contrairement aux négociants (suffisamment puissants), ils ne sont pas en mesure de défendre seuls leurs intérêts. Ces travailleurs se regroupent et constituent des sociétés d’entraide, sur la base des dialectes parlés. Elles leur garantissent un emploi dans un secteur d’activité ou un territoire et leur assurent une protection contre le racket des sociétés rivales. La nécessité de maîtriser l’accès au marché du travail, dans le contexte fortement concurrentiel de la fin du XIXesiècle, entraîne le développement de ces sociétés qui fonctionnent de plus en plus sur la base du secret. Certaines se mettent à vendre de la protection à tous ceux qui en réclament et se muent en associations criminelles, pratiquant l’extorsion, le vol ou le trafic d’opium.


      Le renouvellement de la criminalité hong-kongaise s’opère à partir de 1945. Les petites triades qui se sont constituées dans les quartiers construits après-guerre refusent de se placer sous la protection des associations criminelles dominantes. En 1956, une législation d’urgence achève de démanteler les triades historiques déjà affaiblies et les groupes criminels plus récents. À la fin des années 1960, alors que les autorités sont préoccupées par le rétablissement de l’ordre suite aux émeutes sociales de 1967, l’espace criminel se recompose autour de quatre grandes triades: Chiu Chow-Hoklo, 14K, Wo et Luen. Elles détiennent encore aujourd’hui une place prépondérante.


      L’installation en Chine continentale des triades hongkongaises débute à la fin des années 1970, simultanément aux premières réformes de libéralisation économique engagées par le Parti communiste. Elle s’amplifie lorsque Hong Kong repasse sous administration chinoise, en 1997. Ce mouvement n’obéit pas à une stratégie d’expansion des triades elles-mêmes, mais résulte des initiatives individuelles de leurs membres, qui cherchent à profiter des opportunités de marché (trafic de drogues, jeux et paris clandestins, industrie du sexe et du divertissement). Leur arrivée en Chine bénéficie de la complicité d’acteurs criminels locaux et de responsables administratifs ou politiques.
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          Mafia et politique en RPC
        

      


      La lutte contre la corruption constitue un observatoire privilégié pour observer les stratégies et les jeux de rivalités à l’œuvre dans la conquête du pouvoir tant au niveau local que national. À la suite de sa nomination à la tête de la ville de Chongqing en 2007, Bo Xilai lance une vaste campagne contre la corruption et la pègre qui conduit à l’arrestation de plus 3 000personnes, dont le chef de la police. Il met également à profit cette opération «mains propres» pour neutraliser ses rivaux politiques et réorganiser à son profit le système corruptif. Bo Xilai devient, grâce à cette campagne menée à grands renforts de médiatisation, un dirigeant en vue du Parti communiste chinois. Son ascension politique au Politburo s’interrompt lorsque lui-même est renvoyé devant la justice pour abus de pouvoir et corruption en 2012. Sa marginalisation précédant sa condamnation à mort laisse apparaître les luttes de pouvoir au sein du Parti communiste chinois.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La mafia japonaise (I) : pègre et pouvoir, l’origine des liens
      

    


    
      Avec la révolution Meiji, des milliers de samouraïs démobilisés et désœuvrés se reconvertissent en hommes de main. D’autres deviennent hauts fonctionnaires, hommes d’affaires ou se lancent dans la politique. C’est dans leur passé militaire commun qu’il faut rechercher l’origine des liens qui unissent, depuis maintenant plus d’un siècle, les entrepreneurs de violence au patronat, au pouvoir ou aux partis conservateurs et nationalistes. Les entrepreneurs de violence ont su tirer profit de ce contexte empreint de collusions, d’amitiés et d’intérêts partagés pour se constituer un espace social et économique. Les yakuzas en sont les héritiers.
    


    
      
        
          La pègre dans le jeu politique japonais
        

      


      L’ère Meiji (1868-1912) marque le début de la politique de modernisation du Japon. C’est de cette époque que datent les liens qui unissent les conservateurs, le patronat et la pègre. Pendant les campagnes électorales, des politiciens conservateurs font appel à la pègre pour intimider responsables et sympathisants des partis progressistes. Les yakuzas menacent les candidats et perturbent leurs meetings pour effrayer les électeurs. Des membres de la pègre participent à la vie politique, en se faisant élire à la Chambre basse du Parlement, sur la base de programmes nationalistes. La pègre est également sollicitée par le patronat pour briser les grèves dans un pays qui s’industrialise à marche forcée. L’État lui-même utilise les services des yakuzas pour des opérations d’espionnage et de déstabilisation, comme l’assassinat de la reine de Corée en 1895.


      Sous l’occupation américaine (1945-1952), à l’heure de la guerre froide, ce jeu de relations entre le pouvoir en place, le patronat et la pègre se réactive, dans le cadre de la lutte anticommuniste. Mal implantée en Asie, la CIA se sert des yakuzas et de leurs réseaux pour faire du renseignement. Elle n’hésite pas à collaborer avec d’anciens militaires liés àla pègre et condamnés pour crimes de guerre. Les forces d’occupation s’appuient également sur les yakuzas pour maintenir l’ordre.


      Dès 1955, avec la création du Parti libéral démocrate (d’obédience conservatrice), les yakuzas redeviennent un instrument politique. Ils sont chargés d’étouffer toute forme de contestation dans un Japon qui connaît une vive mobilisation sociale, impulsée par les mouvements de gauche et des collectifs de citoyens. Les actes d’intimidation reprennent contre l’opposition. Des responsables syndicaux sont passés à tabac et des personnalités de gauche assassinées.


      Aujourd’hui, si les violences graves contre l’opposition ont disparu, les tentatives de déstabilisation et les campagnes de diffamation perdurent néanmoins dans la vie politique locale.


      ...

    


    
      
        
          Les yakuzas
        

      


      Le terme « yakuza » fait vraisemblablement son apparition sous le shogunat (régime militaire) des Tokugawa (1603-1867), dans le monde des joueurs professionnels. Ya-ku-za signifie «huit-neuf-trois»: c’est une combinaison perdante au jeu de cartes hanafuda. Ce mot est par la suite passé dans le langage populaire pour désigner un bon à rien, une personne qui vit en marge de la société. C’est aujourd’hui le terme le plus couramment utilisé pour parler de la pègre japonaise. Dans le droit cependant, le vocabulaire employé pour qualifier la mafia est différent: les organisations criminelles sont en effet appelées boryokudan, que l’on traduit par «groupes violents».


      Le terme de yakuza est souvent employé pour établir une continuité historique entre des phénomènes de marginalité sociale datant de l’époque moderne et la criminalité contemporaine, une filiation mythologique revendiquée par la pègre elle-même.
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          La législation anti-boryokudan
        

      


      Pendant de longues années, les boryokudan jouissent de la tolérance (voire d’une certaine protection) des autorités japonaises, une indulgence imputable aux relations qu’entretiennent quelques figures du Parti libéral démocrate avec la pègre.


      L’éclatement de la bulle spéculative en 1990 change la donne. Au fur et à mesure que le pays s’enfonce dans la crise, il découvre divers scandales qui impliquent membres de la pègre, dirigeants politiques et hommes d’affaires. L’indignation de l’opinion publique conduit le Parlement à adopter en 1991 la loi Bôtaihô (loi pour la prévention des actes injustifiés par les membres de groupes violents): toute organisation dont 12% des membres ont un casier judiciaire peut être fichée comme boryokudan et se voir interdire l’exercice de certaines activités. La loi est par la suite complétée. De nouvelles contraintes sont imposées aux yakuzas, comme l’impossibilité de créer une entreprise pendant cinq ans après avoir quitté leur gang. Les peines prévues pour certaines infractions sont alourdies. La police dispose également de nouveaux outils: les écoutes téléphoniques sont reconnues comme preuves devant un tribunal. La protection des témoins s’améliore. La portée de ce dispositif juridique est néanmoins limitée car le délit d’association de malfaiteurs n’existe pas dans le droit japonais. Vraisemblablement, ce train de mesures visait moins à lutter contre la criminalité mafieuse qu’à freiner sa pénétration dans l’économie légale. Les boryokudan ont contourné cette législation en se cachant derrière des sociétés écrans et des associations. Yamaguchi-gumi a transféré une partie de ses activités dans la fondation Ligue nationale pour la purification du pays, qui a vocation à lutter contre la drogue. Ono-gumi se présente comme un prestataire de services (centre culturel, maison de retraite, agence immobilière, entreprise de construction). De cette façon, les boryokudan préservent leur présence dans l’espace social japonais.
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          La sous-traitance à Fukushima
        

      


      Trois ans après l’accident nucléaire, 3 000 ouvriers se relaient jour et nuit sur le site de la centrale de Fukushima Daichi pour assurer la sécurité et la remise en état des installations, auxquels s’ajoutent des milliers d’ouvriers disséminés dans les territoires limitrophes qui ont en charge la décontamination des localités les plus exposées aux retombées radioactives. Ces travaux dangereux sont assurés par des centaines de sous-traitants. C’est via ces entreprises et les agences de placement que la pègre japonaise est parvenue à infiltrer le lucratif marché de la décontamination et de la maintenance du site nucléaire. Une partie de cette main-d’œuvre, mal équipée, peu informée des risques et à la formation rudimentaire, est recrutée parmi les sans-domicile fixes et la minorité discriminée des burakumin.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La mafia japonaise (II) : un intermédiaire criminel
      

    


    
      La pègre japonaise se présente sous la forme de fédérations de groupes criminels: les boryokudan. Selon la police, 70% des 85 000 affiliés (yakuzas) seraient membres des trois principales fédérations: Yamaguchi-gumi, Sumiyoshi-kai et Inagawa-kai. L’adoption en 1991 de la législation anti-boryokudan aconduit à la dissolution de ces groupes. Ils n’ont pas pour autant disparu puisqu’ils se sont reconstitués sous la forme d’associations avec leurs bureaux, leurs bulletins d’information à usage interne (comportant nécrologie, poèmes, actualité judiciaire, etc.) et leurs communiqués de presse.
    


    
      
        
          Mafia et spéculation immobilière
        

      


      Le marché foncier et immobilier de Tokyo a ses caractéristiques propres. Tout d’abord, les parcelles de terrain appartenant aux particuliers sont extrêmement petites (200m2 en moyenne). Toute opération immobilière d’envergure nécessite donc de négocier avec une multitude de propriétaires pour rassembler un nombre suffisant de parcelles. Ce qui complique encore nettement la tâche des promoteurs est qu’un tiers des parcelles du marché sont louées par des particuliers qui, le plus souvent, y ont construit une habitation ou un local commercial. Ces personnes sont en fait propriétaires du bâtiment et locataires du sol. Il est difficile de les expulser, car elles sont protégées par une loi datant du second conflit mondial qui n’a jamais été abolie.


      Face à la flambée des prix de l’immobilier au cours des années 1980, les promoteurs ont massivement recours aux services des jiageya (littéralement «celui qui fait monter le prix de la terre»). Comprenant que la spéculation immobilière est un secteur criminel porteur, les yakuzas se font jiageya et deviennent ainsi les interlocuteurs des promoteurs pressés de voir aboutir leurs projets. Ils font pression sur les locataires et les propriétaires récalcitrants pour qu’ils libèrent leur habitation ou cèdent leur terrain, en utilisant diverses méthodes: négociations avec indemnités financières, intimidations, actes de vandalisme, menaces, violence physique, etc.
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          Le chantage aux entreprises
        

      


      Les sokaiya sont des maîtres chanteurs spécialisés dans le rançonnage des entreprises. À l’origine, ils exerçaient leur activité de manière indépendante. Sokaiya et boryokudan se rapprochent dans les années 1980, lorsque ces derniers se lancent dans la spéculation financière et ont, par conséquent, besoin d’accéder à des informations réservées.


      Leur technique de chantage consiste àacheter des titres pour prendre part aux assemblées générales d’actionnaires. Ils s’y rendent ensuite pour perturber le bon déroulement des séances ou pour menacer de dévoiler des informations compromettantes sur l’entreprise et ses dirigeants (le plus souvent, il s’agit de ragots). Pour éviter tout scandale, la direction rémunère les sokaiya en échange de leur silence. Si la loi japonaise interdit désormais la rétribution de ces groupes, la pratique perdure. Afin de contourner cette interdiction, les sokaiya facturent aux entreprises qu’elles rançonnent des prestations (édition de lettres d’information, location de bureaux) à des tarifs prohibitifs.


      Certaines grandes compagnies font également appel à leurs services pour empêcher les petits porteurs de critiquer la gestion de l’entreprise lors des assemblées générales. Il n’était pas rare de voir dans ces conditions des assemblées générales de grands groupes se conclure en moins d’une heure! Les sokaiya ont particulièrement été utilisés dans les années 1970 pour empêcher les victimes de pollutions d’interpeller publiquement les conseils d’administration et de prendre à partie les autres actionnaires.


      Depuis quelques années, les sokaiya rencontrent des difficultés à faire pression sur les actionnaires. Pour financer leur retraite, de plus en plus de personnes âgées placent leurs économies en bourse. Ce sont des investisseurs plus exigeants, plus présents, qui n’hésitent pas à demander des comptes et, parfois, à agir collectivement pour repousser une décision du conseil d’administration. Certaines pratiques brutales ne sont plus tolérées.
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          Le scandale Sagawa
        

      


      À la fin des années 1980, la société de transport Sagawa Express consent des prêts sans garanties à Susumu Ishii, le chef du clan Inagawa-kai. La société avait recours aux services du boryokudan pour régler les litiges liés aux accidents provoqués par les chauffeurs et aux réclamations des clients dont les colis étaient égarés. Les méthodes employées par les hommes de main de l’Inagawa-kai sortent évidemment du cadre légal. L’affaire révélée fait scandale en 1991, d’autant qu’elle met à jour les relations de la pègre avec le Parti libéral démocrate. En effet le patron de la Sagawa Express a fait appel à Susumu Ishii, à la demande du vice-président du PLD, pour faire cesser une campagne de diffamation orchestrée par un groupuscule d’extrême droite contre Noboru Takeshita, premier-ministrable. Conséquences: des dizaines de parlementaires sont condamnés pour financement illicite de leurs activités politiques et le PLD chute aux élections de 1993 pour la première fois de son histoire.
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        Les cartels latino-américains
      

    


    
      C’est à partir des années 1980 que le terme de «cartel» est employé par la justice américaine pour qualifier les trafiquants de drogue colombiens. Ce terme nous renseigne davantage sur la stratégie judiciaire des États-Unis que sur la réalité criminelle locale. En l’utilisant, la justice américaine cherche à démontrer l’existence d’alliances durables et profondes entre les narcotrafiquants, et à réunir en un seul procès les différentes enquêtes en cours. En dehors des cartels de Cali et de Medellín, les narcotrafiquants n’ont jamais mis en place de structures centralisées et durables pour organiser le trafic de cocaïne, comme le sous-entend l’idée de cartel. Le trafic a le plus souvent fonctionné sur la base de petits groupes autonomes et d’alliances ponctuelles. La rapidité avec laquelle ils ont été démantelés est là pour en témoigner. Aujourd’hui, la scène criminelle régionale est dominée par les cartels mexicains.
    


    
      
        
          Le règne des cartels
        

      


      La montée en puissance des cartels mexicains. Le trafic de cocaïne à destination des États-Unis est désormais contrôlé par les cartels mexicains, en particulier ceux du Golfe, de Sinaloa, de Juárez et de Tijuana. Ils se sont imposés sur la scène criminelle régionale suite à la disparition dans les années 1990 des cartels colombiens de Cali et de Medellín. Le déplacement de la zone de transit des cargaisons de cocaïne de la Floride vers le Mexique a renforcé leur position d’intermédiaires.


      Ces cartels ont également profité de l’effondrement, en 2000, du Parti révolutionnaire institutionnel (PRI) qui a gouverné avec autorité le Mexique sans discontinuer durant sept décennies. La démocratisation du régime a entraîné la multiplication des interlocuteurs institutionnels et, du même coup, la multiplication des groupes criminels évoluant désormais dans un système où l’offre de corruption s’est élargie.


      ...

    


    
      
        
          La violence liée au narcotrafic
        

      


      Le nord du Mexique est le plus touché. Les cartels s’y affrontent pour le contrôle des routes du massif de la Sierra Madre occidentale par lesquelles la drogue est acheminée aux États-Unis. Pour organiser le trafic, les cartels mexicains sont en affaires avec des gangs de rue dans les villes américaines (Latin Kings, Mara Salvatrucha). Laissant le commerce de détail aux gangs, ils se chargent de la distribution de gros.


      Les principaux cartels ont constitué des groupes de tueurs (sicarios), recrutés parmi d’anciens militaires ou policiers, pour lutter contre leurs adversaires et mettre au pas autorités et population là où ils sont établis. En réponse à la politique de lutte contre le narcotrafic menée par le président Felipe Calderón, les cartels ont multiplié les attentats et les opérations punitives contre les représentants des institutions (élus, forces de l’ordre, fonctionnaires).
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          L’héritage de Pablo Escobar
        

      


      Tout au long de sa carrière criminelle, Pablo Escobar, considéré comme le plus grand trafiquant de cocaïne du siècle dernier, a cherché à apparaître aux yeux des habitants de Medellín comme un bienfaiteur. Il a fait construire plusieurs centaines de logements pour des familles pauvres. Il a financé les travaux d’illumination de stades de football, où jouaient les enfants des bidonvilles. Il a ouvert un zoo, dont l’entrée était gratuite, justifiant ainsi son choix: «Le peuple en est propriétaire et on ne peut pas faire payer le propriétaire.»


      Pablo Escobar est aujourd’hui devenu un produit touristique en Colombie. Des agences conduisent les touristes sur des lieux emblématiques: Envigado, le quartier de son enfance ; la maison où il a été abattu par les forces de police le 2décembre 1993 (que son propriétaire actuel envisage de transformer en musée); le cimetière d’Itaqui où il est enterré… Sa tombe est en permanence fleurie. À côté des curieux, des Colombiens viennent s’y recueillir, car pour eux le narcotrafiquant demeure un homme généreux.


      À l’occasion du 15eanniversaire de la mort de Pablo Escobar, sa famille a entrepris de tirer profit à son tour de la notoriété du personnage en commercialisant des produits dérivés à son effigie (tee-shirts, etc.). Elle entend également proposer des parcours «officiels» pour raconter «la» véritable histoire de Pablo Escobar, chef du cartel de Medellín.
.
    


    


    En conclusion


    Les organisations criminelles, c’est là sans doute l’une des clefs de leur succès, apparaissent comme des organisations polymorphes et évolutives en dépit de ces caractéristiques récurrentes que sont l’ancrage territorial de leur pouvoir, l’utilisation de la violence comme ressource, le lien à la politique. Organisations polymorphes par la capacité à tirer parti de différentes échelles dans la construction de leur emprise : locale, régionale, nationale et internationale. Par la très grande variété de leurs activités, légales comme illégales. Par les liens mouvants tissés avec la classe politique qui sont moins l’expression d’une préférence idéologique que d’opportunités pour réaliser du profit. Par la grande diversité sociologique des hommes – plus rarement des femmes – qui les composent : du voyou de modeste extraction pressé de gravir les échelons au manager ou grand propriétaire en passant par une multitude de figures sociale identifiées, dès le XIXe siècle, comme « classe moyenne de délinquants » qui occupent souvent des fonctions d’intermédiation. Un univers par nature instable dès lors que la violence est toujours susceptible de faire ou défaire certaines trajectoires. Les mafias présentent également une grande plasticité dans leur fonctionnement, leur structuration et les valeurs censées fonder leur action.
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      Le mouvement d’opposition aux drogues fait son apparition dans les pays occidentaux dans la seconde moitié du XIXe siècle à l’initiative des ligues de vertu, des professionnels de la santé et de l’industrie pharmaceutique, dans un contexte où le négoce des drogues et la vente de produits dérivés des drogues sont autorisés. C’est au cours du XXe siècle que le contrôle des drogues acquiert une dimension mondiale avec l’adoption de conventions internationales, conduisant à la formation d’un référentiel normatif commun à l’ensemble des États. La pièce principale de ce référentiel normatif est la Convention unique sur les stupéfiants adoptée en 1961, dite Convention de Genève. Le contrôle international des drogues se construit sur la base d’un double consensus. D’une part, la production et le commerce de drogues sont restreints à des fins médicales et scientifiques. D’autre part, la maîtrise de la consommation de drogues passe par une action sur l’offre (c’est d’ailleurs en se fondant sur ce principe que les États-Unis déclarent la « guerre à la drogue » dans les années 1970 sur les plans intérieur et extérieur).
    


    
      

    

  


  
    
      
        Le commerce d’opium et d’héroïne (I) : vers le monopole afghan
      

    


    
      Le marché de l’opium est dominé par l’Afghanistan, qui assure 90% de sa production mondiale. De plus en plus, l’opium afghan est transformé sur place en morphine et en héroïne. Le pays a acquis ce monopole suite aux efforts entrepris en Birmanie pour réduire les surfaces mises en culture. Le marché de l’opium afghan s’organise à deux niveaux. Les opiacés alimentent les marchés des pays frontaliers, de l’Europe, de l’Afrique, du Proche et du Moyen-Orient. Un marché international à plus grande échelle est en voie de constitution car une quantité croissante d’opiacés est exportée vers l’Amérique du Nord, via l’Afrique de l’Est ou l’Europe.
    


    
      
        
          Le commerce de l’opium en Asie (XVIIe-XXesiècles)
        

      


      Le commerce de l’opium se développe en Asie à partir du XVIIesiècle, à l’initiative des marchands européens. En cent ans, l’Inde devient le principal pays producteur et la Chine le principal marché de consommation d’opium. La Compagnie anglaise des Indes orientales acquiert le monopole de la production et de la commercialisation de l’opium indien lorsque le pays passe sous domination de la couronne britannique, dans la seconde moitié du XIXesiècle. Les plantations se concentrent alors au nord-est de l’Inde, dans la province du Bengale.


      Un marché clandestin. Les autorités chinoises échouent à interdire l’importation et le commerce de l’opium face à l’augmentation inquiétante du nombre d’usagers. Les décrets sont systématiquement violés. La Compagnie des Indes organise elle-même le marché clandestin. Pour contourner l’interdiction d’importer de l’opium en Chine, elle vend les cargaisons d’opium à des marchands sous licence à Calcutta. Ils les acheminent jusqu’à Canton, au sud de la Chine, qui est à l’époque une zone de commerce libre. Là-bas, elles sont prises en charge par des trafiquants. De cette manière, la Compagnie des Indes ne peut être accusée d’enfreindre la législation impériale.


      Les guerres de l’opium. Cette situation débouche sur deux guerres qui opposent la Chine aux puissances européennes, en 1839-1842 d’abord, puis en 1856-1860. C’est à l’occasion de cette seconde guerre de l’opium que les Européens s’installent en Chine pour y développer des relations commerciales. Après avoir dû céder Hong Kong aux Britanniques en 1842, celle-ci est contrainte de signer des traités autorisant le commerce de l’opium et l’ouverture de certains ports aux puissances européennes. L’importation de l’opium est légalisée en 1860 et la Chine devient également un pays de production.
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          Les foyers de production secondaires
        

      


      Jusqu’aux années 1990, la Birmanie (qui avait pris le relais de l’Inde) était le principal fournisseur du marché mondial en opium, assurant jusqu’à 90% de sa production. Les campagnes d’éradication menées par les autorités birmanes ont considérablement réduit les superficies mises en culture. La production s’est alors déplacée en Afghanistan et a pris l’importance qu’on lui connaît. Les champs d’opium qui subsistent aujourd’hui se concentrent dans les zones montagneuses de l’État Shan. Situées le long des frontières chinoise, laotienne et thaïlandaise, elles sont peuplées de minorités ethniques et contrôlées par des mouvements de guérilla. L’opium birman est principalement exporté en Chine, avant d’être expédié vers Hong Kong, Macao et Taïwan, l’Australie, l’Amérique du Nord et l’Europe. Ce trafic sur de longues distances serait assuré par des triades établies à Hong Kong, à Taïwan et en Chine continentale.


      Des champs d’opium sont également recensés en Colombie, au Pérou et au Mexique. Leur production est écoulée sur le marché nord-américain, surtout aux États-Unis. Les autorités de ces pays ont engagé depuis plusieurs années des campagnes d’éradication qui s’avèrent efficaces. Il subsiste enfin quelques champs de pavot à opium en Europe (Ukraine, Russie), en Asie centrale, au Moyen-Orient (Liban, Iran, Irak), dans le Caucase et dans les Balkans. Il s’agit là de cultures résiduelles, traces d’un passé où l’opium était davantage répandu.
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          De l’opium à l’héroïne
        

      


      La culture et la consommation de l’opium sont anciennes. Des traces datant du néolithique ont été décelées en Europe et en Mésopotamie. Les médecins et les soldats d’Alexandre le Grand auraient introduit l’opium en Asie centrale et en Inde au IVesiècle av. J.-C. La Chine l’aurait découvert plus tardivement, entre le IVe et le VIIIesiècle selon les sources, grâce aux marchands arabes.


      La pâte d’opium est extraite par incision des bulbes de pavot, puis mélangée à du jus de citron et de l’eau.Le tout est chauffé et filtré pour obtenir une pâte à partir de laquelle est fabriquée la morphine base. Travaillée et purifiée avec de l’acétone, cette morphine base donne l’héroïne base qui est à son tour mélangée à de l’anhydride acétique pour produire l’héroïne. Celle-ci est commercialisée sous la forme d’une poudre plus ou moins épaisse de couleur blanche, beige ou brune selon son degré de pureté et les produits de coupe utilisés.
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        Le commerce d’opium et d’héroïne (II) : l’Afghanistan, un narco-État
      

    


    
      Sous le régime des talibans, entre 1996 et 2001, la production d’opium afghan a doublé. L’effondrement de l’économie avait conduit les agriculteurs à se tourner vers la culture la plus rémunératrice. Elle s’est écroulée au lendemain de la chute du régime, avant de repartir et d’atteindre, en 2006, un niveau historique de plus de 6 000tonnes. La production d’opium se concentre aujourd’hui dans les provinces méridionales du pays : celle de Helmand assure 40% de la production totale. La moitié des opiacés qui quittent l’Afghanistan à destination du marché européen transitent par l’Iran, un tiers par le Pakistan et le reste par l’Asie centrale.
    


    
      
        
          Comment lutter contre la production d’opium ?
        

      


      Les membres de la Force internationale d’assistance et de sécurité présents en Afghanistan divergeaient sur la stratégie à mettre en place pour enrayer la production d’opium. Les États-Unis étaient partisans d’une politique d’éradication forcée. Mais là où celle-ci était pratiquée, elle a davantage été orientée vers les petits producteurs, épargnant les trafiquants. Les Européens, eux, étaient favorables à une politique de substitution, consistant à inciter les paysans à abandonner la culture du pavot et à développer d’autres cultures grâce aux aides fournies. Celle-ci n’était guère dénuée d’effets pervers.


      Les Britanniques, par exemple, ont expérimenté trois mesures: le rachat des récoltes d’opium, le versement d’une indemnité forfaitaire de 350dollars aux agriculteurs s’engageant à cesser de le cultiver et la mise en œuvre de projets de développement dans les villages en échange de l’arrêt de la production d’opium.Dans les faits, les producteurs ayant vendu leurs récoltes aux autorités n’ont reçu qu’une part dérisoire des sommes versées au titre de la compensation –l’essentiel de l’argent ayant été détourné. La seconde mesure a incité de nombreux paysans à abandonner l’agriculture vivrière au profit de la culture d’opium, dans le seul but de l’arrêter ensuite pour bénéficier de l’indemnité.


      Aujourd’hui, la culture du pavot perdure parce qu’elle offre une rémunération supérieure à toute autre activité agricole.
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          Vers la Russie
        

      


      Selon l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, plusieurs indices suggèrent que le commerce de l’héroïne produite à partir de l’opium afghan et destinée au marché russe est peu structuré. La plupart des saisies effectuées dans les pays limitrophes sont modestes: 95% d’entre elles sont inférieures à 6kg ; signe que ce commerce serait essentiellement assuré par de petits groupes de trafiquants, l’investissement nécessaire étant limité.


      La hausse de la consommation d’héroïne en Asie centrale et la forte implication des habitants de ces pays dans le trafic semblent indiquer que l’héroïne est revendue plusieurs fois avant de parvenir à destination. Habituellement pourtant, les trafiquants cherchent plutôt à livrer leurs cargaisons là où elles se vendent le mieux et le plus cher: la commercialisation dans les pays de transit rapporte moins.


      Dans le montage des trafics, les solidarités tribales, familiales ou nationales jouent un rôle important.Les différents groupes intervenant dans la production d’opium en Afghanistan font appel à des membres de leurs tribus, familles ou nationalités, situés de l’autre côte des frontières. Les Afghans des minorités tadjikes ou ouzbekes acheminent de l’opium ou de l’héroïne au Tadjikistan ou en Ouzbékistan. La marchandise passe ensuite entre les mains de Kirghiz ou de Kazakhs jusqu’au Kazakhstan. Enfin, les trafiquants russes ou kazakhs prennent le relais jusqu’en Russie.
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        Le commerce de la cocaïne
      

    


    
      La production de cocaïne se concentre dans trois pays andins: la Colombie, qui totalise la moitié des superficies plantées en cocaïers, le Pérou et la Bolivie. La réduction des superficies plantées en Colombie, résultant des campagnes d’éradication menées dans le pays depuis les années 1990, a été en partie compensée par une augmentation des cultures de cocaïers au Mexique et au Pérou. Parallèlement, le trafic de cocaïne s’est mondialisé: 131pays ont signalé des saisies de cocaïne en 2005, contre 69 au milieu des années 1980. Le commerce de gros de la cocaïne à destination des États-Unis est aujourd’hui contrôlé par les cartels mexicains.
    


    
      
        
          Le marché mondial de la cocaïne
        

      


      Une production stable. Du fait des politiques de lutte antidrogue menées en Bolivie, au Pérou et en Colombie, avec l’aide des États-Unis, la superficie totale des champs de cocaïers a diminué depuis le début des années 2000. Cette baisse ne se répercute pas sur la production de drogue. Les progrès réalisés dans la culture du cocaïer (sélection des plants de meilleurs rendements, résistants aux défoliants déversés par les autorités pour éradiquer les champs) et une meilleure maîtrise des techniques font que la production de cocaïne n’a pas diminué. En revanche, les prix à l’achat baissent grâce à la capacité des trafiquants d’approvisionner de manière régulière un marché où la demande est croissante.


      Des trafics structurés. Le trafic de cocaïne vers les États-Unis semble davantage structuré que celui d’héroïne à destination de la Russie. L’importance des saisies et le faible taux d’usage dans les pays de transit indiquent qu’il est tenu par les cartels mexicains et colombiens. Ils sont capables d’expédier des cargaisons de plusieurs millions de dollars, parfois avec des méthodes originales et coûteuses comme l’emploi de sous-marins.


      Le marché européen, lui, est alimenté par de grosses cargaisons via le fret maritime. Les douanes françaises ont constaté l’apparition d’un trafic de moindre envergure des Antilles vers l’Espagne: les trafiquants font appel àde simples plaisanciers pour qu’ils convoient la marchandise dans leur bateau.
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          Du cocaïer à la cocaïne
        

      


      La culture du cocaïer et la consommation de ses feuilles remontent à l’an 3000 avantJ.-C., dans les Andes. Elles se sont diffusées avec la colonisation espagnole, à partir du XVIesiècle, gagnant progressivement les Caraïbes, l’Amérique centrale et l’Amérique du Nord, avant de toucher l’Asie (Taïwan, Java et Ceylan) dans un second temps.


      C’est au début du XXesiècle qu’est mise au point la technique pour produire la cocaïne.
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          Les Farc et le trafic de cocaïne
        

      


      La culture du cocaïer se développe à partir des années 1980 dans les territoires sous contrôle des Farc, au sud et au sud-est de la Colombie. Les paysans ont alors la permission de planter des cocaïers à condition de ne pas en faire une monoculture, car ils doivent assurer le ravitaillement des forces combattantes. En contrepartie, les Farc prélèvent un pourcentage sur la vente des feuilles de coca et de la pâte base.


      Parallèlement, la guérilla ouvre de nouveaux fronts, s’installant notamment dans des zones où la culture du cocaïer offre de bons rendements (au sud-ouest). La production de drogue et son commerce deviennent une source de revenus à part entière, au point que les Farc exigent des paysans une meilleure productivité. La guérilla les protège contre les forces de l’ordre et les paramilitaires. Elle travaille pour le compte de narcotrafiquants (cartels de Cali et de Medellín) et perçoit des taxes aux différents stades du trafic.
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          L’Afrique de l’Ouest dans le trafic de cocaïne
        

      


      L’Afrique de l’Ouest est devenue, depuis le milieu des années 2000, une plaque tournante du trafic de cocaïne en provenance d’Amérique latine et à destination de l’Europe de l’Ouest. Cette relocalisation du trafic, opérée à l’initiative des trafiquants colombiens, est de nature commerciale (transfert d’une partie du marché de gros), logistique (utilisation de la côte ouest-africaine comme base de stockage pour l’exportation vers l’Europe) et productive (implantation de laboratoires de transformation de la cocaïne base). Les trafiquants tirent profit des vulnérabilités sociopolitiques des pays d’Afrique de l’Ouest. Les forces de sécurité mobilisées dans la lutte antidrogue disposent de moyens limités dans une région où le trafic et l’usage de stupéfiants ne constituent pas une priorité, d’autant que ces phénomènes n’ont pris de l’importance que bien récemment. À quoi s’ajoutent les déficiences de la coopération judiciaire entre États voisins, ce qui limite le démantèlement des réseaux locaux. Des portions de territoire échappent également au contrôle des autorités centrales qui sont confrontées à la présence de mouvements de rébellion armée comme en Guinée-Bissau. La participation aux trafics dans les zones où ces mouvements sont établis représente une source de financement pour leurs activités, dans un contexte où, la Guerre froide passée, les aides extérieures se sont taries. Les trafiquants exploitent également les facilités offertes par l’environnement naturel. Le littoral ouest-africain est en effet constitué de mangroves et d’îles dans lesquelles il est aisé d’implanter des laboratoires ou de cacher les cargaisons de drogue.
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        Le commerce du cannabis (I) : premier trafic de drogue au monde
      

    


    
      Le cannabis a été introduit en Europe au début du XIXesiècle par les soldats de Bonaparte et des médecins anglais de retour d’Inde qui lui prêtaient des vertus thérapeutiques dans le traitement des migraines, de l’asthme et de l’épilepsie. Commercialisé sous la forme de résine et de feuilles, le cannabis alimente aujourd’hui le plus important marché de stupéfiants au monde. Chacun de ces deux produits donne lieu à un trafic distinct: les feuilles sont le plus souvent destinées à la consommation locale ou exportées vers les pays proches, alors que la résine de cannabis fait l’objet d’un trafic interrégional.
    


    
      
        
          Le marché des feuilles de cannabis aux Amériques
        

      


      Sur le continent américain, le cannabis est essentiellement consommé sous la forme de feuilles, à la différence de l’Europe où l’usage de la résine est nettement plus répandu. Le marché américain est polarisé par les États-Unis. Pendant de longues années, Colombie et Jamaïque ont été leurs principaux fournisseurs. Ils ont été supplantés par le Mexique qui, au regard des saisies, apparaît aujourd’hui comme le plus grand producteur de feuilles de cannabis au monde. La production y est assurée sur de petites parcelles pour ne pas attirer l’attention des forces de l’ordre. Les champs de cannabis se concentrent dans la région pacifique et celle du centre-nord du pays. Les deux principaux exportateurs sud-américains de feuilles de cannabis sont la Colombie et le Paraguay. Si la Colombie exporte sa production hors de la région, le Paraguay alimente le marché régional.
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          Organisation et profits du trafic de cannabis en France
        

      


      Si certains trafiquants se fournissent directement au Maroc, près de 75% de la résine de cannabis mise en vente sur le marché français provient de grossistes établis en Espagne. Le paiement de la cargaison se fait en deux temps: la moitié sur place et le solde une fois la marchandise écoulée.


      L’organisation du trafic au niveau local est mal connue. En travaillant à partir de sources policières, judiciaires et d’enquêtes de terrain, il est possible d’isoler trois types de trafics locaux: les réseaux familiaux (les membres d’une même famille remplissant chacun une fonction déterminée); les réseaux de petits entrepreneurs (relativement structurés fonctionnant sur une division des tâches); les réseaux d’usagers-revendeurs (peu coordonnés, constitués d’usagers qui cherchent à financer leur consommation personnelle). Ces formes d’organisation du trafic au niveau local ne sont pas étanches: les acteurs glissent d’une catégorie à l’autre.


      Estimation des profits du trafic.


      L’économiste Christian Ben Lakhdar propose une évaluation du chiffre d’affaires du commerce de détail du cannabis. Son modèle comporte trois niveaux principaux, où à côté des «gagne-petit» d’autres s’enrichissent réellement:


      • Les grossistes (entre 700 et 1 500) approvisionnent chacun une dizaine d’intermédiaires. C’est à ce niveau que les bénéfices du trafic sont les plus élevés, situés entre 250 000et 550 000euros par an et par grossiste, pour un volume total commercialisé de 140 à 300tonnes.


      • Les premiers intermédiaires (entre 6 000 et 13 000) comptent chacun une dizaine de clients et écoulent 16 à 35kg de cannabis en un an. Leurs bénéfices oscillent entre 35 000à 76 000euros par an et par intermédiaire.


      • Les vendeurs (entre 60 000et 130 000) ne comptent généralement que 3 à 8clients et distribuent moins de 4kg de cannabis par an. Ils gagnent entre 4 500 et 10 000euros par an, soit une rétribution mensuelle moyenne de 600euros.
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        L’Afghanistan est le plus important producteur d’opium au monde. On sait moins que chaque année plusieurs dizaines de milliers d’hectares de terres sont également mises en culture avec du cannabis, plaçant le pays au second rang derrière le Maroc pour la production de résine.
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          Du cannabis au haschich
        

      


      Le cannabis présente plusieurs avantages qui expliquent l’ampleur de sa diffusion. Àla différence des autres plantes à drogue comme le pavot ou le cocaïer, il peut être cultivé dans la plupart des pays. Il pousse à l’état sauvage dans nombre d’entre eux. C’est une plante facile à produire qui supporte même la culture sous serre. La fabrication de la résine de cannabis est facile, peu coûteuse et ne nécessite pas de précurseurs. Une fois récoltées, les bottes de cannabis sont mises à sécher puis réduites en une poudre qu’on appelle « la chira » au Maroc. Tamisée, chauffée et pressée, elle est transformée en résine de cannabis, ou haschich. Cette résine est ensuite confectionnée sous la forme de tablettes (de 250g généralement) sur lesquelles les producteurs apposent parfois un sceau de fabrication, qui est autant une marque de reconnaissance qu’un gage de la qualité de leur produit sur un marché concurrentiel.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        Le commerce du cannabis (II) : le Maroc, fournisseur du marché européen
      

    


    
      Principal pays producteur de résine de cannabis au monde, le Maroc exporte l’essentiel de sa production en Europe occidentale. Les plantations se concentrent dans quatre provinces au nord du pays: Chefchaouen, Taounate, Tétouan et Al-Hoceima. La culture du cannabis est pratiquée dans le cadre d’une agriculture familiale qui fait vivre près de 90 000foyers (soit 760 000personnes). L’extension des surfaces mises en culture à partir des années 1980 s’est faite au détriment d’un écosystème fragile, déstabilisé par la déforestation, une monoculture épuisante pour les sols et un usage massif d’engrais.
    


    
      
        
          Le trafic de cannabis depuis le Maroc
        

      


      Le cannabis marocain est exporté en Europe par voie maritime depuis les ports d’Agadir et de Casablanca sur la côte atlantique, et ceux de Tanger et de Nador sur la côte méditerranéenne. Les cargaisons sont acheminées par conteneurs, dissimulées au milieu de marchandises légales ou convoyées à bord de voiliers de plaisance et de vedettes rapides. La livraison vers les lieux de consommation se fait ensuite par voie routière.


      Le marché espagnol est essentiellement approvisionné par les ports d’Almería, de Valence et de Barcelone. Pour entrer sur le territoire français, le cannabis est principalement expédié vers les ports de Bordeaux, de Nantes et du Havre, sous couvert de fret maritime. Si la Méditerranée est peu employée pour alimenter le marché français, certains trafiquants utilisent le port de Marseille pour importer, depuis l’Algérie, du cannabis en provenance du Maroc.


      Ces dernières années, une nouvelle technique d’acheminement a fait son apparition: le go fast (aller vite). Des convois de plusieurs voitures puissantes, chargées de cannabis, sont constitués en Espagne à destination de la France. Certains véhicules font diversion en cas de poursuite, n’hésitant pas à forcer les barrages de police si nécessaire.
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          La diffusion de la culture du cannabis au Maroc
        

      


      Les champs de cannabis se concentrent dans la partie septentrionale du Maroc. Si la plante est récoltée dans la région du Rif central depuis le XVIesiècle, ce n’est qu’à partir des années 1980 que sa culture gagne l’ouest (province de Chefchaouen), le nord (provinces de Tétouan et de Larache) et enfin le sud de la région (province de Taounate). Sur les quelque 70 000hectares de cannabis recensés pour l’année 2005, plus de la moitié se situent dans la province de Chefchaouen. La culture du cannabis y occupe 25% de la superficie agricole utile, contre 5 à 10% dans les trois autres provinces.


      Des préjudices écologiques et agricoles. La diffusion de la culture du cannabis au nord du Maroc a déstabilisé un écosystème aux sols fragiles. Les pluies abondantes mais irrégulières se révèlent destructrices sur des terrains épuisés par l’emploi massif d’engrais et par une surexploitation liée à la monoculture du cannabis. De plus, l’érosion progresse sous l’effet de la déforestation. La diffusion de ce mode de culture se fait également au détriment de l’agriculture licite qui, traditionnellement, occupe les meilleures terres et les parcelles irriguées. Pour garantir un niveau de production et limiter les effets des périodes de sécheresse, celles-ci sont de plus en plus utilisées pour produire du cannabis.


      Le rôle de l’État. La réaction des autorités marocaines oscille entre une tolérance bienveillante (liée à une pratique séculaire ou acquise par la corruption) et une politique d’éradication (parfois menée sous la pression de l’Union européenne). Les campagnes d’éradication et les mesures incitatives à destination des paysans, les poussant à cesser de cultiver le cannabis, conjuguées aux conditions climatiques défavorables (périodes de sécheresse), sont responsables de la baisse récente de la culture et de la production.En dépit de cette baisse conjoncturelle, c’est toute l’économie régionale qui est tirée par l’économie de la drogue.
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        Le deal à Marseille
      

    


    
      L’importance prise par le trafic de drogues à Marseille au cours de la décennie écoulée témoigne de la formation d’une économie de substitution dans des quartiers très paupérisés. Le trafic de drogues est devenu dans ce contexte un moyen d’ascension sociale pour une partie de la jeunesse marseillaise, qui reste à l’écart du marché de l’emploi. Les règlements de compte qui accompagnent les réorganisations d’un marché de la drogue fortement concurrentiel font l’objet d’une médiatisation soutenue, qui contraste avec la relative stabilité, observée sur le long terme, du nombre d’assassinats imputés au crime organisé.
    


    
      
        
          Le trafic de drogues, une économie de substitution
        

      


      L’enquête réalisée sous la direction de Laurent Mucchielli (Trafics et trafiquants de drogues à Marseille. Les rapports de recherche de l’ORDCS, n°1, 2013) montre que les réseaux de trafiquants de drogues marseillais que l’on observe aujourd’hui se sont structurés à partir de petits réseaux actifs depuis une à deux décennies ou à partir de réseaux plus anciens remontant à l’époque de la French connection (1950-1970). La capacité d’un leader à organiser un réseau de trafiquants de drogues dépend fortement de son degré d’intégration dans le milieu criminel, de sa capacité à faire fonctionner ses relations pour s’approvisionner en drogue et en garantir la qualité, et de son savoir-faire pour animer le trafic au quotidien. Les leaders de ces réseaux sont dans la grande majorité des cas observés des «repreneurs» de fonds de commerce illégaux, à la suite de la reconversion, l’incarcération ou le décès des leaders en activité jusque-là. Ils peuvent à ce titre être qualifiés d’entrepreneurs (criminels).


      Les marchés criminels fonctionnent sur la base de relations d’amitié ou familiales et de réseaux d’interconnaissance dans la mesure où le sentiment de confiance y est structurellement faible et qu’il est impossible de faire intervenir l’État pour garantir les transactions négociées. Le passage en prison a son importance car c’est un lieu privilégié de sociabilisation avec d’autres acteurs criminels, et c’est une expérience qui contribue à la construction d’une réputation dans le milieu. Les trafiquants s’appuient également sur des complicités extérieures, dans l’administration publique, les professions libérales ou le secteur privé. Ces complicités extérieures sont utilisées pour se procurer de faux-papiers, avoir accès à des informations judiciaires ou policières, bénéficier de prête-noms pour l’acquisition de biens immobiliers ou mobiliers, et assurer le recyclage de l’argent généré par le trafic de drogues.


      Les groupes qui animent le trafic de drogues dans les quartiers populaires de la ville présentent une profonde insertion dans le tissu social. Très souvent, ces groupes sont implantés dans les cités qui les ont vus grandir et dans lesquelles, bien souvent, ils résident encore. Le recrutement de la main-d’œuvre qui est chargée de faire le guet, tenir les points de vente ou assurer le stockage de la marchandise se fait localement. Si les revenus tirés du trafic de drogue permettent de financer le quotidien de certaines familles (paiement des loyers, dépenses courantes), les retombées économiques du trafic dans les quartiers doivent être relativisées car les bénéfices sont captés par les intermédiaires et les têtes de réseaux.


      Les trafics sont porteurs d’une tension entre, d’une part, le caractère visible de la mise en vente de la marchandise dans l’espace public ou des dépenses ostentatoires réalisées pour manifester sa réussite économique (achat de vêtements et accessoires de marques, de voitures de sports), et, d’autre part, la nécessité de garantir l’invisibilité des activités pour ne pas donner prise aux enquêtes de la police ou échapper aux tentatives parfois violentes de prise de contrôle des points de vente de la part de concurrents criminels. L’étude des trafics montre également que l’exposition aux risques judiciaires est inversement proportionnelle à la place occupée dans la hiérarchie puisqu’elle s’accroît dans les niveaux inférieurs des réseaux. Ceux-ci sont en effet davantage ciblés par les enquêteurs dans la mesure où un transporteur ou un revendeur est plus «accessible» qu’un chef de réseau, un importateur ou un producteur de drogues, qui plus est lorsqu’ils sont établis à l’étranger.
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          Le trafic de drogues dans l’économie criminelle marseillaise
        

      


      Le trafic de drogues est une composante structurante de l’économie criminelle marseillaise contemporaine. Cela débute avec la contrebande d’opium qui se développe au lendemain de l’adoption en 1916 par les parlementaires français de la première loi pénalisant le commerce, la détention et la consommation de stupéfiants. La transformation de l’opium et de ses dérivés, de la cocaïne et du haschisch en produits illicites conduit à la formation de circuits clandestins d’approvisionnement à partir d’un port en pleine expansion. Certaines figures criminelles qui émergent sur la scène locale de l’entre-deux-guerres deviennent les interlocutrices privilégiées des pouvoirs publics, et se voient confier le maintien de l’ordre dans un contexte d’agitation sociale et les basses besognes politiques (intimidation, extorsion). L’économie criminelle vient se fondre dans une économie politique où s’affirme le clientélisme. Une deuxième étape est franchie au lendemain du second conflit mondial. Marseille devient avec la French connection (1950-1970) une plaque-tournante du trafic d’héroïne pour le compte de la mafia italo-américaine : la matière première, en provenance principalement du Moyen-Orient, est transformée sur place avant d’être expédiée aux États-Unis.


      
[image: ]

      


      
[image: ]

      
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        Le commerce des drogues de synthèse
      

    


    
      Le trafic des drogues de synthèse (métamphétamines, amphétamines, ecstasy) fonctionne selon une logique intrarégionale, alors que celui des précurseurs (composants entrant dans la fabrication de ces drogues) s’organise à l’échelle mondiale. Les principales zones de production et de consommation de métamphétamines se situent en Asie du Sud-Est et en Amérique du Nord, alors que le marché européen est davantage dominé par le commerce d’amphétamines et d’ecstasy. Les années 1990 ont été marquées par une augmentation continue de la production de ces drogues, répondant à une demande croissante. Elle semble depuis connaître une certaine stabilisation.
    


    
      
        
          La production de drogues de synthèse en Birmanie
        

      


      En Birmanie, la fabrication des drogues de synthèse a pris le relais de la production d’opium à partir des années 1990, suite aux campagnes d’éradication menées par les autorités. Le pays possédant une industrie chimique peu développée, les trafiquants sont contraints d’importer les précurseurs, principalement de Chine et d’Inde. Une part importante de la production est exportée vers la Chine et la Thaïlande. L’importation des précurseurs et l’exportation des stupéfiants bénéficient d’importantes complicités frontalières.


      La culture du pavot et la production d’opium faisaient vivre des communautés villageoises entières et représentaient une importante source de revenus. Ce n’est pas le cas des drogues de synthèse. Leur fabrication ne nécessite pas une main-d’œuvre abondante. Elle repose en outre sur trois éléments que ne possèdent pas les paysans: l’eau courante, l’électricité et les précurseurs chimiques.
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          Que sont les drogues de synthèse ?
        

      


      L’expression «drogues de synthèse» désigne des substances fabriquées sans matières premières naturelles (comme le cocaïer pour la cocaïne ou le pavot pour l’opium). Elles sont consommées pour leurs effets euphorisants, stimulants ou hallucinogènes. L’amphétamine est synthétisée en 1887, la métamphétamine en 1888 (ou 1919 selon les sources) et l’ecstasy en 1910. Prescrites jusqu’aux années 1950, leur utilisation thérapeutique est aujourd’hui marginale.


      La production des drogues de synthèse présente trois «avantages»: elle s’opère à proximité des lieux de consommation, ne nécessite ni installations lourdes, ni compétences techniques particulières. Cela se traduit par un prix de vente assez faible comparé aux autres drogues. Les procédés de fabrication varient d’un laboratoire à l’autre, selon l’accès aux précurseurs et aux autres produits, et le savoir-faire des chimistes.
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          La lente diffusion des drogues de synthèse
        

      


      Utilisées par les armées américaine, allemande et japonaise pendant la Seconde Guerre mondiale pour stimuler les soldats, les drogues de synthèse deviennent un produit de consommation à la fin des années 1950 dans certains milieux contestataires (Beat generation, hippies) et plus largement dans le monde du travail. Dans le Japon de l’après-guerre, par exemple, où les amphétamines sont un temps en vente libre, leur usage est même recommandé à la population pour supporter les privations.


      Leur diffusion à grande échelle s’opère à partir de la fin des années 1980. Elle tient autant à l’avènement de nouvelles pratiques culturelles (musique techno et rave party) qu’à l’émergence de nouveaux marchés, notamment dans les anciens pays socialistes.Ils sont d’ailleurs devenus des zones de production de premier plan, du fait de la présence sur leur territoire d’une importante industrie chimique.
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          Un contrôle complexe
        

      


      La lutte contre la consommation des drogues de synthèse se heurte, d’une part, au commerce en ligne en plein essor de ces produits et, d’autre part, au renouvellement continu des produits mis sur le marché. Les produits proviennent pour l’essentiel de Chine. Les autorités françaises ne peuvent interdire le commerce et la consommation des drogues de synthèse qu’à partir du moment où leur composition chimique est officiellement établie et inscrite dans la catégorie des produits stupéfiants. Parfois, il suffit de modifier simplement une molécule pour créer un «nouveau» produit et remplacer ainsi celui qui vient d’être interdit. Les risques encourus par les consommateurs peuvent être graves et certains de ces produits sont issus de la combinaison de molécules dont les effets sur la santé sont encore méconnus.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La consommation de drogues dans le monde
      

    


    
      Sur une population mondiale de près de 6,5milliards d’habitants, la prévalence annuelle de la consommation de stupéfiants, c’est-à-dire le nombre ou pourcentage de personnes ayant consommé une drogue illicite au moins une fois au cours de l’année, s’élèverait à 200millions de personnes (soit 5% de la population âgée de 15 à 64ans). L’usage des drogues est particulièrement répandu dans les pays riches, mais leur consommation est en essor dans les pays en développement. Si plusieurs acteurs se partagent les bénéfices tirés du trafic de stupéfiants (des cultivateurs aux vendeurs de rue), le commerce de gros de ces produits constitue le segment le plus rentable.
    


    
      
        
          La politique internationale de prohibition des drogues
        

      


      La politique internationale visant à réprimer l’usage et le trafic de drogue naît au début du XXesiècle. Elle repose sur deux principes qui sont toujours d’actualité.


      Premièrement, la consommation de drogues doit exclusivement être réservée à des fins médicales. Avant, le commerce des drogues était libre: des produits confectionnés à partir d’opium, de morphine ou de cocaïne étaient en vente dans les petits commerces.


      Deuxièmement, cette consommation doit être maîtrisée par une action sur l’offre. C’est en imposant des restrictions au niveau de la production que l’on peut limiter l’usage des drogues parmi la population.


      Les États-Unis, convertis au prohibitionnisme à la fin du XIXesiècle pour lutter contre la consommation d’opium (très répandue chez les immigrés chinois), sont les principaux artisans de cette politique. Ils tentent d’imposer cette idéologie dès 1909 en organisant de grandes conférences internationales. Au début des années 1930, l’architecture du dispositif mondial contemporain de lutte contre le trafic de drogue se dessine. Les mesures adoptées se révélant difficilement applicables (notamment dans les pays producteurs de drogues), les États-Unis s’orientent, dans les années 1970, vers une politique unilatérale de répression (en Turquie, en Amérique centrale).


      Au final, le désir de réglementer le commerce licite des drogues a entraîné la formation d’un marché clandestin.


      ...

    


    
      
        
          Les victimes de la drogue en France
        

      


      Le chiffre de décès par overdose donne cependant une indication partielle de l’état sanitaire des toxicomanes (exception faite des usagers de cannabis): ils ont cinq à dix fois plus de risques de décéder dans l’année, comparés à une population de même âge et de même sexe. Ils sont particulièrement vulnérables aux infections hépatiques et, secondairement, au VIH.
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          La consommation de cannabis en France
        

      


      L’expérimentation et la consommation de cannabis ont progressé tout au long des années 1990, pour ensuite se stabiliser. Les usagers réguliers (consommant du cannabis dix fois ou plus en un mois) étaient estimés à 1,2million en 2005 par l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies. Parmi eux, les consommateurs quotidiens seraient un demi-million.


      Le cannabis est devenu un produit bon marché. En métropole, le prix moyen d’un gramme de résine est d’environ 4euros et celui de l’herbe 5euros. Parmi les facteurs qui ont contribué à cette baisse du prix d’achat au détail figure l’essor de l’autoculture. Apparu dans les années 1970, ce phénomène s’est développé en appartement en milieu urbain, grâce à des techniques aisément accessibles et maîtrisables. Il permet de disposer d’un produit de meilleure qualité, à un prix modéré, et limite les risques inhérents à l’approvisionnement auprès d’un revendeur.
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          Les enjeux de la dépénalisation
        

      


      La France est à la fois un des pays les plus répressifs en matière de drogues en Europe et un des pays où la consommation de cannabis est la plus importante: cet exemple montre bien qu’une politique pénale n’entraîne pas une diminution de la consommation de drogues. La dépénalisation de la consommation permettrait, d’une part, de libérer les forces de police des tâches d’interpellation des usagers pour qu’elles se concentrent sur le démantèlement des trafics ou sur le traitement d’autres crimes et délits, et, d’autre part, d’inverser l’ordre des priorités dans le traitement de la question des drogues en privilégiant la prise en charge sociale et de santé publique sur la répression des usagers.
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    En conclusion


    La mise en place d’un commerce licite des drogues (pour des usages limités à des fins médicales et scientifiques) a conduit à la formation d’une économie criminelle liée au trafic et à la consommation des drogues. Aujourd’hui, 183 pays sont signataires des trois conventions internationales contre les drogues (1961, 1971 et 1988) et la prohibition s’est imposée comme principe constitutif : les États doivent adhérer à cette politique de contrôle des drogues, sous peine d’être mis au ban des nations. Ce cadre normatif a permis de rendre compatibles les législations nationales et de faciliter la coopération policière et judiciaire. Ce consensus en matière de prohibition, faisant de la drogue un problème de police et secondairement un problème de santé publique, connaît aujourd’hui un début de remise en cause de la part d’États qui constatent les limites des politiques répressives et sécuritaires (population carcérale en hausse, persistance de la consommation, augmentation de la violence des trafiquants) et la nécessité d’expérimenter d’autres politiques publiques (dépénalisation de la consommation et/ou du commerce, soutien financier accru aux programmes sociaux à destination des consommateurs, politiques de reconversion des agriculteurs). Ainsi, une approche alternative tend à voir le jour.

  


  
    

  


  
    [image: ]


    

  


  
    
      Si la traite des êtres humains est le plus souvent invoquée à propos de l’exploitation sexuelle des femmes, elle recouvre également d’autres phénomènes qui impliquent une forme de coercition physique ou psychologique comme dans le cas du travail forcé ou de la mendicité sous contrainte. La précarité et la pauvreté, qui ont progressé en Europe à la faveur de la crise qui s’est ouverte en 2008, poussent de plus en plus de jeunes femmes, majoritairement originaires d’Europe orientale, à entrer dans les réseaux de prostitution. La prostitution recouvre toutefois une pluralité de situations ; si ce constat ne doit pas conduire à relativiser la réalité des souffrances et des violences subies, ainsi que les états de domination, il invite également à prendre en compte la complexité des situations individuelles car, dans certains cas, l’entrée en prostitution est aussi un moyen pour des femmes d’accéder à la mobilité et d’émigrer, et de se créer les conditions d’une ascension sociale dans un contexte marqué par les difficultés économiques dans leur pays d’origine.
    


    
      

    

  


  
    
      
        L’immigration clandestine : les routes vers l’Europe
      

    


    
      Les migrants clandestins voulant se rendre en Europe ont une alternative: soit ils s’adressent à des organisations criminelles basées dans leur pays qui proposent un voyage intégralement planifié, soit ils ont recours à une assistance ponctuelle. Travaillant pour financer les étapes de leur voyage, ils font généralement appel à des opérateurs successifs, selon les moyens financiers dont ils disposent et la longueur du trajet. Ces trafiquants locaux vendent des services à l’échelle régionale. Ces dernières années, ce trafic artisanal semble s’être professionnalisé (avec l’utilisation de rabatteurs postés là où les migrants se réunissent).
    


    
      
        
          Une géographie migratoire africaine en recomposition
        

      


      Ceuta et Melilla, deux enclaves espagnoles situées sur la côte méditerranéenne du Maroc, à une quinzaine de kilomètres de la péninsule Ibérique, ont longtemps été les points d’entrée privilégiés des migrants africains en Europe.


      De nouvelles routes migratoires. Face à cette pression migratoire, l’Espagne décide de fermer ces enclaves en érigeant les barrières de Melilla (1998) et de Ceuta (2001). Les systèmes de surveillance sont modernisés et les clôtures consolidées. Les autorités espagnoles et marocaines renforcent aussi leurs contrôles. À partir de 2005, après de violents incidents avec des clandestins tentant de franchir les clôtures, la carte des points d’entrée en Europe se modifie. Les embarquements depuis le Maroc diminuent. Les navires assurant la traversée de l’Atlantique à destination des îles Canaries partent de plus en plus souvent du Sahara occidental, du Sénégal, de la Mauritanie, voire de la Gambie. De nouveaux points d’embarquement s’ouvrent en Égypte. D’autres se développent en Tunisie, en Libye et en Turquie.


      Les conditions de voyage. Les trajets peuvent prendre plusieurs jours, voire des semaines. Les embarcations sont souvent vétustes et sujettes à de multiples avaries (voies d’eau, pannes de moteur). Certaines dérivent en pleine mer avant d’être secourues, d’autres sombrent avec leurs passagers.


      La Sicile, plaque tournante du trafic vers l’Italie. Une journée de traversée sépare la Libye de l’île sicilienne de Lampedusa, située à moins d’une centaine de kilomètres des côtes. Plus de 80% des migrants clandestins arrivés en Italie en 2008 y ont accosté: l’île a en effet enregistré 397débarquements –soit 30 657personnes sur un total de 36 952, contre 11 749 l’année précédente sur un total de 20 455.
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          Itinéraire de deux jeunes migrants maliens
        

      


      Les migrants sont en grande majorité de jeunes hommes à la recherche d’une meilleure situation économique. Les familles qui migrent fuient généralement des persécutions ou des conflits. Le voyage vers l’Europe des migrants clandestins originaires d’Afrique subsaharienne peut prendre des mois, voire des années, comme en témoigne l’expérience de ces deux jeunes Maliens.


      Mady et Yaouba sont âgés respectivement de 25 et 26ans au moment de leur arrivée en Espagne. Ils se sont rencontrés à Bamako, où ils cherchaient du travail pour nourrir leur famille restée au village. Ils décident, en mai 2001, de prendre la route pour l’Europe, finançant leur voyage en travaillant, au fur et à mesure de leur progression.


      Le parcours qu’ils décrivent à Cécile Chambraud, journaliste au Monde, est un vrai périple: après avoir atteint l’oasis de Djanet dans le sud-est algérien, ils regagnent le Mali puis repartent pour rejoindre enfin le port d’El-Ayoun dans le Sahara occidental, en mars 2006. Durant ces cinq années de pérégrination, ils ont àeux deux épargné l’équivalent de 3 000euros. Le prix du passage pour les Canaries s’élève à 1 100euros par tête. Après onze heures de traversée à bord d’une petite embarcation (patera), ils débarquent sur l’île de Fuerteventura de l’archipel des Canaries.


      Arrêtés par les autorités, ils cachent leur nationalité et sont transférés vers l’Espagne, où ils sont remis en liberté, faute de pouvoir être expulsés.
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        Le marché du travail clandestin
      

    


    
      Le travail clandestin est en augmentation dans les pays développés, en Europe et en Amérique du Nord, malgré un cadre juridique protecteur. Loin d’être un phénomène marginal, extérieur à la société et à l’économie, il peut, dans certains contextes, constituer une composante essentielle d’un secteur d’activité, à l’image de l’industrie du luxe en Italie. Le travail clandestin n’existe pas en soi mais dans une relation entre le légal et l’illégal, dont la criminalité organisée est un des acteurs. Sa présence peut s’observer en amont (dans l’organisation des filières d’immigration clandestine) ou en aval (dans l’emploi des immigrés clandestins).
    


    
      
        
          L’économie non observée
        

      


      Il n’existe pas de consensus quant à la manière de définir les différentes formes d’économie qui échappent à la statistique nationale. La mesure du phénomène se heurte à l’absence de statistiques fiables et unifiées d’un pays à l’autre. L’OCDE a toutefois établi une typologie des différentes formes d’économie parallèle. Elle doit être relativisée, car il existe des connexions au sein des formes de l’économie non observée, de même qu’entre celles-ci et l’économie comptabilisée par la statistique nationale.


      L’économie souterraine recouvre les «activités qui génèrent des biens et des services dont la production et la distribution sont parfaitement légales, mais délibérément dissimulées aux autorités publiques et à leurs administrations».


      L’économie informelle se rapporte à des «activités qui génèrent des biens et des services dont la production et la distribution sont parfaitement légales». Mais les revenus de ces activités ne sont pas déclarés, le Code du travail n’est pas respecté, les diverses taxes ne sont pas acquittées… On passe de l’informelle à la souterraine dès lors qu’il y a intentionnalité de se soustraire aux taxes et aux réglementations. Dans les pays en voie de développement, par exemple, l’importance de l’économie informelle est telle qu’elle est en quelque sorte la règle.


      L’économie illégale se structure autour d’«activités qui génèrent des biens et des services interdits par la loi».
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          L’organisation de l’industrie du luxe italienne
        

      


      Le livre Gomorra, de Roberto Saviano, montre la face cachée de la réussite des maisons de luxe et de haute couture du nord de l’Italie. Elles disposent des meilleurs artisans et les rémunèrent comme de simples manœuvres. Localement, ce système fait vivre des centaines de familles.


      Une fois les nouvelles collections dessinées, les représentants des maisons se rendent dans la région de Naples pour procéder à leur fabrication. Ils attribuent les marchés sous forme d’enchères décroissantes, fixant les prix et les délais de fabrication d’une série, àpartir desquels les entreprises enchérissent à la baisse. Une fois l’offre la plus basse atteinte, les entreprises participantes ont la possibilité d’accepter ou non la commande. Les matières premières et les patrons sont fournis à celles qui décident de jouer le jeu. Seule celle qui parvient à réaliser la série en premier sera cependant rémunérée. Les autres conservent les pièces fabriquées et les écoulent sur le marché informel. Officieusement, les maisons laissent faire. D’une certaine façon, la contrefaçon traduit la notoriété de leur marque. Pour remporter les marchés, les entreprises sont contraintes de réduire leurs coûts de fabrication en faisant des concessions sur les conditions de travail, les salaires, les mesures de sécurité et d’hygiène. Les maisons ne paient les sous-traitants qu’une fois la marchandise acceptée. La Camorra intervient en consentant des prêts aux entrepreneurs.
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          Immigration irrégulière et économie clandestine
        

      


      Pour les étrangers en situation irrégulière, l’économie clandestine constitue la seule porte d’accès au marché du travail. Elle est particulièrement répandue dans les secteurs qui comportent une main-d’œuvre importante (bâtiment et travaux publics, confection) et qui sont soumis à des fluctuations saisonnières (vendanges, récoltes de fruits et de légumes). Le développement d’un marché du travail parallèle n’est pas sans conséquence pour le marché du travail institutionnel car une situation de concurrence naît de cette coexistence. Il existe en effet un risque de voir s’étendre dans le second les conditions de rémunération et de travail pratiquées dans le premier, alimentant ainsi un processus généralisé de précarité.


      ...

    


    
      
        
          Le caporalato
        

      


      Le caporalato est, en Italie, un système de recrutement de la main-d’œuvre pour le compte de tiers. Il s’agit le plus souvent d’immigrés, embauchés sur une base journalière, soumis à des conditions de travail difficiles, rémunérés en dessous du minimum légal et sans le bénéfice d’une couverture sociale. Ces travailleurs reversent une partie de leur salaire aux caporali qui se sont chargés de leur placement. Cette main-d’œuvre précaire est notamment employée sur des exploitations agricoles appartenant à la mafia, rendant difficile toute forme de revendications. C’est un système qui repose sur l’arbitraire et l’exercice de brutalités physiques ou psychologiques.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La traite des êtres humains : un trafic à l’échelle mondiale
      

    


    
      Depuis le début des années 1990, date à laquelle remontent les premiers efforts de sensibilisation par des organisations internationales, la question de la traite des êtres humains n’a cessé de prendre de l’importance dans le débat public. L’ampleur réelle de ce phénomène reste néanmoins méconnue, faute de données fiables et standardisées. La traite des êtres humains concerne aussi bien les pays développés que les pays en voie de développement. Ces deux groupes de pays sont à la fois sources et lieux de destination pour un trafic dans lequel les mafias sont un opérateur parmi d’autres.
    


    
      
        
          Le profil des victimes
        

      


      Le trafic des êtres humains en Europe a connu une très forte croissance depuis la chute du rideau de fer. Les pays d’Europe de l’Est (tels que la Roumanie, la Bulgarie ou encore la Pologne) apparaissent à la fois comme d’importants pays sources et de transit en la matière à l’échelle européenne.


      Les prostituées roumaines en Allemagne.


      En 2005, l’Institut interrégional de recherche des Nations unies sur la criminalité et la justice a coordonné une enquête sur le trafic de femmes destinées à la prostitution entre la Roumanie et l’Allemagne. Les femmes d’origine roumaine y représentent en effet le deuxième groupe ethnique victime de la traite, après les femmes russes.


      Les victimes sont majoritairement jeunes: elles ont en moyenne 21ans lorsqu’elles quittent le territoire roumain. Elles sont originaires de zones rurales ou de petites villes et proviennent, pour la plupart, des régions roumaines de Transylvanie, Munténie et Banat, et de Moldavie. Ces jeunes femmes possèdent un faible niveau d’éducation et sont issues de familles modestes, dans lesquelles les problèmes d’alcool, de violence et de criminalité sont fréquents. Plusieurs victimes ont déclaré avoir grandi en orphelinat ou avoir vécu dans la rue. Certaines d’entre elles ont aussi connu des épisodes traumatiques (incestes, viols, maltraitance).


      ...

    


    
      
        
          Le trafic d’enfants vers les États du Golf
        

      


      Les courses de chameaux sont un sport populaire dans la péninsule arabique. Elles sont à l’origine d’une industrie du jeu particulièrement lucrative. Les entraîneurs des écuries recherchent des jockeys légers pour conduire leurs montures. Depuis les années 1970, de jeunes garçons, parfois seulement âgés de 3 ou 4ans, originaires d’Asie du Sud (Bangladesh) et d’Afrique (Mauritanie), sont ainsi vendus par leur famille et conduits vers les pays du Golfe pour devenir jockeys. D’autres sont recrutés sur place lorsqu’ils accompagnent leurs parents venus chercher un emploi.


      Ces enfants travaillent dans des conditions éprouvantes (chaleur, stress) et sont soumis à des règles de vie très strictes (privés de nourriture avant les courses pour éviter qu’ils ne prennent du poids). Ils évoluent en dehors du système scolaire et sont souvent maltraités. Certains portent des séquelles physiques (problèmes de vision) dues aux chutes de chameau, rendant d’autant plus difficile la reprise de leur scolarité.


      L’Unicef a mis en place un programme de rapatriement de ces enfants vers leur pays d’origine. Il a pour objectif de réunir les familles séparées et d’assurer la réinsertion sociale et professionnelle de ces enfants qui, à leur retour au pays, ont parfois oublié leur langue maternelle. En 2005, les Émirats arabes unis ont interdit l’utilisation des enfants de moins de 45kg ou de moins de 16ans comme jockey.
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          La lutte contre le trafic d’humains
        

      


      La traite des êtres humains est juridiquement qualifiée à l’échelle internationale le 15décembre 2000, lorsque les Nations unies, réunies à Palerme, adoptent la Convention contre la criminalité transnationale organisée et son protocole additionnel «visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants». Il comporte des faiblesses concernant la protection et la prise en charge des victimes. La Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, signée à Varsovie le 16mai 2005, représente une avancée en la matière. Elle impose aux États signataires une obligation d’assistance aux victimes et leur garantit la reconnaissance de droits fondamentaux.


      Trois conditions doivent être réunies pour que l’on puisse parler de traite des êtres humains, au regard de l’article3 du protocole de Palerme et de l’article4 de la Convention du Conseil de l’Europe.


      Une action: le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement et l’accueil de personnes majeures ou mineures.


      Un moyen: la menace, le recours à la force ou d’autres formes de contrainte ; l’enlèvement, la fraude, la tromperie ; l’abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ; l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre.


      Une fin: l’exploitation sous forme de prostitution, de travail forcé, d’esclavage, le prélèvement d’organe.


      Les deux textes stipulent que le consentement de la personne n’a pas de valeur dès lors qu’un des moyens cités précédemment a été utilisé. L’intention suffit à caractériser le délit. Dans le protocole, la traite et la question de la criminalité organisée sont associées. La traite nécessite un franchissement de frontière et suppose l’implication d’un groupe. Dans la Convention européenne, ces conditions restrictives sont levées.La traite peut être interne à un pays et peut être le fait d’un individu qui agit seul.
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          La traite des êtres humains dans le Sinaï
        

      


      Chaque année, des milliers d’Érythréens cherchent à fuir le régime du président Issaias Afeworki. Ceux qui ne sont pas arrêtés ou tués au moment de franchir les frontières du pays tentent de gagner clandestinement Israël où l’économie a besoin d’une main-d’œuvre bon marché depuis que les contraintes d’accès aux travailleurs palestiniens ont été renforcées au nom de la sécurité intérieure. C’est sur la route qui les conduit du Soudan à l’Égypte que ces migrants subissent des enlèvements contre rançon de la part des bédouins (également impliqués dans la contrebande d’armes, de drogues et de marchandises), souvent avec la complicité des militaires érythréens (payés pour fermer les yeux lorsque leurs concitoyens quittent le pays) et des militaires soudanais qui les arrêtent et les revendent aux trafiquants. Les proches des victimes se retrouvent dans l’obligation de vendre leurs biens et d’emprunter de l’argent pour payer des rançons pouvant atteindre plusieurs dizaines de milliers de dollars. Des organisations non gouvernementales ont documenté plusieurs cas de viols, de tortures et de mauvais traitements, pour certains ayant entraîné la mort des captifs, autant de méthodes utilisées pour accélérer le versement des rançons.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La question de la prostitution
      

    


    
      Deux courants s’affrontent dans le débat public autour de la prostitution. Les abolitionnistes, militant pour son interdiction au nom d’une certaine conception du bien, et les partisans du libre-choix, revendiquant la reconnaissance de la prostitution comme un métier à part entière. Les premiers argumentent en termes d’exploitation, de violence et d’aliénation pour justifier le caractère inacceptable de la prostitution, dans laquelle ils y voient fondamentalement l’expression de la domination des femmes par les hommes. Les seconds mettent en avant le droit de disposer librement de son corps et de proposer pour des hommes, des femmes et des transsexuels des prestations sexuelles.
    


    
      
        
          La prostitution nigériane en Italie
        

      


      Le montant du «passage» entre le Nigeria et l’Italie, dans le cadre d’une prise en charge globale, peut atteindre 50000dollars. Pour financer leur migration, les jeunes femmes candidates au départ contractent une dette auprès d’un passeur, qu’elles remboursent ensuite en se prostituant. Parfois, un contrat est signé devant notaire, rendant les familles juridiquement responsables du remboursement de la dette en cas de défaillance des jeunes femmes. Il arrive aussi que la famille mette en gage ses propres biens immobiliers pour faire aboutir le contrat. Le recours à des rites vaudous pour obtenir la soumission des victimes est assez fréquent.


      La criminalité nigériane est particulièrement impliquée dans la prostitution. Les jeunes femmes qui en sont victimes sont pour la plupart originaires des régions méridionales du Nigeria et secondairement de l’arrière-pays.


      Le recrutement des candidates au départ est effectué par la madam, une femme qui constitue le pivot du trafic. Incapables de financer les frais du voyage pour l’Italie, les jeunes femmes se retrouvent en position de débitrices: il leur faut alors rembourser la dette ainsi contractée auprès d’une madam ou d’un sponsor (investisseur) par la vente de prestations sexuelles.


      Le trajet entre le Nigeria et l’Italie n’est pas direct. La diversité des routes empruntées pour acheminer les jeunes femmes en Italie témoigne, d’une part, de la grande capacité d’organisation et d’adaptation des groupes criminels nigérians et, d’autre part, des nombreux relais dont ils disposent en Europe.


      La mise en prostitution des jeunes femmes est assurée par une seconde madam. Toutes deux sont en contact et ont d’ailleurs souvent des liens de parenté. Parfois, une seule et même madam gère le processus d’un bout à l’autre: elle fait le voyage de l’Italie au Nigeria pour recruter personnellement ses prostituées. Les madams sont indépendantes ou travaillent pour de petites filières criminelles. Celles d’une même ville ou d’un même secteur cotisent à une caisse commune. Il n’est pas rare qu’elles s’occupent également de manière collective des emplacements publics où les jeunes femmes se prostituent, assurant ainsi un renouvellement régulier de l’offre. Les jeunes femmes reversent à la madam une partie de leurs gains, ainsi qu’un loyer pour l’emplacement public utilisé.


      Dans plusieurs villes italiennes, la montée en puissance des groupes albanais dans le domaine de la prostitution s’est traduite par le refoulement des prostituées nigérianes en périphérie. Les groupes criminels qui les soutiennent ne sont pas de taille à opposer une résistance à la mafia albanaise.
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          Débats autour de la pénalisation des clients des prostitué(e)s en France
        

      


      Les premières mobilisations contre la traite des femmes à des fins d’exploitation sexuelle datent de la seconde moitié du XIXesiècle et aboutissent à la signature en 1949, dans le cadre des Nations unies, de la Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui. L’adoption par le parlementent français en novembre 2013 de la loi visant à sanctionner, non pas le fait de proposer des services sexuels, mais le fait d’y recourir a relancé le débat public sur la question de la prostitution (le commerce de prestations sexuelles) et de la traite (la mise en prostitution sous l’exercice d’une contrainte). Le retour d’expérience en matière de politiques publiques montre que la criminalisation de la prostitution n’empêche nullement les prostitué(e)s de poursuivre clandestinement leur activité, tout en leur compliquant l’accès aux services de santé sexuelle et aux associations qui leur viennent en aide. La criminalisation des clients possède également ses limites car cela conduit les prostitué(e)s à se cacher, ce qui accroît leur vulnérabilité et renforce le rôle des intermédiaires dans l’accès aux clients – des clients qui sont par ailleurs mobiles et peuvent se rendre à l’étranger pour consommer des services sexuels. De même, les prostitué(e)s n’hésitent pas à s’établir dans les pays limitrophes (Suisse, Belgique) où les législations en matière de prostitution sont moins contraignantes.
.
    


    


    En conclusion


    Le durcissement des politiques migratoires en Europe, en Australie ou aux États-Unis contraint les migrants à recourir de plus en plus aux services de réseaux de passeurs pour franchir les frontières et déjouer les contrôles. La fermeture des frontières alimente l’économie de l’immigration clandestine (faux papiers, fourniture de main-d’oeuvre, transport, hébergement) et renforce le rôle des intermédiaires criminels dans un phénomène qui fonctionnait jusque-là de manière très informelle. Ni les opérations de reconduite des migrants en situation clandestine dans leurs pays d’origine, objet d’une large médiatisation dans nos pays comme dans les leurs, ni les difficultés et les souffrances qui émaillent ces longs voyages ne dissuadent les candidats au départ. Chaque année, des milliers de morts ou de disparus sont recensés aux frontières des pays développés. La précarité des conditions de vie des migrants clandestins dans les pays d’arrivée, où l’accès à l’emploi est particulièrement difficile, et la nécessité de rembourser les dettes contractées pour financer le voyage se révèlent favorables aux situations de dépendance et aux différentes formes d’exploitation de la part des trafiquants et proxénètes.
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      À côté des échanges économiques « officiels » qui ont connu une croissance sans précédent au cours des dernières décennies, organisés par les États et les grandes institutions internationales comme l’Organisation mondiale du commerce, des circuits commerciaux informels gagnent en importance et prospèrent. Alimentés de marchandises contrefaites ou originales, parfois illégales, ils se superposent aux circuits commerciaux animés par les grandes firmes multinationales. Cette « mondialisation par le bas » selon l’expression d’Alain Tarrius, qui se déploie donc indépendamment des institutions, est une mondialisation du contournement, de l’esquive, qui se joue des frontières et des réglementations. Ces circuits commerciaux ne sont nullement étanches les uns par rapport aux autres. Bien souvent, les marchandises empruntent les mêmes routes, sont prises en charge par les mêmes opérateurs du fret et débarquées dans les mêmes ports. Cette « mondialisation par le bas » dessine un complexe réseau d’intermédiaires, de grossistes et de producteurs, de contrebandiers et de trafiquants, duquel se détachent ces millions de « petites mains » qui, d’un pays à l’autre, voyagent pour faire du commerce à la valise.
    


    
      

    

  


  
    
      
        La contrebande de cigarettes
      

    


    
      La contrebande de cigarettes a acquis une dimension internationale avec la disparition des frontières dans l’espace communautaire européen, lors de l’instauration du marché unique. Elle n’est pas assurée par un seul opérateur, maîtrisant la filière de l’amont à l’aval, mais par une succession d’acteurs (fabricants, fournisseurs en gros, banques, sociétés de transport, intermédiaires), chaque intervenant ayant un rôle précis. Ce marché parallèle est directement alimenté par les fabricants de cigarettes, qui trouvent ainsi un moyen d’écouler leurs produits dans des pays où le niveau des taxes en hausse constante réduit le volume des ventes.
    


    
      
        
          Entre le légal et l’illégal
        

      


      La cigarette est le produit de consommation légale le plus concerné par le phénomène de la contrebande. Celui-ci représenterait 10% du total des ventes mondiales. Au milieu des années 2000, les quatre principales multinationales du tabac, Philip Morris International, Japan Tobacco International, British American Tobacco et Imperial Tobacco Limited, ont signé des accords avec l’Union européenne prévoyant le versement de 2,15milliards d’euros. Ces fonds mettent fin aux procédures judiciaires que l’Union européenne menaçait d’engager contre ces sociétés pour leur implication dans la contrebande de cigarettes à destination du continent. Mais l’implication des industriels du tabac dans la contrebande, loin de disparaître avec les menaces de poursuites judiciaires aux États-Unis ou dans l’Union européenne, s’est complexifiée ces dernières années avec l’apparition de sociétés qui produisent des cigarettes en toute légalité mais exclusivement destinées au marché parallèle (les illegal white). L’une de ces firmes établies à Kaliningrad, après avoir approvisionné le marché parallèle britannique et allemand et s’être ainsi constituée une clientèle grâce à un produit de relativement bonne qualité, est en train de faire son entrée légalement sur le marché européen en déposant sa marque aux Pays-Bas et en Espagne. La contrebande apparaît comme un moyen, indirect, de se constituer un marché pour ensuite l’alimenter légalement.
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          Le Monténégro, ancienne plaque tournante du trafic en Méditerranée
        

      


      Le Monténégro est devenu, à partir du milieu des années 1990, le centre de la contrebande de cigarettes en Méditerranée. Les trafiquants, qui opéraient jusque-là depuis l’Albanie, ont transféré leurs entrepôts dans les ports monténégrins pour fuir un pays en crise. Les cigarettes provenant d’Europe de l’Est et des États-Unis étaient stockées en Europe du Nord, en Grèce, en Croatie et à Chypre, puis acheminées sur le territoire monténégrin. Expédiées vers les Pouilles, elles alimentaient le marché local et européen.


      Le trafic s’est déplacé vers la Grèce à partir de 1999, avec la stabilisation de la région (fin du conflit au Kosovo et retour de la paix dans l’ex-Yougoslavie). La nécessité d’apparaître comme un interlocuteur crédible pour bénéficier des aides économiques européennes a incité les autorités monténégrines à une coopération plus efficace dans le domaine criminel. L’expédition des cargaisons est également devenue plus difficile quand les autorités italiennes et albanaises ont repris le contrôle de l’espace adriatique.


      Ce vaste trafic s’est développé avec la complicité des autorités monténégrines locales et nationales. Il a également bénéficié de la présence de membres de la criminalité mafieuse italienne fuyant la justice, qui avaient trouvé refuge au Monténégro.


      ...

    


    
      
        
          Mode d’évaluation de la contrebande de cigarettes
        

      


      La contrebande consiste à mettre en vente des cigarettes qui ont été soustraites àtoute forme de taxation, à un prix inférieur au prix légal. Le niveau de la contrebande est évalué en confrontant la quantité de cigarettes exportées (depuis les pays où elles sont fabriquées) et la quantité de cigarettes importées (dans les pays de consommation): la différence enregistrée donne la proportion de cigarettes de contrebande. Ce chiffrage ne tient pas compte des cigarettes contrefaites qui comportent souvent des matières premières de mauvaise qualité, voire dangereuses. L’essentiel de la contrebande repose sur des cigarettes authentiques, en grande partie livrées par les cigarettiers.
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          La formation d’un marché de contrebande: les enseignements du cas suédois
        

      


      Historiquement, le prix des cigarettes est très élevé en Suède, du fait d’une taxation particulièrement forte. Le marché parallèle de la contrebande y est peu développé. En 1996-1997, le gouvernement procède à deux augmentations brutales des taxes sur les cigarettes. Le prix augmente alors en moyenne de 40%. Une hausse si forte dans un délai si court provoque une contraction des ventes, qui baissent de 30%.


      Dans les mois qui suivent, on assiste àune augmentation des saisies de cigarettes de contrebande. Face à cet état de fait, les autorités décident de réviser leur politique.Le taux d’imposition sur les cigarettes est ramené, en 1998, au niveau de la précédente augmentation. Les ventes légales reprennent. La contrebande semble néanmoins être restée une source importante d’approvisionnement du marché suédois.


      Deux enseignements peuvent être tirés du cas suédois. Ce n’est pas le niveau des prix des cigarettes qui influe sur le développement de la contrebande, mais la dynamique de ces prix et le contexte économique. Par ailleurs, dès lors qu’un marché de contrebande se forme, il est difficile de le démanteler.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La contrefaçon : un commerce mondial parallèle
      

    


    
      À côté de la contrefaçon artisanale pratiquée dans de petits ateliers et destinée au marché local, une contrefaçon industrielle a émergé avec la mondialisation du commerce et la disparition de nombreuses barrières douanières. Elle s’appuie sur des installations modernes, capables de produire des milliers de pièces qui sont ensuite exportées dans le monde entier. Si l’industrie du luxe est traditionnellement la cible de la contrefaçon, celle-ci touche désormais les produits du quotidien (secteurs informatique et alimentaire, marché du jouet, etc.).
    


    
      
        
          La contrefaçon, un secteur en pleine expansion
        

      


      En France, le Comité national anti-contrefaçon définit ainsi ce secteur de l’économie parallèle: la contrefaçon «consiste à reproduire par copie ou imitation une œuvre industrielle, artistique ou littéraire au préjudice de son auteur ou de son inventeur».


      Chaque produit contrefait possède ses sites de production, sa propre route d’acheminement et son marché. Les contrefacteurs ont recours à la technique de l’acheminement indirect pour tromper les douanes: les marchandises transitent par différents territoires avant d’être expédiées vers leur destination finale. Si la criminalité organisée s’intéresse particulièrement à cette activité (la Camorra, les triades ou les boryokudan), c’est parce que les profits qu’elle génère sont importants et les risques judiciaires encourus relati-vement faibles, comparés à ceux du trafic de drogue.


      La Camorra, reine du marché de la contrefaçon. En Italie, la Camorra domine le marché de la contrefaçon des secteurs du luxe, du prêt-à-porter et des produits de consommation courante. Il faut remonter aux années d’après-guerre pour déceler les origines de cette spécialisation. À l’époque, Naples voit fleurir les magliari.Mi-vendeurs ambulants de tricots, mi-escrocs à la petite semaine, ils se lancent dans la fabrication de tissus contrefaits en soie, coton et laine, à destination des ateliers de confection napolitains et étrangers.


      Aujourd’hui réputés pour la qualité de leurs articles et la rapidité avec laquelle ils savent s’adapter aux tendances, les ateliers de la Camorra alimentent essentiellement le marché péninsulaire (notamment en CD, DVD et jeux vidéo). Les produits contrefaits sont vendus dans la rue par des vendeurs ambulants, mais aussi de plus en plus par des commerçants qui ont pignon sur rue. Certains sont séduits par une marchandise au coût d’achat réduit et qui s’écoule sans difficulté. D’autres commerçants se voient imposer par la Camorra l’écoulement de produits contrefaits, en substitution de l’extorsion.
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          Le trafic de médicaments
        

      


      La contrefaçon est tout à la fois l’expression de la formation d’un ordre commercial à l’échelle planétaire fondé sur le principe juridique intangible du respect de la propriété (des brevets, des marques, etc.) sous l’égide des États (en particulier des pays développés à économie de marché) et des grandes institutions internationales comme l’Organisation mondiale du commerce, et de sa subversion. Si la production de marchandises contrefaites (vêtements, accessoires de mode, jeux vidéo, appareils électriques et électroniques) s’inscrit le plus souvent dans une stratégie commerciale qui vise ouvertement à accéder au marché en se soustrayant aux contraintes réglementaires, il est des cas où la mise en vente de produits contrefaits se fait avec le soutien des États. Certains n’ont en effet pas hésité ces dernières années à autoriser la production et la commercialisation sans licence de produits pharmaceutiques jugés vitaux pour le traitement de pathologies graves (comme dans le cas du VIH) sur leur territoire. Il s’agissait d’un acte de résistance face aux grands laboratoires qui, grâce au monopole qu’ils détiennent sur certaines molécules, impose des licences aux montants prohibitifs, inaccessibles aux industries pharmaceutiques des pays en voie de développement.


      À côté de cette contrefaçon pharmaceutique sous contrôle des institutions étatiques, il existe un trafic de médicaments contrefaits qui, lui échappe, à toute forme de régulation. Un médicament contrefait peut être identique à l’original mais introduit illégalement, constitué des mêmes composants mais sans respect des dosages, dépourvu de tout principe actif ou composé de substances dangereuses. Régulièrement, les médias se font l’écho de vagues de décès ou d’intoxications graves provoquées par l’ingestion de produits pharmaceutiques contrefaits. La vente de tels médicaments en pleine rue est courante dans les pays où la couverture sociale est faible ou inexistante. La Chine est le premier fournisseur du trafic mondial, notamment grâce aux triades. Le principal marché de consommation se situe en Afrique. Il concerne des médicaments prescrits pour traiter aussi bien des infections bénignes que des maladies graves (paludisme, sida). En Europe, la vente de ces médicaments (pour l’essentiel produits dopants, amaigrissants ou stimulants sexuels) se fait par Internet.
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        Le trafic de déchets
      

    


    
      Des milliers de tonnes de déchets chimiques, électroniques ou industriels sont chaque année exportés illégalement vers l’Asie et l’Afrique pour être recyclés ou simplement abandonnés. Les acteurs de ce trafic international sont àrechercher parmi les sociétés spécialisées dans la gestion des déchets. Les organisations criminelles, à l’image de la Camorra ou des boryokudan, se livrent davantage à des trafics locaux. La production croissante de produits polluants, l’insuffisance des capacités de traitement de déchets toujours plus nombreux, et le renforcement de la réglementation qui accroît les coûts de traitement sont à l’origine de ce phénomène.
    


    
      
        
          La Camorra et la gestion des déchets
        

      


      C’est au début des années 1990 que la Camorra se lance dans le trafic des déchets. Elle se fait prestataire de services pour le compte des communes campaniennes dont les décharges sont saturées. Les déchets sont abandonnés en périphérie des villes, déversés dans des cours d’eau, enfouis dans des champs ou entreposés dans des carrières abandonnées. Les clans de la Camorra ont pris l’habitude d’incendier les décharges sauvages en plein air pour les faire disparaître et pour pouvoir accueillir de nouvelles cargaisons. Ces incendies libèrent des dioxines, qui contaminent l’ensemble de la chaîne alimentaire via l’environnement.


      La Camorra a progressivement remonté l’ensemble de la filière, jusqu’à en contrôler les principales activités: transport, gestion de décharges, construction d’équipements. Au fur et à mesure que sa présence dans le trafic de déchets se renforçait, celui-ci a pris une forme plus élaborée. Pour masquer la dangerosité des déchets industriels en provenance du nord de la péninsule et les commercialiser sous la forme de compost pour l’agriculture ou de matières premières recyclées à destination des cimenteries, les clans utilisent de fausses certifications. Ils bénéficient de la complicité de laboratoires d’analyse et de fonctionnaires.
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          Comment rétablir la confiance?
        

      


      Les pouvoirs publics napolitains se heurtent aujourd’hui à la défiance des populations locales qui s’opposent à la construction de nouveaux équipements de traitement des déchets ou à la modernisation de ceux existants, pourtant nécessaires pour mettre fin aux activités criminelles qui se sont développées dans la filière au cours des trente dernières années. Ce sentiment de défiance se nourrit notamment de la conviction que les autorités détiennent des informations qu’elles refusent de rendre publiques concernant la localisation des décharges sauvages les plus dangereuses, les effets sur la santé humaine de l’enfouissement ou de la combustion des déchets.
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        Le Département de la protection civile italienne a commandité à l’OMS une étude sur les liens entre santé et déchets. Ses résultats confirment que les taux de mortalité et de malformation dans la population sont supérieurs àceux de l’échantillon de référence dans les zones où se concentrent les sites contaminés, légaux et illégaux.


        L’étude porte sur les 186communes des provinces de Naples et de Caserte. Elles sont réparties en cinq groupes, selon le niveau de risque calculé à partir du degré de pression environnementale lié au traitement des déchets:


        • groupe 5: 8communes où le risque est particulièrement fort (Acerra, Bacoli, Aversa, Caivano, Castel Volturno, Giugliano, Marcianise, Villa Literno);


        • groupe1: 104communes où le niveau de risque est le plus faible ;


        • groupes2, 3 et 4: 74 communes où le niveau de risque est intermédiaire.


        Les conditions socio-économiques dont les effets sur la santé sont connus ont été analysées puis écartées de l’analyse, car non significatives dans le cas présent.


        L’étude dévoile une surmortalité –toutes causes confondues– de 9% pour les hommes et de 12% pour les femmes dans les communes du groupe5, par rapport aux communes du groupe1. Elle révèle également un niveau élevé de malformations congénitales dans les communes à risques: un habitant d’une commune du groupe5 a 8fois plus de risques de présenter une malformation du système nerveux ou de l’appareil urogénital.


        

      


      
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La piraterie
      

    


    
      Depuis la fin des années 1980, les actes de piraterie sont en augmentation. Les pirates ont profité du retrait des superpuissances pour prendre le contrôle d’espaces maritimes au large de régions en crise. La Corne de l’Afrique et l’Asie du Sud-Est, par lesquelles des milliers de navires transitent chaque jour pour relier les pôles de l’économie mondiale, sont les plus touchées. Ce sont deux régions où les autorités centrales sont confrontées à la présence de mouvements autonomistes. Ce sont également des carrefours de zones d’influence: les États entretiennent des relations complexes qui rendent difficile une réponse coordonnée.
    


    
      
        
          Un espace maritime mondial en manque de régulation
        

      


      La piraterie s’est développée dans des régions instables que les États-Unis ou l’URSS ont quittées à la fin de la guerre froide. Avec la fermeture des bases navales et le redéploiement des forces, le contrôle des espaces maritimes a diminué.


      Le phénomène n’est devenu un enjeu de sécurité pour les grandes puissances que lorsque les attaques ont menacé leur approvisionnement –celles des pirates somaliens contre les cargos du Programme alimentaire mondial ne suscitaient guère de mobilisation.


      À cela est venue s’ajouter la menace terroriste post-11septembre 2001 et ses scénarios catastrophes, qui pour l’heure n’ont jamais été validés: détournements de navires et opérations suicides dans les détroits de pirates convertis à l’islam radical.


      Les techniques de piraterie. Dans le golfe d’Aden, attaques classiques et attaques en haute mer sont courantes. Dans le premier cas, les pirates montent à bord des navires, maîtrisent l’équipage, raflent le contenu du coffre et les objets de valeur avant de repartir. Dans le second, ils s’emparent des navires, de la cargaison et des équipages pour les monnayer. Ce type d’attaque, qui se déroule à 200 voire 300 kilomètres des côtes, nécessite l’emploi de bateaux mères stationnant en haute mer avec des vedettes rapides. Il repose sur une coopération étroite entre les pirates, les négociateurs, les commanditaires et les commerçants qui assurent le ravitaillement des otages.
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          Le développement de la piraterie dans le golfe d’Aden
        

      


      La piraterie qui sévit au large du golfe d’Aden trouve son origine dans l’effondrement de l’État somalien, en 1991. Des navires battant pavillon étranger ont profité de la situation de guerre civile pour venir pêcher dans les eaux territoriales sans autorisation. Les pêcheurs locaux se sont mobilisés pour lutter contre ce pillage et se sont mis à rançonner les navires de passage. La piraterie est donc née du désir de reprendre le contrôle d’un espace, dans un contexte de crise politique.


      Le phénomène a pris de l’ampleur à partir de 2006, lorsque les tribunaux islamiques (alliance d’islamistes ayant pris le pouvoir dans le centre du pays) ont été chassés par l’armée éthiopienne venue apporter son aide au gouvernement somalien. Les pirates ont profité de cette nouvelle déstabilisation politique pour étendre leurs activités. Si jusque-là, ils avaient l’habitude d’attaquer uniquement les bateaux de pêche et de commerce faisant du cabotage dans la région, ils se sont alors tournés vers les tankers (navires citernes), porte-conteneurs et bateaux de plaisance. Le golfe d’Aden est en effet situé sur l’une des principales routes du commerce mondial, reliant la Méditerranée et l’Europe à l’Asie par le canal de Suez. Le trafic y est estimé à environ 20 000bateaux par an. Des villages entiers vivent aujourd’hui des retombées de cette activité criminelle. Sur 293attaques recensées en 2008, 111 ont eu lieu dans la Corne de l’Afrique.
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    En conclusion


    Les frontières territoriales et réglementaires sont indispensables à la formation de la valeur des produits frauduleusement échangés. Le trafiquant et le contrebandier ont besoin de la frontière car ils en vivent. Contrairement à une idée reçue, le trafiquant et le contrebandier consolident davantage les territoires de l’État qu’ils ne les fragilisent ou les remettent en cause, contribuant, avec leurs contournements et leurs franchissements à la dérobée, à la reproduction de l’État et à la formation de son pouvoir. Les franchissements illicites des frontières conduisent en effet les États à édicter de nouvelles règles, à élaborer de nouveaux dispositifs de contrôle, à prendre position au travers de discours sécuritaires, autant d’activités qui permettent à l’État de justifier son existence et concourent à sa légitimité. En définitive, l’illicite engendre l’État au travers des situations de pouvoir qu’il rend possible. Sanctionner une transgression est le moyen par lequel un pouvoir réaffirme l’existence de normes de droit, sa propre existence comme source de ces normes et arbitre dans l’application, ou non, de ces normes. La contrebande, la contrefaçon et la fraude sont ainsi parties prenantes des processus de construction politique et économique des États.
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      L’usage de l’expression « crime organisé » se popularise aux États-Unis dans les années 1920-1930. Elle est alors utilisée pour désigner non pas un groupe spécifique d’individus (gangsters, trafiquants, contrebandiers) mais des activités frauduleuses ou illégales (contrefaçon, paris clandestins, extorsion, trafic d’alcool ou de drogue). Elle accompagne un discours dominant qui s’attache à dénoncer les complicités (avocats, juges, policiers, politiciens) dont bénéficient gangsters et trafiquants. Au travers de cette expression, la criminalité est présentée comme une composante des structures politiques, économiques et sociales de la société américaine, plutôt qu’une menace pour ces structures. Alors que sa signification évolue à partir des années 1930 et devient un synonyme de gangsters, l’interprétation de la criminalité et de la déviance évolue concomitamment : gangsters et trafiquants sont désormais présentés comme un groupe social distinct de la société et une menace pour ses institutions. En somme, il existerait deux mondes : celui du crime et de l’illégalité et celui de la légalité et de la « bonne société ». Le changement de signification va de pair avec une reformulation du problème.
    


    
      

    

  


  
    
      
        Argent sale et opacité financière
      

    


    
      Le blanchiment des capitaux issus des activités criminelles prend des formes variées, de l’achat de biens aux placements financiers, en passant par l’ouverture de commerces. Lorsqu’il transite par des paradis fiscaux, l’argent sale finit par se mélanger à des capitaux propres lors d’opérations d’investissements: il est mobilisé pour financer des projets immobiliers ou des montages financiers, notamment via des levées de fonds auxquelles répondent les centres financiers des paradis fiscaux. Il n’y a donc pas d’un côté une économie légale et de l’autre une économie illégale mais une seule économie dont les composantes sont enchevêtrées et solidaires. La lutte contre l’évasion fiscale et l’opacité financière est l’une des clefs de réussite du combat anti-mafia.
    


    
      
        
          Le blanchiment d’argent
        

      


      Le blanchiment est la technique qui consiste à masquer l’origine illicite de revenus (spéculation, activités mafieuses, corruption, trafics en tout genre, etc.) et à les «légaliser» via une série d’opérations successives pour pouvoir les réinvestir librement dans l’économie. Les institutions bancaires et financières sont un des instruments utilisés dans les opérations de blanchiment.


      La stratégie de blanchiment des cocadollars colombiens dans les années 1990, par exemple, a consisté à faire transiter l’argent issu du trafic de cocaïne de banques ayant mauvaise réputation vers des banques de plus en plus respectables, jusqu’à pénétrer le système bancaire européen.


      Le Groupe d’action financière (Gafi) est un organisme intergouvernemental qui a vu le jour lors du G7 de Paris, en 1989. Il est chargé de concevoir et de promouvoir des normes internationales pour lutter contre le blanchiment de capitaux. Ses compétences ont été élargies en 2001 lorsqu’on lui a également confié la lutte contre le financement du terrorisme.


      L’opération de blanchiment, selon le Gafi, s’opère en trois étapes.


      • La phase de placement: le but est d’abordde «dématérialiser» l’argent liquide généré par l’activité criminelle: soit par des dépôts dans des établissements financiers, notamment situés dans des paradis fiscaux ; soit par l’achat de biens négociables de valeur ; soit par l’achat de biens de consommation et de biens immobiliers.


      • La phase d’empilage: elle consiste à multiplier les opérations financières pour faire disparaître l’origine criminelle des fonds et l’identité du propriétaire. L’argent sale pénètre le système financier international et se déplace vers des institutions financières de plus en plus respectables.


      • La phase d’intégration: les fonds, désormais lavés, sont dépensés ou réinvestis dans l’économie légale par l’achat de biens de consommation, des investissements financiers classiques ou des prises de participation dans le capital d’entreprises.
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          Les paradis fiscaux
        

      


      Un paradis fiscal est un État, ou un territoire dépendant d’un État, dans lequel les autorités publiques exercent une régulation limitée sur les activités bancaires et financières. L’OCDE retient quatre critères pour caractériser un paradis fiscal: un régime fiscal avantageux pour les non-résidents ; un secret bancaire très développé ; des procédures d’enregistrement peu contraignantes ; et une coopération fiscale et judiciaire limitée avec les autres États. Le nombre de paradis fiscaux s’est accru au cours des vingt dernières années. Beaucoup d’entre eux sont situés en Europe.


      Les firmes multinationales et les grands groupes bancaires sont leurs principaux clients. Ils s’en servent, par exemple, pour se soustraire à l’imposition du pays dans lequel ils ont leur siège ou bien à la fiscalité des pays dans lesquels ils réalisent leurs bénéfices.
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          Le forum mondial sur la transparence
        

      


      À la suite du sommet du G20 en 2009, sous l’impulsion de l’OCDE, un Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales a été créé. Il réunit 121 pays et juridictions. Il vise à promouvoir l’échange d’informations en matière fiscale et l’abandon du secret bancaire. La phase 1 vise à s’assurer que les informations bancaires sont disponibles et accessibles aux pays qui en feraient la demande. La phase 2 vise à vérifier l’effectivité de l’échange d’information. À l’issue des deux phases, suivant le degré plus ou moins abouti de l’exigence de transparence, le pays est plus ou moins «conforme». Dans le cas inverse, il peut rester bloqué en phase 1. En 2013, un nouveau chantier s’est ouvert sur l’échange automatique d’informations.


      Ce processus a fait sensiblement évoluer les législations des paradis fiscaux, aboutissant à une quasi disparition du secret bancaire. Des stratégies légales permettent cependant d’échapper dans une large mesure à l’impôt. Celles-ci sont aussi utilisées aussi à des fins de blanchiment.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La pénétration de la mafia dans l’économie légale
      

    


    
      Les rapports entre criminalité et économie sont complexes. La présence d’une importante criminalité mafieuse, comme en Italie ou au Japon, n’est pas incompatible avec la production de richesses. Elle peut en revanche, à long terme, être un obstacle au développement des territoires et des sociétés qui vivent là où elle sévit, piégés dans une trappe à pauvreté. La présence durable de la criminalité mafieuse peut en effet entretenir un cercle vicieux, où se combinent mauvais gouvernement (corruption, clientélisme), performances économiques inférieures à la moyenne, faiblesse des investissements privés et crise de confiance dans les institutions.
    


    
      
        
          Mafia et sous-développement
        

      


      Dès le XIXesiècle, un lien de causalité entre le phénomène mafieux et l’arriération économique a été établi. La mafia serait tantôt un héritage du féodalisme, tantôt un avatar du banditisme social. Les travaux les plus récents ont conduit à réviser ce type d’analyse. Si la mafia apparaît en Sicile occidentale où domine l’économie du latifundium (grandes exploitations agricoles pratiquant l’agriculture extensive, caractéristiques des économies peu développées), elle est très présente aussi dans certaines zones d’agriculture intensive, notamment aux environs de Palerme, lieux de production et du commerce des agrumes. Recrutant ses hommes de main dans des milieux souvent modestes, profitant de situations sociales difficiles qui favorisent ses activités de médiation, la mafia se caractérise par sa capacité à suivre les évolutions de l’économie: sans production de richesse et opportunité de profit, il n’est guère de mafia possible.


      ...

    


    
      
        
          Quand les entrepreneurs fréquentent la mafia
        

      


      La coopération des entrepreneurs avec la mafia vaut reconnaissance de son pouvoir et de son autorité dans les territoires où elle est présente. Cette collaboration traduit l’incapacité de l’État à exercer son monopole de violence légitime et à disqualifier les acteurs criminels. Les relations entre les entrepreneurs et la mafia ne sont pas exclusivement contraintes. Ce sont parfois des relations construites, que les acteurs choisissent de nouer en fonction des situations. Les formes qu’elles peuvent prendre sont diverses.


      La subordination. Il peut s’agir d’une relation de subordination, dans laquelle les entrepreneurs se soumettent à l’extorsion pratiquée par la mafia pour pouvoir exercer leurs activités. La mafia, en retour, leur vend de la protection (contre une violence qu’elle crée en grande partie).


      La complicité. Ce peut être aussi un rapport de complicité. Dans ce cas, entrepreneurs et mafieux coopèrent de manière active pour accéder à de nouveaux marchés ou remporter des appels d’offres publics. Les entrepreneurs cherchent à tirer profit d’un contexte socio-économique dont la mafia est un acteur incontournable.


      Le «clientélisme mafieux», des faveurs réciproques. Enfin, les entrepreneurs sont parfois liés aux mafieux par des relations durables qui dépassent le seul domaine des affaires. S’ils restent toujours plus ou moins des clients, soumis à la mafia, ils mettent à sa disposition leurs ressources. Les mafieux s’adressent à eux en cas de besoin. Ils peuvent par exemple leur demander de l’aide pour se cacher lorsqu’ils sont recherchés par la justice, ou pour entrer en contact avec des interlocuteurs particuliers comme des hommes politiques.
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          La mise en coupe réglée de l’autoroute A3 par la mafia
        

      


      La décision de construire l’autoroute Salerne-Reggio di Calabria date du milieu des années 1960. L’État italien souhaite alors sortir la Calabre de son état de sous-développement économique et désenclaver la région. Les appels d’offres sont remportés par de grandes entreprises du nord de la péninsule. Les clans de la ’Ndrangheta leur imposent une taxe de 3% sur le montant des travaux, leur faisant comprendre qu’elles ne pourront pas mener à bien les chantiers qu’elles ont remportés si elles ne coopèrent pas. Les clans (ou familles) se répartissent les marchés sur une base territoriale: chacun soumet àl’extorsion les entreprises qui interviennent sur son territoire. Celles-ci doivent également se conformer à diverses obligations. Elles sont notamment contraintes de recourir en sous-traitance à des entreprises locales appartenant à la ’Ndrangheta, pour la fourniture de matériaux et la réalisation de certains travaux. Les malfaçons, l’emploi de matériaux de mauvaise qualité et une très forte augmentation du trafic ont entraîné une usure rapide des infrastructures qui empêche d’exploiter l’autoroute àsa pleine mesure. Des travaux de modernisation sont lancés à la fin des années 1990. Les entreprises qui en ont la charge sont à nouveau taxées par les clans, ce qui provoque des retards dans la livraison des chantiers et une augmentation des coûts.
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          L’industrie de l’enlèvement
        

      


      De 1969 à 1997, l’Italie a recensé 672enlèvements contre rançon exécutés par les organisations criminelles locales (hors enlèvements politiques), qui auraient généré un profit de 250milliards de lires. Les bandes sardes et calabraises étaient les plus impliquées dans cette activité. La mafia sicilienne en est restée à l’écart pour ne pas compromettre le trafic de stupéfiants à destination des États-Unis, alors en plein essor. Paul Getty, héritier d’une riche famille américaine, est enlevé en juillet1973 par la ’Ndrangheta et relâché six mois plus tard contre une rançon de 2millions de dollars. Grâce à cet afflux de liquidités, les clans de Platì, San Luca et Natile di Careri disposent d’une capacité d’investissement énorme. Ils ouvrent des commerces, lancent des programmes de construction et répondent aux appels d’offres publics en Calabre. L’argent est aussi investi dans le trafic de stupéfiants et la contrebande de cigarettes.


      ...

    


    
      
        
          En Italie, la crise fait le jeu de la mafia
        

      


      Les PME italiennes subissent de plein fouet la crise économique qui touche l’Europe à partir de 2008. Le contexte d’incertitude, souvent conjugué à la nécessité de se recapitaliser à la suite des pertes provoquées par des opérations spéculatives, conduit les banques à exiger davantage de garanties dans l’octroi des prêts. Face aux difficultés rencontrées pour financer des dépenses aussi bien courantes que structurelles, les PME italiennes ont eu tendance à se tourner vers le marché informel du crédit où les conditions d’accès sont plus simples mais les coûts nettement plus élevés. L’incapacité des entrepreneurs à rembourser les prêts est mise à profit par la criminalité mafieuse pour prendre le contrôle de leurs sociétés, au travers desquelles ils peuvent notamment mener des opérations de blanchiment d’argent.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La corruption
      

    


    
      Phénomène planétaire, la corruption n’est spécifique ni aux pays pauvres (même si elle y est plus développée), ni aux États à forte présence mafieuse. Difficiles àappréhender en raison même de leur caractère occulte, la corruption et les activités mafieuses sont des pratiques qui encouragent et mettent à profit un déficit de légalité dans des contextes de défaillance des institutions, de faiblesse des traditions démocratiques et de clientélisme. Les acteurs du système de la corruption peuvent être des individus, de simples entrepreneurs, des grands groupes, des gouvernements et des entreprises criminelles.
    


    
      
        
          Mafia et corruption: parentés, contiguïtés et connexions
        

      


      La corruption est souvent perçue comme une forme de «criminalité en col blanc», moralement moins dangereuse et répréhensible que d’autres formes d’activités criminelles. Moins ostensible que dans certaines pratiques typiquement mafieuses (telles que le racket, l’incendie criminel ou l’assassinat), la violence est pourtant bien présente. Elle prend la forme d’un chantage, qui conditionne l’obtention d’un service ou la possibilité d’accéder à un marché.


      Un facteur de déstabilisation. La systématisation des pratiques de corruption a des conséquences néfastes sur l’économie. Elle fausse les règles de la libre concurrence, contribue au renchérissement des prix des biens et des services et disqualifie par avance les acteurs honnêtes. Elle a également des effets négatifs sur la démocratie, incitant partis ou responsables politiques à se placer au service d’intérêts particuliers au détriment du bien public. Dès lors qu’elle est répandue, la corruption contribue à affaiblir la légitimité des institutions ou des services.


      Échanges et services illicites. Il existe une relation d’affinité entre mafia et corruption. Elle s’opère à deux niveaux. Les mafieux peuvent avoir recours à la corruption, comme de simples corrupteurs, pour acheter la bienveillance d’un fonctionnaire dans une situation illicite ou pour emporter un marché dans lequel ils interviendront directement, par l’intermédiaire d’entreprises «prête-noms» ou par des formes de sous-traitance. La mafia intervient aussi en proposant sa traditionnelle offre de protection ; une ressource d’autant plus utile que l’insécurité est créée par la mafia elle-même. En se posant en intermédiaires, les mafieux, contre rémunération, se portent garants des «droits» du corrupteur.


      ...

    


    
      
        
          Les limites d’un indice devenu une référence mondiale
        

      


      L’indice de perception de la corruption (IPC) rend compte, non pas du niveau de corruption dans un pays, mais du niveau perçu de la corruption. Cet IPC est élaboré à partir d’enquêtes auprès d’hommes d’affaires, d’universitaires et d’analystes de risques: ces acteurs du monde économique sont interrogés sur les pratiques de corruption qui ont cours dans les pays qu’ils fréquentent ou connaissent.


      L’IPC pallie incontestablement un manque de données sur la corruption (les sources d’informations fiables sont peu nombreuses et les statistiques officielles ne permettent pas une approche comparative car chaque pays possède sa propre législation, etc.). L’IPC est aujourd’hui l’outil statistique le plus couramment utilisé dans la recherche sur la corruption, notamment du fait de la taille de son échantillon (deux tiers des États du monde figurent dans le classement) et parce qu’il repose sur la mise en relation de plusieurs enquêtes. En dehors du champ scientifique, les médias rendent désormais compte de la publication de l’indice et les organisations internationales se fondent souvent sur ce même indice pour élaborer des programmes en direction des pays du tiers-monde.


      Cet indice pose malgré tout problème par la manière dont il est élaboré. Sont en cause la compétence des experts interrogés, les biais inhérents à une mesure de la perception, le manque de sources, une approche réductrice ne rendant pas compte des formes multiples de corruption ou l’absence de définition de travail commune aux experts interrogés. Transparency International produit donc un indice qui présente des défaillances conceptuelles, inhérentes même à l’objet (difficile à saisir du fait de son caractère non public) et à l’échelle d’analyse (échantillon d’une centaine d’États).


      L’IPC reproduit en définitive l’imaginaire collectif dominant car les représentations du phénomène par les experts ne sont guère différentes de celles des individus ordinaires.


      ...

    


    
      
        
          Le système des cartels en Sicile: la taxe Siino
        

      


      Pendant longtemps, notamment lors du sac immobilier de Palerme, des années 1950 aux années 1970, grâce aux liens qu’elle avait su tisser avec la classe politique, la mafia a bénéficié de l’absence de transparence dans l’attribution (adjudication) des marchés publics. Elle participe directement au boom de l’immobilier, par l’intervention de ses propres entreprises ou de firmes sous-traitantes, ou indirectement par le prélèvement du pizzo (extorsion). Sur les 4 000permis de construire délivrés au temps où Ciancimino, responsable démocrate-chrétien condamné ultérieurement pour appartenance à la mafia, était assesseur aux travaux publics (entre 1959 et 1964), 2 500 sont attribués aux mêmes individus: des maçons retraités, prête-noms d’entreprises immobilières mafieuses.


      Dans les années 1980, alors que les adjudications à l’amiable sont devenues plus difficiles, la Cosa Nostra trouve le moyen de continuer à profiter du système. Elle se crée un rôle d’intermédiation dans l’attribution des marchés publics, en constituant de véritables cartels destinés à «réguler» le marché des travaux publics. Le système des cartels n’avait rien de spécifiquement mafieux, quoique étant illégal: dans d’autres régions d’Italie, des entrepreneurs se regroupaient pour supprimer les effets de la concurrence et fixer à un haut niveau les prix d’adjudication.


      En Sicile, les Corléonais, gouvernés alors par Toto Riina, ajoutent à ce dispositif un véritable contrat de protection mafieuse. Angelo Siino, présenté comme le ministre des Travaux publics de Riina, «administre» ces ententes qui réunissent des entrepreneurs –mafieux et non-mafieux–, des chefs de clan et des responsables politiques. Chaque partie récupère une marge de profit, la mafia percevant pour chaque transaction un pourcentage dit «taxe Riina» (0,8% sur la valeur du marché public). Au système Siino –l’homme fut arrêté en 1991– succède une organisation moins centralisée, permettant de minimiser les risques.
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          Une nouvelle technique de lutte contre la corruption
        

      


      Le mécanisme d’alerte de haut niveau (High Level Reporting Mechanism, HLRM) a été proposé par l’OCDE et l’Institute on Governance de Bâle. Il part du constat que dans nombre de cas la responsabilité de la corruption revient d’abord au fonctionnaire qui sollicite le pot-de-vin. L’entreprise se sent alors contrainte de répondre à la sollicitation sous peine de perdre le marché. Même si elle refuse, elle sera réticente à dénoncer la sollicitation aux autorités. Le mécanisme d’alerte de haut niveau vise à permettre aux entreprises d’avoir accès à une personne ou une institution qui respectera la confidentialité de l’alerte et qui prendra les mesures nécessaires pour mettre fin à la sollicitation. La Colombie est le premier pays qui a mis en œuvre ce mécanisme en avril 2013 dans le cadre des marchés publics, de nouvelles autoroutes devant être construites dans le pays.


      Les affaires de corruption associent trois acteurs et non deux: celui qui détient le pouvoir (politique ou administratif) et qui a la capacité de le monnayer, celui qui achète des passe-droits pour le bénéfice de ses intérêts personnels et les citoyens devant lesquels les acteurs publics sont invités à se présenter et rendre des comptes. L’expérience de la vie publique montre que des hommes et des femmes politiques soupçonnés ou condamnés pour des faits de corruption ou de détournements de fonds publics continuent de bénéficier de la confiance des électeurs, parfois pendant de longues années et malgré les scandales qui peuvent accompagner ces affaires. La probité n’est pas vue de la même manière par tous les électeurs. Si certains déterminent leur comportement électoral sur la base de l’exemplarité de la conduite des responsables politiques dans l’exercice de leurs fonctions, d’autres font preuve d’une plus grande indulgence. Le politologue Pierre Lascoumes met en évidence trois raisons à cette tolérance: l’idée que l’on se fait de la corruption varie d’un électeur à l’autre; les électeurs trouvent des justifications aux manquements des élus; le rapport à la corruption est déterminé par l’image que l’on se fait de la politique.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La lutte institutionnelle contre le crime organisé
      

    


    
      Dès le début du XXesiècle, Italie et États-Unis collaborent ponctuellement pour lutter contre la mafia. La première organisation internationale destinée à favoriser la coopération des polices, Interpol, naît en 1923. Depuis les années 1980, la question de la lutte contre le crime organisé se pose dans un cadre multilatéral. Des organisations internationales spécialisées et des instruments juridiques spécifiques sont créés à cet effet. La collaboration des polices dans un cadre régional ou bilatéral (comme entre l’Italie et les États-Unis en 2008) continue de jouer un rôle important dans la répression.
    


    
      
        
          Entre idéologie et stratégie répressive
        

      


      La prise de conscience de la nécessité de lutter contre les mafias dans un cadre multilatéral est consécutive au processus avéré d’internationalisation des intérêts mafieux. L’effondrement de l’URSS a, en effet, nourri la crainte de la formation d’un vaste marché criminel unissant l’Est et l’Ouest, prenant la forme d’une sorte de «Yalta mafieux».


      La relation supposée entre crime organisé et terrorisme international a aussi pesé dans cet éveil des consciences. Le constat que certains États ou mouvements terroristes (Farc de Colombie, mouvements islamiques en Afghanistan) pouvaient utiliser le trafic de drogue à des fins politiques, puis le 11septembre 2001, ont affermi cette conviction. Le 28septembre 2001, une résolution du Conseil de sécurité des Nations unies évoque les liens entre terrorisme international, trafic de drogue, blanchiment d’argent et crime organisé. Il n’est guère de texte à portée internationale qui ne postule désormais ces liens. Pourtant, en dépit de similitudes –recours à la violence, caractère clandestin, opposition aux institutions–, les motifs de convergence restent limités. Les mafias préfèrent traiter avec des partis de gouvernement plutôt qu’avec des minorités, quand les terroristes privilégient les «entrepreneurs» indépendants. La violence est un moyen pour les premiers et une fin pour les seconds qui obéissent à une stratégie de «propagande armée».
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          Outils juridiques internationaux et cadre national
        

      


      Les premiers textes juridiques internationaux visant à réprimer le crime organisé ont d’abord concerné certaines activités illicites (drogue, corruption), avant de viser le phénomène en tant que tel. L’adoption tardive d’un texte spécifique s’explique notamment par la disparité des droits nationaux. Suivant les pays, quand la catégorie existe (ce qui n’est pas le cas dans le droit français), le législateur n’appréhende pas le crime organisé de la même façon.


      Le droit italien, par exemple, a évolué: au lendemain de l’assassinat du général Dalla Chiesa, en septembre 1982, le Parlement vote la loi dite Rognoni-La Torre, ajoutant le délit d’«association mafieuse» au simple délit d’association de malfaiteurs.


      Aux États-Unis, le Rico (Racketter Influenced and Corrupt Organizations Act), adopté en 1961, constitue le texte de base de la lutte dans un cadre fédéral. La loi définit une longue liste de délits (extorsion, blanchiment d’argent, proxénétisme, trafic de drogue, etc.) qui, s’ils sont commis par un groupe organisé, sont sanctionnés différemment.


      La Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, élaborée à Palerme en décembre2000, est le premier instrument de droit pénal envisageant cette lutte à l’échelle mondiale. Elle tend à rapprocher les législations nationales et propose une définition commune de la criminalité transnationale.
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          Le délit d’association mafieuse à l’échelle communautaire
        

      


      Les différences entre les législations et les traditions juridiques des États membres de l’Union européenne a conduit le parlement européen à ouvrir une réflexion sur la nécessité d’adopter une approche commune en matière de lutte contre la criminalité organisée. Face au caractère transnational de groupes criminels actifs sur le continent, les parlementaires de la Commission spéciale sur la criminalité organisée, la corruption et le blanchiment de capitaux recommandent notamment la création d’un Parquet européen, l’établissement d’une liste européenne des organisations criminelles (à l’image de celle qui existe en matière de terrorisme), une définition commune des délits d’association mafieuse et de corruption ou encore la confiscation préventive des patrimoines criminels et leur réemploi à des fins sociales. Cette initiative se heurte néanmoins à l’absence de relais au sein de la Commission et, au-delà, au mode de gouvernance communautaire.
.
    


    


    
      

    

  


  
    
      
        La société face au crime organisé
      

    


    
      La mafia suscite une mobilisation des autorités et des populations inégale selon les pays. L’arsenal juridique àdisposition des magistrats et l’ampleur des poursuites judiciaires dépendent moins de l’ancienneté, de l’emprise ou de la violence du phénomène criminel que du contexte politique. La question mafieuse est en effet souvent instrumentalisée par le pouvoir en place, par exemple pour occulter des difficultés ou disqualifier des concurrents. La mobilisation des sociétés locales peut prendre la forme de manifestations publiques, d’activités militantes ou associatives. Elle s’exprime aussi par l’utilisation de biens confisqués, comme en Italie.
    


    
      
        
          La mobilisation contre la mafia dans la région de Palerme
        

      


      Lutter contre le racket. Addiopizzo est une association créée en 2004 par sept jeunes Palermitains, qui ont placardé sur les murs de leur ville des affiches prenant la forme d’un avis de décès où était inscrit : «Un peuple qui se soumet à l’extorsion est un peuple sans dignité.» Addiopizzo signifie «Adieu extorsion». L’association apour but de lutter contre l’extorsion mafieuse en promouvant une «consommation critique». À son initiative, 384commerçants et entrepreneurs ont à ce jour publiquement déclaré leur refus de se soumettre à l’impôt mafieux (le pizzo). Près de 10 000 consommateurs leur ont apporté leur soutien, déclarant acheter leurs produits ou utiliser leurs services. 18associations participent à la campagne de sensibilisation. Quatre ans après sa création, l’association a ouvert une boutique pizzo-free, dans le centre historique de Palerme. Elle vend exclusivement des produits d’entreprises qui résistent au racket ou de coopératives constituées grâce aux terres confisquées à la mafia.


      ...

    


    
      
        
          La reconversion de terres confisquées
        

      


      Fondée en 2001, la coopérative Placido Rizzotto est située dans la région de Corleone. Elle porte le nom d’un jeune syndicaliste assassiné par la mafia dans l’immédiat après-guerre, pour avoir organisé un mouvement d’occupation des domaines agricoles laissés à l’abandon. Les 155hectares de terres qui la composent ont été confisqués aux mafieux Salvatore Riina et Giovanni Brusca. La coopérative n’en est que l’usufruitière. Ils sont la propriété du syndicat de communes, Développement et légalité, qui gère l’ensemble des biens confisqués à la mafia dans cette partie du territoire sicilien. Les fondateurs de la coopérative ont fait le choix de l’agriculture biologique. La coopérative produit et commercialise du blé, des légumineuses (pois, lentilles), des fruits (melons, tomates) et du vin. Elle est par ailleurs porteuse d’un projet d’insertion sociale en proposant à des personnes en difficulté une formation et un emploi.
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          Manifestations au Mexique contre la violence des cartels
        

      


      Le 30août 2008, les Mexicains ont répondu en masse à l’appel des organisations de défense des droits de l’homme et d’associations pour dénoncer les violences des cartels, les enlèvements et la corruption des forces de police. Les défilés ont réuni quelque 200 000personnes dans la capitale et plusieurs dizaines de milliers ailleurs dans le pays.


      L’ancien président, Felipe Calderón, arrivé au pouvoir en décembre2006, a fait de la lutte contre le crime organisé et le trafic de drogue une priorité de son mandat. 45 000 militaires et policiers fédéraux furent mobilisés dans le cadre d’une stratégie de reconquête du territoire et de restauration de l’ordre républicain. En réaction, les cartels ont multiplié les actes de violence. La population mexicaine vit désormais au rythme des assassinats et des découvertes macabres (corps mutilés, torturés). On a estimé à plusieurs dizaines de milliers le nombre de victimes liées au trafic de drogue depuis 2006, date de lancement de la guerre à la drogue. Des milliers de personnes ont également disparu.


      Début 2009, une contre-mobilisation de quelques centaines de personnes seulement a eu lieu dans le nord du pays, notamment dans les villes de Monterrey, Nuevo Laredo et Reynosa. Les participants ont bloqué les routes menant aux États-Unis pour protester contre les actions des forces de police chargées de traquer les narcotrafiquants. Cette opération de communication a vraisemblablement été organisée par les cartels qui auraient rémunéré les participants.


      ...

    


    
      
        
          Affrontements des «pro» et «anti» mafias sur Internet
        

      


      «Libérez Toto Riina», «Fans de Toto Riina, un homme incompris» sont parmi les groupes créés sur le réseau social Facebook début 2009, faisant l’apologie de la mafia sicilienne et mythifiant ses principales figures. Toto Riina mais aussi Bernardo Provenzano y sont qualifiés d’«hommes d’honneur» ou d’«innocents», alors même que la justice italienne les a reconnus coupables de plusieurs assassinats et condamnés à des peines de prison à perpétuité.


      Face à ce phénomène, des milliers de membres du réseau social se sont mobilisés. Des pétitions ont circulé, appelant les responsables du site à censurer ces prises de position –ce qu’ils ont refusé– et réclamant au ministre italien des Télécommunications plus de régulation sur la toile. Des messages de gratitude adressés aux magistrats assassinés ont été postés en nombre. Des forums ont été constitués, comme «Abolition des groupes des fans de Bernardo Provenzano».


      Des commentateurs ont vu dans ces groupes une manœuvre de désinformation orchestrée en sous-main par des membres ou des proches de la mafia, destinée à délégitimer le travail des magistrats et à rendre respectables les chefs mafieux. S’il est impossible de connaître les réelles motivations des instigateurs de cette campagne virtuelle –s’ils existent–, il n’en demeure pas moins que la mafia exerce une fascination certaine auprès du jeune public.
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        Dans le cadre de la lutte contre la mafia, la législation italienne prévoit la confiscation définitive des biens et des patrimoines acquis avec de l’argent issu d’activités illicites. Les biens immobiliers confisqués peuvent ainsi être confiés à des municipalités, associations ou coopératives sociales. Ils peuvent être transformés en établissements scolaires, centres d’accueil pour toxicomanes ou maisons de retraite. La mafia décourage les repreneurs par l’intimidation.


        

      


      
.
    


    


    


    En conclusion


    Le concept de crime transnational organisé tel que les Nations unies l’ont formellement défini en 2001 est l’aboutissement d’un siècle et demi d’histoire politique et judiciaire qui débute dans la seconde moitié du XIXe siècle. Les sociétés européennes et américaines sont le théâtre principal d’un processus qui voit s’imposer puis se diffuser à l’échelle mondiale une image de la criminalité sous la forme d’une contre-société organisée et hiérarchiquement structurée, capable de déstabiliser les institutions et de représenter une menace pour l’ordre démocratique, avec ses valeurs, son langage et ses codes. Cette figure de la criminalité, profondément façonnée par la littérature, le cinéma et les médias, imprègne non seulement notre imaginaire collectif mais également les pratiques policières et judiciaires. La réalité est infiniment plus complexe mais la menace pour les démocraties est bien réelle. La concertation et l’unification des outils d’investigation et de répression à l’échelle internationale est plus que jamais indispensable. La lutte sur d’autres terrains – politiques sociales, lutte contre la corruption, l’évasion et l’opacité fiscales, contrôle du processus de mondialisation – est plus que jamais d’actualité.

  


  


  
    
      ANNEXES

    


    

  


  La mafia à travers le cinéma


  Le septième art est témoin de la fascination qu’exerce la mafia sur les sociétés contemporaines. De Little Caesar de LeRoy (1930) à Gomorra de Garrone (2008), la mafia a fait l’objet de traitements multiples: films noirs (Scarface), superproductions hollywoodiennes (Coppola), films réalistes (Young), politiques (Rosi) ou parodiques (Mafia Blues). Si la mafia italo-américaine est la source d’inspiration principale, le cinéma rend compte de l’émergence de nouvelles mafias, d’Europe orientale (Cronenberg) ou d’Asie (Cimino, Johnnie To). La fiction acontribué à fixer certains stéréotypes, du mythe de l’invincibilité à celui d’une éthique mafieuse.


  «Le Parrain est devenu le plus grand film de famille de l’histoire.»


  Francis Ford Coppola.


  La saga du Parrain


  Dans Le Parrain, New York est le territoire de Don Vito Corleone, chef de l’une des cinq familles mafieuses. Son fils Michael se réfugie en Sicile fuyant une guerre de clans. Rattrapé par la violence, il rentre aux États-Unis et succède à son père. Le ParrainII retrace en alternance la jeunesse et l’ascension de Vito et la carrière de Michael, boss de la nouvelle génération, né aux États-Unis. À une Sicile rurale mal identifiée s’oppose une Amérique des villes et des profits, licites et illicites, de New York à Cuba. Plus présentes que dans les films précédents, l’Italie (le Vatican) et la Sicile voient Michael tenter de se libérer de ses liens avec la mafia dans Le ParrainIII.


  • Légende et folklore.


  Le succès considérable du film (et du roman de Mario Puzzo) a façonné de part et d’autre de l’Atlantique les représentations du phénomène mafieux. Il aurait même influencé certains boss. Selon le témoignage du repenti Calderone, le mafieux Caruso s’en serait inspiré, se travestissant en médecin pour achever l’une de ses victimes à l’hôpital. La trilogie du Parrain fait écho à certains mythes positifs concernant la mafia: l’usage de la violence comme levier d’ascension sociale dans un contexte de pauvreté (la jeunesse de Vito); la fonction de protection alors que les immigrés italiens étaient mal acceptés ; la volonté de s’acheter une conduite une fois arrivé à des positions de pouvoir. Si le premier film suscita des concerts de protestation dans les milieux italo-américains au moment de sa sortie, le succès, le romantisme de certains personnages et le talent de Coppola aidant, il fut accueilli plus favorablement en Italie et même valorisé dans une perspective culturelle et touristique.La municipalité de Palerme autorisa le tournage du ParrainIII dans le théâtre Massimo. On peut aujourd’hui acheter des tee-shirts à l’effigie du Parrain sur les trottoirs de Palerme.
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  Le mythe de Scarface


  Conçu en pleine prohibition et inspiré par la figure du bandit de Chicago Al Capone, le Scarface d’Howard Hawks (1932) fixe durablement les codes de représentation du crime organisé au cinéma et marque une étape essentielle dans la constitution d’un genre cinématographique, le film de gangsters. Le remake de Brian De Palma (1983), réalisé un demi-siècle plus tard, tout en conservant une structure dramatique semblable, révèle les transformations de l’imaginaire relatif à la mafia. De Tony Camonte, Italo-Américain inspiré d’Al Capone (Paul Muni), à Tony Montana, Italo-Cubain (Al Pacino), le septième art met en scène l’ascension spectaculaire puis l’élimination –par la police dans le premier, par un gang rival dans le remake– de criminels parvenus au sommet par l’usage de la violence.


  De Chicago à Miami, du trafic d’alcool à celui de cocaïne, le rêve américain se matérialise par l’accès à ce qu’offre la société en plaisirs symboliques ou réels: luxe, élégance, voitures, femmes, etc. Dans les deux cas, la violence est assimilée à un puissant levier d’ascension sociale, que matérialisent l’enrichissement plus ou moins ostentatoire des personnages et le slogan publicitaire «The world is yours», érigé en véritable devise par Montana.


  En dépit d’un style encore très influencé par l’expressionnisme, Hawks réalise un film aux accents réalistes, tonalité qui conduisit la censure à imposer en sous-titre La honte d’une nation. Pourtant, le film brosse un portrait sans concession du gangster, dont le comportement obéit toutefois moins à des déterminations sociales qu’à une pathologie individuelle –en témoigne la passion incestueuse du héros pour sa sœur. Les deux films diffèrent dans le traitement de la violence. Très présente dans le film de Hawks, elle relève de logiques individuelles et pulsionnelles et d’une rationalité propre aux clans mafieux. Elle trouve en elle-même sa propre finalité dans le film de Brian De Palma, par un usage hitchcockien, entre fascination et esthétisation.
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  Lieux et non-lieux de mémoire


  La mafia a construit son pouvoir sur la violence, l’extorsion et la collusion avec les élites politiques, mais aussi sur un socle de représentations: des légendes dorées de certains récits à des valeurs, présentées comme spécifiquement mafieuses, telles que l’amitié ou l’honneur. Les clans mafieux ont également bénéficié du caractère discontinu de la répression et d’une forme d’amnésie collective, conséquence des impuissances du système judiciaire. La lutte contre la mafia se joue donc désormais aussi sur le terrain des représentations et de la mémoire. En Italie, l’apparition d’une mémoire publique de l’antimafia a marqué ces dernières années.


  «Le sacrifice du général Dalla Chiesa et des victimes de la mafia doit rester présent dans la mémoire collective et imposer aux institutions, à la société civile et aux nouvelles générations une vigilance permanente.»


  G.Napolitano, président de la République d’Italie.*


  De la répression au combat culturel et mémoriel


  Confrontée depuis plus d’un siècle et demi à la criminalité organisée, l’Italie peut être considérée comme un observatoire privilégié permettant de saisir certaines évolutions des rapports entre mafia et société. Estimant que le silence et l’oubli servaient les desseins de la criminalité organisée depuis une dizaine d’années, acteurs institutionnels et associations ont multiplié les initiatives visant à commémorer les victimes de la mafia.


  • Des lieux. Cette mémoire s’enracine d’abord dans des lieux. Dans le sud de l’Italie, plaques commémoratives et monuments rappellent aux passants le sacrifice de juges, de policiers ou de simples citoyens. À Palerme, le ficus situé devant le domicile du juge Falcone, baptisé «l’arbre Giovanni Falcone», recueille lettres, messages et poésies dédiées au juge et à son combat. On ne compte plus le nombre de rues et de places portant le nom des juges Falcone et Borsellino. À Ciaculli, à proximité de Palerme, un «jardin de la mémoire» a été créé en hommage aux martyrs de la lutte contre la mafia.


  • Des célébrations du souvenir. La mémoire de l’antimafia se construit aussi par des rites collectifs: manifestations, marches aux flambeaux, retour sur les lieux des attentats… En mars 1993, dans la cathédrale de Palerme, fut créé et exécuté un requiem pour les victimes de la mafia. Depuis 1996, à l’initiative de l’association Libera, fondée par le prêtre Luigi Ciotti, une Journée de la mémoire et de l’engagement en faveur des victimes des mafias se déroule chaque année dans une ville différente. Lors de cette commémoration est lue la liste des noms des «victimes innocentes» de la mafia.


  Ce martyrologe est aussi conçu comme une pédagogie civique. Portées par les familles de victimes et les associations du mouvement antimafia, les pratiques mémorielles ont été relayées par les institutions, non sans risques de récupération par des formations politiques dont le combat pour la légalité s’est avéré inégal.


  La toponymie et ses enjeux de mémoire


  Situé dans la province de Raguse, en Sicile, l’aéroport de Comiso s’est trouvé au centre de controverses mémorielles en 2008. Sur décision du nouveau conseil communal et de son maire, issu du parti de droite Alliance nationale, l’aéroport a été rebaptisé. Il fut décidé d’abandonner le nom de Pio La Torre, responsable communiste sicilien assassiné par la mafia en avril 1982, pour reprendre la dénomination précédente, en hommage à Vincenzo Magliocco, général de brigade palermitain, mort en 1936 pendant la guerre d’Éthiopie. Signal politique, la décision faisait également écho à une déclaration du président de l’assemblée régionale, déplorant que le nom de l’aéroport de Palerme, «Falcone et Borsellino», ne donne une image négative de la Sicile.


  


  Quelques textes historiques


  Palerme et ses environs au XIXesiècle


  Leopoldo Franchetti (1847-1917) est un intellectuel conservateur et libéral, issu de la bourgeoisie toscane. Il appartient àun groupe de réformateurs critiques àl’égard de la droite libérale et désireux d’empêcher l’arrivée de la gauche au pouvoir. Il collabore notamment avec les hommes politiques Pasquale Villari et Sydney Sonnino. C’est avec ce dernier qu’il se rend en Sicile, en 1876. Il décrit l’existence d’une «industrie de la violence», expression d’un système politique et social, et présente la mafia comme une «classe moyenne de violents». Son texte demeure l’une des analyses les plus pertinentes des mécanismes du pouvoir mafieux.


  La première impression du voyageur débarqué à Palerme, lorsqu’il visite la ville et ses alentours et qu’il fréquente la partie la plus cultivée de la population, même de manière superficielle, est certainement particulièrement gratifiante. Sans parler du climat, de la nature, célébrés dans toutes les langues, en vers et en prose, de qualité ou non, la ville avec la beauté des rues principales, le caractère monumental des palais, l’illumination nocturne, l’une de meilleures d’Europe, a toutes les apparences d’un pays riche et industrieux. L’exquise courtoisie, dans l’accueil des étrangers, ne s’en tient pas à la forme. Dès que l’on manifeste son intention de visiter l’Île, abondent lettres de recommandation, offres d’hospitalité qui ne sont pas de simples formules de politesse. Si on s’éloigne de la ville pour aller dans les campagnes, les signes de la civilisation sont encore plus éclatants. La perfection de la culture des jardins d’agrumes de la Conque d’or est proverbiale ; chaque pouce de terrain est irrigué, le sol est travaillé et retravaillé, chaque arbre est traité avec soin comme le serait une plante rare par un horticulteur. Là où ne prévaut pas le vert sombre des orangers, on aperçoit les vignes avec leurs rangs étirés et rectilignes, les jardins plantés d’arbres fruitiers, quelques oliviers, quelques rares morceaux de terre en semis et partout les signes d’un travail soigné, persévérant, régulier.


  Les premiers temps, le nouveau venu est enchanté par les hommes et les choses et oublie les nouvelles et les polémiques des journaux, les discussions parlementaires sur la question sicilienne. Certainement que s’il rembarquait et retournait chez lui à ce moment-là, il emporterait le sentiment, sinon la conviction, que cette question n’existe pas et que la Sicile est le pays du monde où la vie est la plus facile et la plus agréable. Surtout si, en visitant les environs, il n’a pas remarqué les postes de stationnement des militaires, situés, de manière inattendue, dans des petites maisons rustiques.


  • Abus de pouvoir. Mais s’il reste plus longtemps, ouvre un journal, prête l’oreille aux conversations, pose des questions, tout évolue rapidement. Les couleurs changent, l’aspect de chaque chose se transforme. Il entend raconter que dans tel endroit, le gardien du jardin a été tué par un coup de fusil parti de derrière le mur, parce que le propriétaire avait préféré l’embaucher plutôt qu’un autre recommandé par certaines personnes qui ont décidé de distribuer l’emploi dans les propriétés des autres et de choisir à qui attribuer les fermages. Un peu plus loin, un propriétaire qui voulait décider par lui-même a failli être tué par une balle qui l’a juste frôlé, en guise d’avertissement, après quoi il s’est soumis. Ailleurs, une fusillade a visé un jeune qui se dédiait avec abnégation à la fondation et à la gestion des jardins d’enfants dans les environs de Palerme. Ni par rancœur, ni par vengeance, mais parce que certaines personnes qui dominent la plèbe craignaient qu’il ne conquière un ascendant sur une population que l’on cherche à contrôler de manière exclusive. Les violences, les homicides prennent les formes les plus étranges. On parle d’un ancien religieux d’un village proche de Palerme qui dirigeait abus de pouvoir et délits puis allait porter les derniers sacrements à ses victimes. Après un certain nombre de telles histoires, le parfum de fleurs d’oranger et de citron commence à sentir le cadavre. Les auteurs de ces délits ont-ils subi procès ou condamnation ? Personne n’est jamais découvert et, quand une personne est arrêtée, elle est dans la plupart des cas remise en liberté pour insuffisance de preuves, car on n’a pas trouvé de témoin à charge.


  Leopoldo Franchetti, Condizioni politiche e amministrative della Sicilia, Firenze, la Barbera, 1877 ; traduction de Marie-Anne Matard-Bonucci.


  La commission Kefauver sur le crime organisé aux États-Unis, 1950


  Présidée par le démocrate du Tennessee, Estes Kefauver, la Commission sénatoriale sur le crime organisé (Special Committee to Investigate Crime in Interstate Commerce) est instituée le 10mai 1950. C’est une commission itinéranteet publique: les auditions, au cours desquelles sont notamment convoquées les plus grandes figures du gangstérisme américain, comme Franck Costello, se tiennent dans les grandes villes des États-Unis et sont retransmises à la télévision. Vingt à trente millions de personnes auraient suivi les débats de la session de New York. Les travaux de la Commission s’achèvent le 1ermai 1951. Après 92jours d’audience et l’audition de plusieurs centaines de témoins, elle rend un rapport dont nous présentons ici les principales conclusions. La Commission Kefauver a contribué à populariser le mythe selon lequel la mafia serait un phénomène criminel importé de Sicile par les immigrants.


  • Conclusion n°1. Il existe aux États-Unis d’Amérique un syndicat du crime dont les ramifications s’étendent à tout le pays, malgré les dénis d’une bien curieuse clique où se mêlent délinquants, politiciens intéressés, vrais sots et d’autres de bonne foi mais mal informés. Ce syndicat est une coalition organisée sur une base très souple mais unifiée à partir de «centres locaux» autonomes, qui travaillent en commun accord dont ils tirent des avantages réciproques. Ses activités sont contrôlées par une association corrompue et cynique de gangsters, politiciens vénaux, hommes d’affaires et de loi sans conscience, cachés derrière un masque de «respectabilité».


  Le syndicat national du crime, tel qu’il existe aujourd’hui, est un phénomène plutôt mystérieux et occulte mais pour le moins tangible. Il n’est pas toujours facile de repérer l’organisation et ses machinations car, bien évidemment, elle n’opère pas à la lumière du jour comme par exemple une grande société anonyme dont les activités sont publiques. Quoi qu’il en soit, à l’issue d’un patient travail de recherche et en mettant bout à bout les pièces d’un vaste puzzle, le tableau a fini par être complété.


  Par le passé, aux durs temps de la contrebande d’alcool, les grandes bandes urbaines recourraient volontiers à l’assassinat et à la violence.


  Le temps passant, les gangsters se sont faits plus doux et plus discrets. Ils ont pris conscience que l’assassinat non seulement ne paie pas mais aussi qu’il n’est guère apprécié du public, et que «l’union fait la force». Ils finirent par se mettre d’accord.Ils renoncèrent àla violence et, ce qui peut paraître inouï, ils nouèrent des alliances de plus ou moins bon voisinage, se partageant le territoire national en «sphères d’influence».


  C’est ainsi que la délinquance devint une affaire. Les soi-disant hoodlums –c’est-à-dire les chefs des bandes modernes– commencèrent à se curer les ongles, à policer leur façon de parler et à imiter les manières et la tenue des capitaines d’industrie. Si le «muscle» –autrement dit l’habitude de poser des bombes et d’assassiner sans scrupules– demeure toujours un accessoire indispensable à l’activité de la bande, le «cerveau» l’a supplanté. C’est aujourd’hui le critère dont s’inspire la direction. Les nouveaux aristocrates du monde criminel ne sont plus les grossiers et simiesques assassins de 1920. Ils ont été substitués par des hommes impeccables et élégants à l’image de Franck Costello et ses pairs. Ces nouveaux «administrateurs» de la délinquance sont des hypocrites qui poussent des gémissements, crient et transpirent du sang par chaque pore dès lors où ils sont reconnus pour ce qu’ils sont: des ennemis de la société. «Nous sommes des hommes d’affaires, protestent-ils, nous vivons en paix, nous payons nos impôts, et nous donnons au peuple ce qu’il désire.» En réalité, précisément parce qu’ils sont aussi doux, parce qu’ils ont appris de certains avocats, de certains conseillers fiscaux et de certains hommes d’affaires dits «propres», leurs affiliés, ces criminels d’un nouveau genre sont plus dangereux que les Capone et des Dutch Schultz de la période fruste. […]


  • Conclusion n°2. Derrière les bandes locales qui forment l’ensemble du syndicat national de la délinquance, il y a une mystérieuse organisation criminelle internationale connue sous le nom de Mafia, si fantastique que la majeure partie des Américains a du mal à croire en sa réelle existence. La mafia, dont les origines et le quartier général sont en Sicile, domine de nombreuses activités illégales –en premier lieu le trafic de stupéfiants– et condamne à mort les membres qui se rebellent ou la trahissent. Compte tenu de la dimension commerciale qu’a pris aujourd’hui la délinquance, il y a souvent un besoin d’un arbitre quand des disputes à l’intérieur des «familles» se font jour. Cette charge est souvent confiée à la mafia.


  • Conclusion n°3. Bien que les politicards et les fonctionnaires malhonnêtes constituent une petite minorité comparée à la centaine de milliers de fonctionnaires publics fidèles et honnêtes, la corruption politique a atteint un niveau inégalé aux États-Unis. […]


  • Conclusion n°4. Si l’application de la loi incombe en premier lieu aux autorités locales –devant nous défila une véritable procession de fonctionnaires publics corrompus ou passifs–, une grande partie des responsabilités de ce qui se produit relève des organes exécutifs fédéraux. Le Bureau des impôts, par exemple, n’a pas traité avec suffisamment de sévérité les déclarations sur le revenu présentées par des gangsters et tenanciers de tripots connus de tous. […] Le Service d’immigration et de naturalisation n’a pas été à la hauteur de sa tâche: les criminels nés à l’étranger qui se jouent des lois de ce pays n’ont été ni expulsés, ni privés de leur naturalisation.


  • Conclusion n°5. L’infiltration de criminels de renom dans le monde des affaires légales a atteint aux États-Unis des proportions alarmantes. La Commission a découvert des centaines de cas impliquant des criminels connus, nombre d’entre eux recourant à des méthodes «dures», qui s’étaient infiltrés dans plus de soixante-dix secteurs du commerce légal.


  Estes Kefauver, Il gansterismo in America, Einaudi Editore, 1953 ; traduction de Fabrizio Maccaglia.


  Le maxi-procès de Palerme, 1986


  Le 10février 1986 s’ouvre devant la cour d’assises de Palerme le Maxiprocesso contre la mafia sicilienne. Lorsqu’il se clôt près de deux ans plus tard, le 16décembre 1987, 475prévenus ont été appelés à comparaître pour répondre des accusations d’homicides, de trafic de drogue, d’extorsion et d’association mafieuse. Ce procès, construit à partir du délit d’association de type mafieux défini par la loi Rognoni-La Torre (1982), marque une rupture dans la stratégie judiciaire de lutte contre la mafia. Celle-ci est désormais appréhendée comme une organisation structurée et hiérarchisée verticalement qui agit selon une stratégie unitaire. C’est également àcette occasion que se généralise le recours aux collaborateurs de justice pour construire l’accusation. Le mafieux Tommaso Buscetta a été le témoin clé du maxi-procès. Ce sont les premières lignes de l’ordonnance de renvoi qui sont présentées ici.


  Ceci est le procès de l’organisation mafieuse appelée «Cosa Nostra», une association criminelle particulièrement dangereuse qui, avec la violence et l’intimidation, a semé et sème la mort et la terreur.


  Il y a peu de temps encore, les connaissances de la structure et du fonctionnement de la Cosa Nostra étaient fragmentaires et partielles. Simultanément, l’action répressive de l’État était épisodique et discontinue, visant principalement, avec des résultats bien évidemment décevants, les manifestations criminelles individuelles. Celles-ci étaient envisagées de manière indépendante et déconnectée du caractère unitaire du phénomène mafieux.


  Ce n’est que récemment qu’un engagement d’investigation renouvelé, couplé àune démarche professionnelle plus qualifiée et à des techniques d’enquête plus sophistiquées, a produit une approche pertinente du phénomène mafieux. Cet engagement était inspiré par la nécessité reconnue d’intégrer les épisodes criminels singuliers dans la logique et les dynamiques de l’organisation criminelle dont elles sont l’expression.


  C’est dans ce contexte que s’inscrit la collaboration de certains inculpés mafieux qui a permis de vérifier la validité des résultats rassemblés, offrant simultanément une clef de lecture du phénomène mafieux depuis l’intérieur et donnant un nouvel élan aux enquêtes.


  Le premier collaborateur de justice a été, en 1973, Leonardo Vitale, un modeste «homme d’honneur» qui, travaillé par une crise de conscience, s’était présenté au commissariat et avait révélé ce qu’il savait de la mafia et des forfaits que lui-même et d’autres avaient commis.


  Dix ans plus tard, Buscetta, Contorno et les autres auraient offert une confirmation intégrale de ses révélations ; mais personne à ce moment-là ne sut entendre pleinement l’importance des confessions de Vitale et la mafia continua à agir en toute tranquillité, se renforçant à l’intérieur et croissant en violence et en férocité.


  Corrado Stajano (dir.), Mafia. L’atto d’accusa dei giuidici di Palermo, Editore Riuniti, 1986 ; traduction de Fabrizio Maccaglia.
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: Giovanni Spampinato, journaliste & L'Ora,

& Palerme

: Giuseppe Russo, colonel des carabiniers

Giuseppe Impastato, militant de
Democrazia proletaria engagé dans la
lutte antimafia

Michele Reina, secrétaire provincial de
Démocratie chrétienne

: Boris Giuliano, dirigeant de la brigade

mobile de la préfecture de police & Palerme

: Cesare Terranova, magistrat

: Mario Francese, journaliste

1980

Piersanti Mattarella, président de la
région Sicile

: Emanuele Basile, capitaine des carabiniers

: Gaetano Costa, procureur de la République

1982:

Pio La Torre, secrétaire régional du
Parti communiste

: Carlo Alberto Dalla Chiesa, général des

carabiniers

: Paolo Giaccone, directeur de I'Institut de

1983

médecine légale

: Giacomo Ciaccio Montalto, juge

: Rocco Chinicci, magistrat

: Mario D’Aleo, capitaine des carabiniers

1984
1985

: Giuseppe Fava, journaliste

: Giuseppe Montana, commissaire de police

: Antonio Cassard et Roberto Antiochia,

1988

policiers

: Antonio Saetta, magistrat

: Guiseppe Insalaco, ancien maire de Palerme

: Natale Mondo, policier

: Mauro Rostagno, journaliste

1990
1991

Rosario Livatino, juge

: Antonio Scopelliti, magistrat

: Libero Grassi, entrepreneur

1992

Salvo Lima, politicien lié & la mafia

: Giovanni Lizzio, inspecteur de police

: Giovanni Falcone, juge

: Paolo Borsellino, juge

1993

: Giuseppe Alfano, journaliste

: Pére Pino Puglisi, prétre de Palerme

1994 :

1995

don Giuseppe Diana, prétre engagé contre la
Camorra

Luigi Botenza, agent de la police pénitentiaire

: Giuseppe Montalto, agent de police

2005:

2010

pénitentiaire

Francesco Fortugno, vice-président du Conseil
régional de Calabre

: Angelo Vassallo, maire en Campanie
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I LES CONSOMMATEURS DE STUPEFIANTS EN FRANCE
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Source : UNODC, World Drug Report 2013.
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[PRIX DE GROS DE LA RESINE DE CANNABIS EN EUROPE (2009)
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Source : UNODC, World Drug Report 2011.
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I LES REGLEMENTS DE COMPTE EN FRANCE ET DANS LES BOUCHES-DU-RHONE
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" LATRAITE DES ETRES HUMAINS DANS LE SINAI
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I”LA LEGISLATION INTERNATIONALE EN MATIERE DE TRAITE DES ETRES HUMAINS ‘

Année d'entrée Pays ayant ratifié°
INSTRUMENT envigueur ~ Nombre  Pourcentage®
- Convention de 1939 de I'OIT concernant les travailleurs migrants 1952 43 22
(révisée en 1949) (n° 97)
Travailleurs - Convention de 1975 de IOIT sur les migrations dans des conditions 1978 18 9
migrants abusives et sur la promotion de I'égalité de chance et de traitement
des travailleurs migrants (dispositions complémentaires) (n° 143)
- Convention infernationale de 1990 sur la protection des droits de tous 2003 33 117
les travailleurs migrants et des membres de leur famille
- Protocole additionnel de 2000 visant & prevenir, réprimer et punir la 2003 92 47
C°m'teb°nde traite des personnes, en parficulier des femmes et des enfants
et traite - Protocole de 2000 contre la conirebande des migrants par voies de 2004 81 42
terre, air et mer
Réfugiés - Convention de 1951 relative au statut des réfugiés 1954 143 74
9 - Protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés 1967 143 74

©Au 7 octobre 2005, Ce chiffre comprend des Etats qui ne sont pas membres de 'ONU ainsi que les gouvernements des lles Cook
et Nive.
b Pourcentage des Etats membres de 'ONU. Source : US Department of State, Trafficking in Persons Report, June 2008.
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Source : Organisation mondiale des douanes, Douanes et tabac, Rapport 2009.
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Source : UNODC, World Drug Repor, 2013,
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I LA PERCEPTION DE LA CORRUPTION
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Source : Transparency International, Corruption Perceptions Index 2013.
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I LES INSTRUMENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX
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I LA CONFISCATION DES BIENS MAFIEUX EN ITALIE
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I DESTINATION DES BIENS CONFISQUES
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alla criminalita organizzata, 2012.
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LA MAFIA DISTINGUEE AU CINEMA
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I LE MONDE DE LA PIRATERIE
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Sources : Intemational Marilime Bureaw, Piracy and armed Robbery against Ships, 2013 ; Cveed, Etude sor les ranspors marifimes, 2012.
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I LES CONSEQUENCES SANITAIRES DU TRAITEMENT ILLEGAL DES DECHETS
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Source : World Health Organization Regional, Office for Europe et al., Trattamento dei rifiuti in Campania : impatto sulla salute umana. Studio Pilota, 2004.
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I DE LA PRODUCTION DES DECHETS AUX IMPACTS
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I UN SYSTEME FINANCIER QUI DEMEURE OPAQUE
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I COMMERCE MARITIME ET PIRATERIE
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Source : International Maritime Bureau, Piracy and armed Robbery against Ships, 2013.
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l LES TYPES DE VIOLENCE EXERCES PAR LES PIRATES
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lLE COMMERCE DE LA PROTECTION PRIVEE
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Sources : lakov Kostioukovski, « Le crime organisé en Russie : un état des lieux & Saint-Pétersbourg », Cultures ef conflits, n® 42, 2001 ;
Vadim Volkov, « Les entreprises de violence dans la Russie postcommuniste », Politix, n® 49, 2000 ;
Gilles Favarel-Garrigues, « Violence mafieuse et pouvoir politique en Russie », Milieux criminels et pouvoir politique. Les ressorts illicites de I'Etat, Karthala, 2008.
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LE RESEAU CUNTRERA-CARUANA
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Source : Gilles Favarel-Garrigues, « Violence mafieuse et
pouvoir politique en Russie », Milieux criminels et pouvoir
politique. Les ressorts illicites de I'Etat, Karthala, 2008.
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| L'AFFAIRE DES « LOUPS-GAROUS A GALONS »
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Source : Gilles Favarel-Garrigues, « Violence mafieuse et pouvoir polifique en Russie »,
Milieux criminels et pouvoir politique. Les ressorts illicites de I'Etat, Karthala, 2008.
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Sources : United Nations, Office on Drugs and Crime, Crime and its impact on the Balkans and affected countries, 2008.
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Source : European union, Report on EU customs enforcement of intellectual property rights, 2013,
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I LES DEUX CIRCUITS DE LA CONTREBANDE DE CIGARETTES
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I LES CIGARETTES SAISIES
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Source : Organisation mondiale des douanes, Douanes et tabac, 2009.
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Source : The Library of Congress, Transnational Activities of Chinese Crime Organizations, 2003.
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I TYPES DE PRODUITS SAISIS (2012)
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Source : UNODC, Addiction, crime and insurgency, 2009.
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I LA VALEUR AJOUTEE DE L'INDUSTRIE DE L'HEROINE
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Source : UNODC, World Drug Report, 2005.
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Source : UNODC, World Drug Report, 2013.
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Patronat

Briser les gréves, recrutement et encadrement de la
main-d’ceuvre (dans les ports et le BTP), surveillance
du bon déroulement des assemblées générales

d'actionnaires

Investisseurs

Pression sur_les propriétaires pour les forcer & céder
leur terrain lors de grandes opérations immobilieres

ou d’aménagement

Sources : Jean-Marie Bouissou, Quand les sumos se mettent & danser. La fin du modéle joponais, Fayard, 2003 ;

Nicolas Bergere, « Face & I'éat. Les yakuzas : un crime frés organisé », in Le Japon confemporain, Jean-Marie Bouissov, Fayard, 2007,

Renforcement des liens entre

I'extréme droite et la criminalité
organisée

Structuration de la criminalité mafieuse
sur une échelle nationale
Institutionnalisation de la corruption et
du trafic d'influence dans le monde
politique

Pénétration massive de la mafia dans
I'économie légale (investissements dans
le BTP, I'industrie du cinéma, I'immobi-
lier, activités de crédit a la consomma-
tion, fourniture de préts immobiliers...)
Développement d'activités illégales
(extorsion, prostitution, jeux et paris.
clandestins, trafic de drogue, recouvre-
ment brutal de dettes, trafic de déchets,
chantage aux dirigeants d’entreprise

& l'aide d'informations compromettan-
tes ou confidentielles)
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Mer de 8 - Yondaime Kudo-kai Fukuoka 620
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/ 11 - Soai-kai Chiba 32008
o b ~ 12-Godaime Kyosei-kai Hiroshima 300
30°N 13 - Sandaime Kyokuryu-kai Okinawa 240
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15 - Sandaime Kyodo-kai Hiroshima 190
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19 - Sandaime Asano-gumi Okayama 140
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130°E Source : National Police Agency, Overview of Japanese Police, 2009.
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I UN CLAN DE LA PEGRE JAPONAISE : LE YAMAGUCHI-GUMI

1960
T

1950
T

1930
T

1925

Formation d'une petite bande de malfrats dans 343
le port de Kobe autour de Naboru Yamaguchi gangs
Activités légales : construction de bateaux L
Activités 'ﬂ?egoles jeux et pons, extorsion l
[ Annexion de la
| bande Honda-kai
: ' Annexion de la
' bande Meiyu-kai L)
(organisation criminelle coréenne)
| etde la bande

; : Miyamoto-gumi

Source : David Kaplan, Alec Dubro, Yakuza La mafia japonaise, Editions Philippe Picquier, 2001.

1970 1980 FTumiliw dilri 1990
aoka coll. -
T T8 g

500 gangs 587 gangs

: 1984 : Scission d'une partie des membres

de Yamaguchi-gumi qui fonde le clan
!chiwa-?(ui qui disparait en 1989

Epouse de Kazua Toaka, décédé. Le successeur
de I'ancien boss est en prison.

Direction collégiale compte tenu de I'impossibilité
de désigner un leader incontesté

2010
T

2000
05

15 000 - 30 000 membres

Il Boss

Taille du Yamaguchi-gumi





OEBPS/Images/9782746739604_028.jpg
I LA VIOLENCE LIEE AU TRAFIC DE DROGUE AU MEXIQUE

Cartel Arellano Félix
Cartel Beltrdn Leyva

Cartel de Sinaloa

Cartel Familia Michoacana
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Sources : Drug Violence in Mexico. Data and Analysis Through 2010, Transborder Institute - University of San Diego, février 2011.
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I ORGANISATION ET STRATEGIE DES NARCOTRAFIQUANTS COLOMBIENS ‘

Organisation
du trafic

Acteurs
du trafic

Rapport
avec I'Etat

colombien

Insertion
dans la
société
locale

Figures

de proue

Premiére génération
(1970-1990)

Trafic intégré : le groupe criminel
dominant maitrise I'intégralité du trafic
production, fabrication, exportation,
vente au détail)

Un groupe criminel dominant,
relativement structuré et hiérarchisé,

en collaboration avec d'autres groupes
criminels

Utilisation de méthodes violentes
attentats, assassinats de policiers, de
magistrats) en réaction aux poursuites
engagées contre les cartels dans

les années 1980

Stratégie de négociation (reddition contre

abandon d’extradition)

Participation directe & la vie politique
(reconnaissance sociale et immunité
parlementaire)

Participation indirecte & la vie politique

(financement des campagnes électorales)

Investissements dans |'économie légale
(liens avec I'élite régionale)

Pablo Escobar, chef du cartel de Medellin

Gilberto et Miguel Rodriguez Orejuela,
chefs du cartel de Cali

Deuxiéme génération
(de 1990 & aujourd’hui)

Trafic segmenté : le groupe criminel
principal sousraite les différentes
taches (production, fabrication,
raffinage, fransport, exportation) &
d’autres groupes indépendants

Plusieurs groupes criminels autonomes,
fonctionnant en réseau autour d'un
groupe criminel principal

Stratégie d'immersion dans la société,
usage de la violence limité contre
I'Etat et les insfitutions

Blanchiment et réinvestissement des
bénéfices du trafic dans le fissu
économique local

Alejandro Bernal Madrigal,
chef du groupe Juvenal

Sources : Adolfo Leén Atehortua Cruz, « Les organisations du frafic de drogues en Colombie », Cultures et Conflits, 2008 ;
United Nations, Office on Drugs and Crime, Results of a Pilot of Shorty Selected Organized Criminal Groups in
Sixteen Countries, 2002.
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I PRODUCTION ET TRAFIC D’OPIUM ET D’HEROINE DANS LE MONDE
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Sources : UNODC, World Drug Report 2013.
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Sources : Drug Violence in Mexico. Data and Analysis Through 2010, Transborder Institute - University of San Diego, février 2011
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I LA COLOMBIE, HAUT LIEU DE PRODUCTION DE LA COCAINE (2006)
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Source : Nations unies, Rapport mondial sur les drogues, 2007.
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I PRIX DE LA cocAlNE Prix de vente au détail du gramme de cocaine pure
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Source : UNODC, World Drug Report, 2013 et 2010.
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I LE CONTROLE DU PORT DE GIOIA TAURO

Reconversion du port l‘ l

sidérurgique de Gioia Tauro =~ il E—)

en terminal pour conteneurs Accord entre
en 1992 Contship et la
‘Ndrangheta

Prélévement
d’une taxe sur

I"activité portuaire ’
Paiement d’une taxe fixe / Prise de contrale des
de 1,5 dollar américain Contréle de activités du port

sur chaque conteneur fraité
en échange d'une garantie
de sécurité compléte
de |'espace portuaire

|’espace portuaire

- Recrutement de la main-d’ceuvre

- Gestion des relations avec les centrales

Utilisation du port - ons o
syndicales et les institutions locales

pour divers trafics
(déchets, stupéfiants, !

cigarettes)

Disparition de toute forme de concurrence dans |'économie
portuaire : disqualification des entreprises non liées & la mafia,
automatiquement écartées des appels d'offres pour I'exécution
des travaux, la fourniture d'équipements et de services

!

Modernisation de I'économie calabraise sans réel développement
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Source : UNODC, World Drug Report, 2013 et 2010.
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LES NEGOCIATIONS DU FORUM MONDIAL SUR LA TRANSPARENCE ET L'ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIERE FISCALE
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I ACCES AUX MEDICAMENTS A BASE DE CANNABINOIDE EN EUROPE
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[ Sous forme synthétique B Usage et commercidlisation illégaux
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Sources : European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction, Observatoire frangais des drogues et toxicomanies,

Schweizer Arbeitsgruppe fiir Cannabinoide in der Medizin, GW Pharmaceuticals, Bedrocan.
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I PRODUCTION ET TRAFIC DE RESINE DE CANNABIS DANS LE MONDE ‘
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Sources : UNODC, World Drug Report, 2011 et 2013
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I LA CULTURE DE L'OPIUM EN AFGHANISTAN
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Source : UNODC, Addiction, Crime and Insurgency, 2009.
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I PRIX DE L'HEROINE AU DETAIL Prix de vente au détail du gramme d'héroine pure
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Source : UNODC, World Drug Report, 2013.
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Source : UNODC, Opiate Flows through Northern Afghanistan and Central Asia, 2012.
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I LA CHAINE DE PRODUCTION DE L'OPIUM AFGHAN

Recours au crédit pour louer des parcelles de terre & cultiver

Prét d'argent

v Mise en culture des parcelles de terre avec de |'opium
et vente de la production d“opium sur les bazars

v Acheminement des cargaisons jusqu’aux zones frontaliéres ou la drogue
est soit vendue sous forme d'opium, soit transformée en héroine

V¥ Revente des cargaisons entre trafiquants et mise en vente de |'héroine au détail

_ Source : UNODC, Opiate Flows through Northern Afghanistan and Central Asia, 2012.
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Source : UNODC, World Drug Report, 2013.
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I L’EXPORTATION DE L'OPIUM AFGHAN VERS LA RUSSIE
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Source : UNODC, World Drug Report, 2010.
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 LETRAFIC D’ALCOOL AU TEMPS DE LA PROHIBITION
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Territoires soumis & la prohibition en Amérique du Nord

Territoires francais et canadien oU la législation sur la prohibition n’est pas appliquée
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Source : E. A. de la Rije, « Le territoire de Saint-Pierre-et-Miquelon », Journal de la société des américanismes, n°2, 1937.





